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			Introduction

			Avertissement : Les informations contenues dans ce livre visent des objectifs strictement éducatifs. Elles ne doivent d’aucune manière être interprétées comme un effort de promotion en faveur de la consommation de cannabis, pas plus qu’elles ne peuvent être considérées comme un avis médical. Les auteurs ainsi que l’éditeur se dégagent de toute responsabilité quant au choix des lecteurs de consommer (ou non) des produits à base de cannabinoïdes.

			Le cannabis est maintenant légal au Canada. Pour les Canadiens, qui sont parmi les plus grands fumeurs de cannabis au monde, cela marque le début d’une nouvelle ère. Ils peuvent désormais acheter des produits à propos desquels ils ont des informations fiables – par exemple, à quelle variété ils appartiennent, quels en sont les ingrédients actifs, quelle entreprise les a fait pousser.

			Le cannabis sort donc de l’ombre pour devenir un produit dont on peut (et doit !) discuter. Mais pour que la discussion soit éclairée, encore faut-il comprendre les informations qu’on nous présente. Or, c’est loin d’être simple. Le cannabis est une drogue complexe qui compte plusieurs ingrédients actifs et qui entraîne des effets très variables. La substance est aussi entourée d’un grand nombre de mythes et de préjugés. À cela s’ajoutent maintenant les prétentions de l’industrie légale. Ces messages sont sévèrement encadrés au Canada, mais la population n’en est pas complètement coupée, notamment parce que plusieurs États américains jouissent de règles plus souples et que l’information circule abondamment sur le Web.

			Le passage du cannabis de la contre-culture à la légalité soulève aussi son lot de questions sociales, juridiques et économiques. Les revenus de la vente, dont la totalité allait auparavant dans les poches du crime organisé, se retrouvent maintenant en partie dans les coffres de l’État. Cela vient avec des avantages, mais aussi avec d’immenses responsabilités. Nos gouvernements se retrouvent à prendre la place des revendeurs. Il suffit de lire les projets de loi qui ont conduit à la légalisation pour savoir qu’ils joueront ce rôle avec infiniment plus de cohérence, de transparence et de considération pour la santé publique que les organisations criminelles. Il reste qu’ils se retrouvent imputables de la distribution d’une substance psychoactive parmi leurs propres citoyens et seront surveillés de près par une partie de la population.

			Conduite automobile, droits des locataires, marché du travail : la légalisation du pot touche également de nombreux secteurs où elle suscite des questions qui sont loin d’être encore toutes résolues et risque de faire des vagues. Bref, fidèle à lui-même, le pot suscite autant les craintes que l’euphorie. Apprendre à naviguer dans le nouvel environnement légal et s’y retrouver parmi toutes les informations qui circulent ; ce sont les missions que se donne ce petit guide de survie.

			Au fil des pages, les aspects pratiques, scientifiques, sociaux, légaux et économiques de la consommation de pot seront décortiqués à la lumière des meilleures connaissances actuelles. Comment distinguer le Cannabis sativa du Cannabis indica ? Comment le pot agit-il sur le cerveau ? Un locataire a-t-il le droit de griller des joints dans le confort de son sofa ? Les policiers parviendront-ils à épingler les conducteurs gelés ? Le pot rendra-t-il nos ados amorphes et démotivés ? Qui tire les ficelles de l’industrie canadienne et comment celle-ci est-elle en train de se positionner pour dominer le marché mondial ? Voilà quelques-unes des questions auxquelles veut répondre ce livre vert.

			Le titre de « livre vert » n’est pas qu’un clin d’œil à la couleur du cannabis. Dans la pratique parlementaire québécoise, un livre vert est utilisé quand aucune position n’est défendue ou privilégiée. Il s’agit d’un document de consultation visant à susciter la discussion. C’est exactement l’esprit de ce livre. Nous ne sommes ni des promoteurs ni des pourfendeurs du cannabis. Contrairement à plusieurs voix qui s’élèvent actuellement, nous n’avons ni buds à vendre ni programme à défendre. Nous sommes des journalistes qui avons recueilli et analysé l’information disponible et qui la présentons de la façon la plus claire et distrayante possible, en prenant soin d’éviter les deux pièges qui surgissent si souvent quand on parle de pot : banaliser et dramatiser.

			UNE NOTE EN TERMINANT

			Cet ouvrage se concentre sur l’usage du pot le plus répandu dans notre société : le récréatif. Le cannabis médical est un champ d’études en pleine effervescence qui suscite ses propres questions scientifiques et sociales et auxquelles on commence souvent à peine à trouver des réponses. Cela pourrait faire un jour l’objet d’un autre livre.

			Les auteurs tiennent à remercier Myriam Caron Belzile d’avoir cru à ce projet et Éric St-Pierre de l’avoir mené à bon port. Merci aussi au Dr Didier Jutras-Aswad pour sa relecture de la section sur les mécanismes d’action et à Alexandre Sirois pour ses précieux commentaires sur l’ensemble de l’ouvrage. Merci aussi à Julia Lehmann pour les photos et à nos familles pour le temps qu’elles nous ont accordé pour écrire ce livre. Merci enfin à Jose Dominguez d’avoir partagé ses connaissances botaniques.
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			« Fleurs de cannabis séché ». En lisant pour la première fois un emballage « légal » de marijuana récréative, la description n’évoquera certainement pas pour vous les pétales d’un bouquet soigneusement choisi. Et pourtant, acheter du pot dans le marché canadien du cannabis, c’est un peu comme aller chez le fleuriste… le romantisme en moins.

			Si la feuille de cannabis, avec sa forme de palmier et ses sept branches dentelées, est devenue l’icône de la culture de la marijuana, c’est plutôt sa fleur, aussi laide soit-elle, qui est l’objet de toutes les convoitises. Cocottes, bourgeons, buds, l’industrie bouillonnante du cannabis lui donne plusieurs noms. C’est à la surface de ces protubérances au parfum évoquant parfois la moufette que se trouvent les pistils, les calices et, surtout, les trichomes de la fleur, ces minuscules pustules cristallines qui lui donnent son petit côté givré. Ce sont eux, les trichomes, qui sont gorgés de résine renfermant le delta-9-tétrahydrocannabinol (THC), l’élément psychoactif du cannabis. Cette résine contient aussi du cannabidiol (CBD), un cannabinoïde non euphorisant dont le rôle est de mieux en mieux compris, et qui pourrait prévenir les risques d’anxiété et même de psychose liés à la consommation de fortes doses de THC.

			Ces « fleurs séchées » font l’objet des plus grands soins tout au long du cycle de production en plantation commerciale, qui s’étale sur une période de trois à quatre mois. Une fois leur croissance terminée, elles sont finement taillées, pour en enlever les bouts de « feuilles sucrées », qui contiennent moins de trichomes. Comme le fait l’industrie maraîchère avec n’importe quel fruit ou légume, les fleurs les plus dodues sont choisies à la main et emballées avec soin. Les connaisseurs sont difficiles : ils affectionnent les gros morceaux bien compacts. Si l’amateur de vin prend plaisir à décortiquer les arômes de son nectar préféré, les aficionados de la plante verte exigent que les fleurs aient du bouquet.

			L’iconique feuille de cannabis, boudée par les acheteurs pour sa très faible teneur en THC, est rarement vendue en magasin. Elle finira probablement à l’incinérateur ou sera détruite selon un procédé strictement contrôlé par Santé Canada. Mais le reste de la plante ne prendra pas le chemin des ordures pour autant. Comme le chef cuisinier qui recycle le plat de la veille en soupe, l’industrie du cannabis ne gaspille rien. Résidus de taille, fleurs amochées, rognures, presque tout sera éventuellement déchiqueté et envoyé à l’extracteur au CO2 pour être transformé en résine ultraconcentrée. Celle-ci entrera dans la fabrication d’huiles ou d’extraits puissants – souvent appelés « shatter », « wax », « budder » ou « honey » – dont la vente sous forme pure ne sera permise que dans une deuxième phase de la légalisation, prévue pour l’été 2019 (nous y reviendrons plus loin).

		

		
		
			Ce qui est légal

			LES PRODUITS VENDUS LÉGALEMENT
AU QUÉBEC ET AU CANADA

			Extrêmement créatifs et imaginatifs, les producteurs de cannabis de l’ombre qui ont défriché le terrain avant la légalisation ont développé un arsenal impressionnant de produits commerciaux.

			Au Colorado, dans l’État de Washington, en Californie et dans la plupart des États américains qui ont légalisé la consommation, les magasins de marijuana regorgent de différentes marques de fleurs séchées vendues en vrac ou en bocaux, mais aussi de joints préroulés, de vaporisateurs jetables (vape pens), d’huiles, de gommes à mâcher, de caramels, jujubes, chocolats, brownies, biscuits, boissons, popcorn et de nombreux autres produits extravagants auxquels les gourous du cannabis ont pensé.

			Au Québec et dans la plupart des provinces canadiennes, les législateurs ont plutôt préféré adopter une approche de mise en marché strictement contrôlée, basée sur les principes de précaution et de protection de la santé publique. Au moment d’écrire ces lignes, seules les fleurs de cannabis séché et les huiles de cannabis sont vendues. Mais en ce qui concerne les produits comestibles infusés au cannabis, les consommateurs devront attendre une deuxième phase de la légalisation avant qu’ils soient offerts en magasin, tout comme les extraits à très forte teneur en THC. Les consommateurs peuvent toutefois fabriquer ces produits en toute légalité à la maison, pourvu qu’aucun solvant organique (tel que le gaz butane, l’éthanol ou le propanol) ne soit utilisé pour créer les concentrés.
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			Entre marketing extrême
et pudeur forcée

			Rapport de terrain par Tristan Péloquin

			Au lendemain de l’élection de Justin Trudeau, le 20 octobre 2015, alors que les électeurs canadiens prenaient conscience que le projet de légalisation du chef libéral allait se réaliser, La Presse m’envoyait sur-le-champ en reportage à Seattle, question d’illustrer à quoi peut ressembler un marché légal du cannabis.

			Deuxième juridiction américaine à avoir légalisé la consommation récréative de cannabis (après le Colorado), l’État de Washington abrite les sièges sociaux de géants comme Boeing et Microsoft, dont les milliers d’employés évoluent jour après jour dans des milieux soumis à de lourdes règles de conformité industrielle. Avec sa vibrante communauté d’affaires et ses nombreuses startups, la région a vite été en mesure de mettre sur pied un système de production et de vente au détail de cannabis, entièrement privé mais fortement normalisé, à l’image des multinationales de l’aérospatiale et de l’informatique qui font sa fierté.

			Mais avec l’influence culturelle de Seattle, une métropole à la mentalité typiquement West Coast où est née la chaîne de cafés Starbucks, la légalisation s’est faite avec une approche de marketing débridé, qu’on pourrait presque qualifier de sauvage. Les étiquettes des emballages de cannabis sont résolument criardes et irrévérencieuses : sans l’ombre d’un doute, la marchandise est destinée à une clientèle jeune. Le marketing se veut accrocheur, voire agressif. Chez Uncle Ike’s, la plus grande chaîne de vente au détail de cannabis, les gens faisaient littéralement la file pour pouvoir entrer dans le magasin. « C’est un marché extrêmement compétitif. Il y a énormément de joueurs, et tous les producteurs disent qu’ils font pousser de l’herbe haut de gamme. En réalité, leurs produits se ressemblent tous un peu, et 90 % des consommateurs ne font pas la différence entre deux variétés. La seule chose qui fait une grande différence, c’est le marketing. Les gens s’accrochent à des marques qui collent à leur personnalité », avait expliqué le propriétaire de la chaîne, Ian Karl Eisenberg, un vieux routier de l’immobilier devenu millionnaire du cannabis du jour au lendemain. Le producteur dàmà Cannabis Products s’est quant à lui rendu célèbre à travers tous les États-Unis pour avoir lancé la toute première campagne publicitaire de marijuana sur des panneaux extérieurs géants surplombant la ville de Seattle. Une quinzaine d’affiches montraient des aventuriers plantés au milieu de paysages montagneux paradisiaques, sac à dos à l’épaule, le regard vers l’horizon, avec pour seul message un logo de l’entreprise et l’adresse de son site Web. Bien qu’aucune image de fleur de cannabis n’apparaissait dans ces messages, la campagne a été comparée, avec raison, aux publicités de type « style de vie » qui ont fait les belles heures de l’industrie du tabac.

			Au Canada, les politiciens ont décidé que les choses se passeraient tout autrement. Au grand dam des producteurs légaux qui réclament le droit d’exprimer leur « identité corporative », aucune publicité vantant un style de vie ou évoquant le prestige, l’audace, la vitalité ou quelque émotion positive que ce soit associée à la consommation de marijuana n’est permise.

			Bref, l’industrie canadienne n’aura pas son « cowboy Marlboro » du cannabis, et les affiches montrant le rappeur Snoop Dogg grandeur nature en train de griller un pétard de Leafs By Snoop, la marque de cannabis qu’il commercialise, n’auront pas droit de cité au pays. Le marketing entourant la marijuana doit demeurer sobre et factuel, avec des contraintes réglementaires beaucoup plus proches de celles imposées à l’industrie du tabac que de celles permises pour l’alcool, la bière et le vin.

		

		
		
			L’AVANTAGE DE LA LÉGALISATION

			Si la légalisation apporte un avantage évident pour les consommateurs canadiens, c’est bien celui de la transparence. Comme les bootleggers l’ont fait avec l’alcool fort il y a un siècle, les cultivateurs de l’ombre ont développé sous la prohibition des centaines de souches de cannabis différentes aux noms rocambolesques, dont les niveaux de concentration en THC n’ont fait qu’exploser au fil des ans. Les baby-boomers le soulignent d’ailleurs à juste titre : le pot des années 1970, dont le taux de THC oscillait entre 5 et 10 %, n’a rien à voir avec les petites bombes psychoactives qu’on trouve aujourd’hui sur le marché. N’empêche, demandez à n’importe quel pusher du marché noir de vous dire ce que contient son herbe, sa réponse sera au mieux très vague. Même avec des noms aussi inoffensifs que Girl Scout Cookies, Granddaddy Purple ou Wedding Cake, certaines variétés apparues sur le marché illicite sont si fortes qu’un consommateur imprudent (ou peu expérimenté) qui inhale une bouffée de trop risque de passer la soirée recroquevillé dans son coin, le cœur battant la chamade, parce qu’il a dépassé son seuil de tolérance.

			La création d’un marché contrôlé et réglementé n’empêche en rien ce genre de mauvaise expérience. Mais elle permet à tout le moins aux consommateurs de savoir à quoi s’en tenir avant d’en griller un le vendredi soir.

		

		
		
			Et Amsterdam ?

			Quand on pense à la légalisation du cannabis, on pense instantanément à Amsterdam et à ses fameux coffee shops, où les joints sont fumés ouvertement depuis des décennies. Or, contrairement à ce que plusieurs pourraient croire, le cannabis a toujours été illégal aux Pays-Bas. Une politique de « tolérance » y est toutefois en vigueur depuis 1976, si bien que la consommation personnelle n’est pas réprimée et que les cafés qui vendent de la marijuana vont même jusqu’à recevoir des permis officiels. Ce curieux modèle, dans lequel le marché noir joue encore un rôle important, correspond très peu à celui adopté par le Canada. Voilà pourquoi, tout au long de ce livre, nous nous référerons plutôt aux États américains comme le Colorado et l’État de Washington, qui ont légalisé officiellement le cannabis récréatif quelques années avant le Canada.

		


		
			La « bud-lightisation »
du cannabis

			Pour décrire la professionnalisation rapide de l’industrie, le New York Times a proposé l’expression « bud-lightisation du cannabis » (« The bud-lightification of bud »). Le vénérable quotidien new-yorkais aurait tout aussi bien pu parler de « McDonald-isation » de la marijuana ou de « fordisme » du pot. L’idée, c’est que, pour s’approprier le marché, l’industrie légale du cannabis doit standardiser ses pratiques et créer des marques facilement reconnaissables auxquelles les consommateurs resteront fidèles.

			Pour y arriver, les consommateurs doivent savoir que ce qu’ils inhalent goûte la même chose et provoque les mêmes effets d’un joint à l’autre. Le pot commercial doit susciter la même impression rassurante qu’une canette de Bud Light ou qu’un Big Mac.

			Mais avec une plante aussi complexe que le cannabis, la chose n’est pas nécessairement facile. D’une récolte à l’autre, la moindre variation d’éclairage ou d’humidité dans les salles de croissance peut avoir un impact sur le taux de THC. Très compétitives, les plantes se développent aussi de façon inégale au sein d’une même plantation ; une rangée de plants situés près d’un ventilateur deviendra potentiellement plus robuste et pourra accaparer plus de lumière que les plantes voisines. Le degré de THC ou de CBD peut aussi varier au sein d’une même plante, selon la hauteur à laquelle la fleur se trouve. Fabriquer du pot aux effets parfaitement prévisibles est donc pratiquement impossible. N’empêche, le branding du cannabis connaît un succès fulgurant aux États-Unis.

			Au Colorado, premier État à avoir légalisé la consommation récréative, le pot générique s’efface peu à peu face au cannabis « de marque », qui représentait 38 % de toutes les ventes en 2017, soit le double des 19 % enregistrés trois ans plus tôt, selon la firme d’analyse spécialisée BDS.

			LE CANNABIS EXTRÊME, OU QUAND
LA BUD LIGHT DEVIENT DE L’ALCOOL FORT

			Mais si ce concept de « bud-lightisation du cannabis » décrit assez bien la standardisation des pratiques de l’industrie, il ne signale pas pour autant que le cannabis devient plus « léger », bien au contraire. Des données provenant du marché américain démontrent que les acheteurs de pot sont de moins en moins attirés par des produits à faible teneur en THC. Dans l’État de Washington, une étude basée sur 31 millions de transactions a révélé que, pendant que les ventes de cannabis séché restaient stables (représentant environ 66 % des dépenses), la part de marché des concentrés de marijuana a crû de 146 % entre 2014 et 2016. Ces produits transformés, qui viennent notamment alimenter les vapoteuses, affichent un taux de THC moyen trois fois plus élevé que celui des fleurs de cannabis séché. Parallèlement, les souches de marijuana séchée qui apparaissent au sommet des palmarès de ventes sont systématiquement celles qui contiennent les plus hauts niveaux de THC. Et plus le marché récréatif arrive à maturité, plus la course aux souches puissantes s’accélère, notent les chercheurs.

			Les souches les plus fortes – et les plus populaires – ont à l’heure actuelle des taux de THC de près de 30 %. On est loin du pétard que fumaient grand-papa et grand-maman dans leur Westfalia.

			Au Canada, les législateurs ont décidé d’attendre un an avant de légaliser les concentrés, par crainte que leur puissance soit associée à des problèmes de santé et de dépendance. L’industrie s’oppose vigoureusement à de telles restrictions. Son argument : plus le pot est puissant, moins les consommateurs en fument pour obtenir l’effet désiré, moins grand est le risque pour la santé. C’est d’une logique implacable, mais l’argument ne tient absolument pas compte des risques de psychoses accrus par la prise de fortes doses de THC.

		

			
		
			Le buzz autour du CBD

			Paradoxalement, l’autre grand phénomène qui marque l’évolution du marché du cannabis, c’est l’explosion en popularité du cannabidiol, ou CBD. Relativement peu connu jusqu’à tout récemment, ce cannabinoïde naturellement présent dans les plants de cannabis ainsi que dans le chanvre ne produit pas d’effet psychotrope. Son action serait même inverse à celui du THC, limitant l’anxiété qu’il provoque auprès de plusieurs consommateurs. Un corpus grandissant de recherches démontre que le CBD réduit également les risques de psychoses et qu’il a des effets anti-inflammatoires. Des variétés de cannabis ne contenant pratiquement aucun THC mais beaucoup de CBD sont notamment utilisées pour traiter l’épilepsie chez de jeunes enfants.

			Comme il peut facilement être extrait du chanvre et qu’il n’a pas d’effets psychotropes, le CBD est considérablement moins contrôlé que le THC dans plusieurs États américains. Des centaines de producteurs offrent une panoplie de produits à base d’extraits de CBD, allant de la boisson sportive hydratante au déodorant pour aisselles, en passant par les croquettes pour chiens au CBD, censées rendre pitou plus serein et joyeux.

			Comme le chou kale et les produits sans gluten avant lui, le CBD jouit très certainement d’un effet de mode lié à son apparente innocuité et aux vertus prometteuses qui lui sont attribuées par la science. Il faut toutefois faire preuve de prudence : l’industrie tend à interpréter ce qu’affirment les chercheurs de façon très libérale, tournant en arguments de marketing la moindre découverte confirmée. Et par ailleurs, le coût par milligramme du CBD, considérant qu’il en faut bien plus que de THC pour provoquer un effet de bien-être perceptible chez l’humain, est tout à fait prohibitif.

		


		
			Comment s’y retrouver

			LE RATIO THC : CBD

			« Formidable ! » dites-vous. Un marché contrôlé, avec des produits clairement identifiés et une multitude de saveurs. Mais comment ferez-vous pour vous y retrouver quand vous serez devant le comptoir de votre détaillant préféré ? La clé, pour éviter toute mauvaise surprise, est de trouver un ratio de THC et de CBD avec lequel vous serez à l’aise. L’un atténuant l’effet de l’autre, c’est essentiellement l’équilibre entre ces deux cannabinoïdes qui dictera le ton du buzz.

			SATIVA ET INDICA

			Grâce au développement du cannabis médical qui a précédé la légalisation du pot récréatif, les dispensaires médicaux et leurs fournisseurs ont réussi à faire un premier tri basé sur la lointaine origine génétique des plantes pour classifier les produits en fonction de leur puissance approximative. Longtemps, ces dispensaires ont surtout décrit leurs produits par leur appartenance à l’une des deux principales sous-espèces disponibles du cannabis : Cannabis sativa ou Cannabis indica.

			Dans un dispensaire médical de Denver visité pour La Presse en 2013, quelques semaines avant que le Colorado légalise la consommation récréative, un coloré patient avait résumé le principe en un mantra tout simple : « Sativa le matin, indica en fin de journée, et je dors comme un bébé ! »

			Les variétés de sativa sont censées provoquer un effet euphorique cérébral, stimulant et énergisant. Elles contiennent généralement davantage de THC que les indicas, qui ont un ratio THC : CBD plus équilibré et promettent un buzz plus relaxe et physique. C’est du moins ce que disait la théorie. Mais comme les producteurs des premières heures n’avaient pas accès à des tests de laboratoire rigoureux et fiables, ce système de classification a récemment été mis en doute. Des recherches scientifiques réalisées au Canada en 2015 ont démontré que la classification indica/sativa, presque universelle dans les dispensaires médicaux de l’ombre, est très peu fiable. En réalité, ce sont plutôt des souches dites « hybrides » qui, selon ces chercheurs, sont les plus largement répandues sur le marché1. Et dans la plupart des cas, ces plantes hybrides issues de clonages successifs affichaient un taux de THC largement supérieur à celui trouvé dans des variétés plus pures.

			Une autre étude réalisée en 20182 sur différentes souches populaires vendues légalement dans l’État de Washington a démontré qu’il n’y avait en fait « pas de différence dans les concentrations de THC et de CBD entre les fleurs commercialisées sous la classification indica ou sativa ».

			De nombreux producteurs autorisés au Canada conservent néanmoins cette classification en précisant lorsque leurs produits sont du cannabis « à dominance indica » ou à « dominance sativa ».

		

		
		
			Et le hasch ?

			C’est le dérivé le plus connu du cannabis, et il est consommé depuis des siècles. Pourtant, le haschich n’est pas vendu dans les boutiques légales au Canada (il est toutefois possible qu’il soit autorisé dans la deuxième vague de la légalisation, en 2019). Cette résine brun plus ou moins foncé se fume dans des pipes ou se mélange au tabac pour en faire des joints. Le poète Charles Baudelaire lui a consacré un livre, et autant Rimbaud que Verlaine sont connus pour en avoir fumé. Il est à noter que même s’il n’est pas vendu légalement, rien n’empêche les consommateurs canadiens de fabriquer leur propre haschich. Du Maroc à l’Afghanistan en passant par la Jamaïque, les techniques de fabrication varient, ayant souvent été peaufinées au fil des siècles. L’une des méthodes les plus récentes implique notamment l’emploi d’une machine à laver – naturellement, toute lessive ultérieure dans le même appareil risque d’embaumer autre chose que la lavande.

		

		
		
			CLASSIFICATION PAR SOUCHES

			Les connaissances scientifiques suggèrent que la classification des produits en fonction de leur variété – l’industrie préfère parler de « souches », ou de strains en anglais – est un moyen plus fiable de prédire leur contenu en THC ou en CBD. Par exemple, un gramme de cannabis étiqueté comme étant du Lemon Haze devrait, de façon assez prévisible, contenir entre 14 et 20 % de THC et peu de CBD ; un sachet de Bubba Kush affichera entre 14 et 22 % de THC et pratiquement aucun CBD.

			Le site spécialisé Leafly, dont la société mère, Privateer Holdings, possède également le producteur de cannabis médical canadien Tilray, a recensé ces dernières années plusieurs tests en laboratoire faits par des dispensaires américains et s’est servi des résultats pour classifier différentes souches populaires. Parmi les souches à forte concentration en THC mais très bas en CBD, on trouve typiquement les variétés Girl Scout Cookies (jusqu’à 28 % de THC pour 0,09 % à 0,2 % de CBD), Sour Diesel et Blue Dream (tous deux autour de 25 % de THC et 0,1 % de CBD). La variété à dominante de CBD la plus connue est le Charlotte’s Web, qui est notamment utilisée pour traiter les symptômes d’épilepsie chez de jeunes enfants. Cette souche peut contenir aussi peu que 0,3 % de THC, mais jusqu’à 20 % de CBD. D’autres souches à forte teneur en CBD, comme le Harlequin et le Sour Tsunami, contiennent jusqu’à 10 % de THC, mais leur concentration en CBD est encore plus élevée, allant jusqu’à plus de 15 %.

			Cette classification par souches permet aux consommateurs de mieux choisir les produits qui leur conviennent en fonction du ratio THC : CBD approximatif auquel ils peuvent s’attendre. Mais encore là, les connaissances scientifiques suggèrent qu’il est hasardeux de se fier à la classification par variétés puisque « les noms de souches des produits soumis pour des tests en laboratoires sont ceux donnés volontairement par les producteurs, et ils ne garantissent donc pas la véritable identité de la souche », écrivent les chercheurs Jikomes et Zoorob. « En fait, des correspondances avec des professionnels de l’industrie indiquent qu’on doit s’attendre à ce que les échantillons fournis soient dans une certaine mesure faussement identifiés, probablement en raison de motifs d’affaires poussant les producteurs à donner certains noms de variétés à leurs produits strictement en fonction de leur popularité et de la valeur commerciale potentielle de ces souches sur le marché3. » Il suffit d’entrer dans un dispensaire de marijuana médicale aux États-Unis ou au Canada (où ils sont tolérés par les autorités même s’ils sont officiellement illégaux) pour constater à quel point un effet de mode influence le marché. Dans beaucoup de ces commerces, d’immenses ardoises placées derrière le comptoir affichent le menu du jour, et celui-ci change régulièrement, au gré des attentes de la clientèle. En 2016, les souches les plus populaires dans les dispensaires du Colorado étaient les souches à forte concentration de THC Blue Dream et Durban Poison, selon un palmarès du site spécialisé de vente en ligne CannaSaver. L’année suivante, ces souches avaient disparu du top 10, et étaient remplacées par le Ghost Train Haze et la Gorilla Glue #4, également réputées pour leur forte teneur en THC.
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			Quand les botanistes
sont « mêlés mêlés »

			Le cannabis est connu pour semer la confusion dans le cerveau des consommateurs. Mais il rend aussi perplexes les botanistes, qui débattent de la place que doivent occuper cette drôle de plante et ses différentes déclinaisons dans la taxonomie végétale. Commençons par un consensus : le cannabis appartient à la famille des cannabacées. Fait amusant, il est généralement reconnu que le second genre appartenant à cette famille n’est nul autre que… le houblon. La bière et le pot ne se côtoient donc pas que dans les partys de cégep, mais aussi sur le grand arbre de la vie. Ensuite… comme dans toute bonne histoire de pot, la confusion s’installe. On considère traditionnellement que le genre Cannabis compte trois espèces : Cannabis sativa, Cannabis indica et Cannabis ruderalis. Cette dénomination est toujours utilisée, notamment par les producteurs de pot eux-mêmes, mais elle a été remise en question récemment par des analyses génétiques. Aujourd’hui, plusieurs botanistes considèrent ainsi qu’il n’existe qu’une seule espèce de cannabis, soit Cannabis sativa, qui se décline en plusieurs « chemovars » aux caractéristiques différentes (certains parlent plutôt de sous-espèces, d’autres, de « variétés »). Le chanvre dans tout ça ? Étonnamment, cette plante, dont les fibres servent à fabriquer des cordes et des vêtements et qui ne contient à peu près pas de substances psychoactives, est aussi considérée comme du Cannabis sativa. Il s’agit simplement d’un chemovar très faible en THC. « Mêlé mêlé, chus mêlé mêlé, ça cogne dans les neurones comme un boulet dans les murs de Carcassonne », chantait Loco Locass.

			

			
			L’ENTRÉE EN SCÈNE DES TERPÈNES

			Pour obtenir une meilleure prédictibilité des effets des variétés de marijuana qui sont commercialisées, des chercheurs des Pays-Bas affiliés au producteur de cannabis médical Bedrocan suggèrent plutôt de migrer vers un système de classification basé sur ses propriétés chimiques4, ou « chemovars ».

			Selon cette approche, les chercheurs préconisent une classification décrivant d’abord et avant tout le ratio précis THC : CBD des produits, mais aussi la présence de terpènes, des molécules aromatiques naturellement présentes dans plusieurs plantes, qui ont un impact majeur sur la saveur de la marijuana. Bien que leur rôle aromatique soit relativement bien compris par la science, leur interaction psychoactive avec le THC et le CBD, que certains appellent « effet entourage », reste matière à débat.

			Rien n’a encore démontré scientifiquement que les terpènes jouent un rôle précis sur l’effet euphorisant du pot et encore moins sur son effet médical. N’empêche, des dizaines de producteurs (surtout américains) de cannabis médical et plusieurs sites Web n’hésitent pas à affirmer que la présence de tel ou tel terpène dans une variété de cannabis lui donne possiblement des vertus antidépressives, antiarthritiques et même anticancéreuses ! C’est une zone du marketing que les élus canadiens ont voulu restreindre : aucun produit vendu légalement au pays ne peut prétendre avoir des propriétés qui ne sont pas rigoureusement prouvées. Comme on trouve des dizaines de terpènes différents dans la marijuana, dont certains qui n’ont même pas encore été formellement identifiés, la recherche scientifique sur le sujet s’annonce longue.
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			Il n’en demeure pas moins que ce sont les terpènes qui donnent à chaque variété sa personnalité unique. Dans certains milieux de connaisseurs, il est de bon ton d’en connaître les rudiments, ne serait-ce que pour épater la galerie !

			Myrcène : Odeur terreuse et musquée, évoque le raisin ou le vinaigre balsamique. Très présent dans certains conifères, dans les mangues et dans certaines épices, comme le curcuma et la cardamome, c’est le terpène qu’on trouve le plus abondamment dans plusieurs variétés de cannabis.

			Souches : White Widow, Jack Herer, Pink Kush
Effet rapporté5 : antidépresseur

			Linalol : Arôme très floral, rappelant celui de la lavande, du muguet et, moindrement, du citron. On le trouve en grande quantité dans la lavande, la menthe citronnée et dans de nombreuses huiles essentielles.

			Souches : Amnesia Haze, Purple Kush, Lavender
Effet rapporté : antianxiogène

			Limonène : fragrance typique de pelures d’agrumes. On le trouve dans l’orange et le citron, mais aussi dans le céleri et dans les conifères.

			Souches : Super Lemon Haze, Lemon Skunk, Sour Diesel
Effet rapporté : antianxiogène

			Alpha-pinène : parfum de pin ou d’aiguilles de sapin. Il est très utilisé pour fabriquer des déodorants ou des produits d’entretien.

			Souches : Jack Herer, OG Kush, Dutch Treat
Effet rapporté : énergisant, atténuerait l’effet du THC

			Caryophyllène : odeur pimentée, proche du poivre et du clou de girofle.

			Souches : Bubba Kush, Skywalker OG
Effet rapporté : antianxiogène

			Humulène : présent dans la coriandre et le houblon, il a une odeur terreuse et boisée.

			Souches : Chemdog, Greenhouse Skunk
Effet rapporté : anti-inflammatoire

			D’autres terpènes identifiés dans le cannabis : bisabolol, bornéol, eucalyptol, gérianol, ocimène, terpinéol, valencène, etc.

			AU SECOND RANG

			La classification par composés chimiques, ou « chemovars », inclut aussi la présence de cinq autres cannabinoïdes « secondaires » non euphorisants, qu’on trouve dans le cannabis en plus faible quantité que le THC et le CBD, mais qui ont un effet probable. Encore là, la science sur la question en est à ses balbutiements.

			Principaux cannabinoïdes secondaires :

			
					•	Le cannabinol (CBN) Il apparaît avec la dégradation de la plante et sa concentration augmente dans les fleurs séchées par l’oxydation du THC lors de son exposition à la lumière et à l’air ambiant. Il est réputé pour avoir un effet sédatif et dépressif, mais son action sur le cerveau est encore mal comprise.

					•	Le cannabigérol (CBG) La science a démontré que ce composé, surtout présent dans le chanvre, a un effet antinauséeux chez les rats, mais cette découverte n’a pas été reproduite chez l’humain.

					•	Le cannabichromène (CBC) Il a des effets antidouleur et anti-inflammatoires prouvés chez les rats, mais les connaissances scientifiques sont insuffisantes pour démontrer son effet chez l’humain.

					•	Le tétrahydrocannabivarin (CBV) Il a des effets analgésiques et anti-inflammatoires prouvés sur les souris.

					•	L’éther monométhylique de cannabigérol (CBGM) Surtout présent dans le chanvre, il a une composition chimique semblable au CBD, mais ses effets sont peu documentés.
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					5.	Plusieurs sites spécialisés accordent aux terpènes présents dans le cannabis certaines vertus médicales et même anticancéreuses, mais ces prétentions sont loin d’être prouvées scientifiquement. Nous nous en sommes tenus aux effets rapportés les plus pertinents pour un usage récréatif.

				

			

		


		
			L’approche canadienne

			Alors que les dispensaires et les producteurs américains de cannabis n’hésitent pas à affirmer qu’une souche particulière provoque des effets « vivifiants », « cérébraux », « relaxants » ou « stimulant la créativité », les règles très restrictives d’emballage dictées par Santé Canada ne laissent aucune place à ces prétentions. Il est interdit d’écrire sur les étiquettes toute information vantant les effets du produit, ou encore d’y insérer des témoignages de consommateurs qui pourraient le faire.

			L’approche basée sur la protection de la santé publique adoptée par les élus canadiens a fermé à double tour la moindre porte permettant de vendre du cannabis en créant « une fausse impression quant à ses caractéristiques, à sa valeur » et aux vertus qu’il pourrait avoir.

			Même l’esprit de la loi limite les producteurs à s’en tenir, pour le moment, à rapporter uniquement la concentration en THC et en CBD de leurs produits. Pour chaque lot, cette information doit être appuyée par des tests réalisés en laboratoire, selon des méthodes scientifiquement validées. La plupart des producteurs confient cette tâche à des laboratoires indépendants, mais quelques entreprises de plus grande taille le font à l’interne. Santé Canada mène régulièrement des inspections sans préavis pour vérifier la justesse des résultats.

			Sur les étiquettes des produits, l’espace occupé par le logo de l’entreprise et la marque de commerce est limité, et doit être de taille inférieure à celle des avertissements de santé publique imposés par Santé Canada. Aucun encart ajoutant des détails ne peut être inséré dans l’emballage. Dans les magasins, les vendeurs sont par ailleurs tenus par la loi à se contenter de ces éléments factuels et, s’ils font de la promotion, à parler uniquement du prix, de la disponibilité du produit et des effets scientifiquement reconnus.

			
				[image: 39151.jpg]
			

			Le marché noir, avec ses sachets de plastique transparents vendus en douce, est à des années-lumière de cette philosophie de mise en marché. Même le plus consciencieux des pushers ne peut prétendre savoir vraiment ce qu’il fournit à ses clients. Les règles d’étiquetage contraignantes imposées dans l’ensemble de la chaîne de production sont un avantage indubitable pour le consommateur, qui bénéficie au passage des mécanismes de traçabilité lui permettant de s’adresser directement au producteur (ou aux autorités) en cas de pépin.

			Mais l’industrie canadienne du cannabis milite activement pour assouplir la réglementation. Quelques mois avant la légalisation, les principaux producteurs légaux de cannabis ont formé une alliance pour demander au gouvernement le droit de promouvoir leurs produits plus librement. Ils réclament plus spécifiquement le droit de vanter la saveur de leurs produits dans des publicités à la télé, à la radio et sur internet. Ils assurent toutefois qu’ils ne cherchent pas à faire de promotion sur les effets.

			Bref, ils souhaitent une réglementation semblable à celle qui régit la vente d’alcool plutôt qu’un cadre contraignant semblable à celui qui régit le tabac. Leur initiative a provoqué une levée immédiate de boucliers de la part des groupes de protection de la santé publique. Devant l’absence de consensus scientifique sur la dangerosité du cannabis, ces groupes insistent sur l’importance du « principe de précaution », qui prône la mise en place de mesures restrictives tant et aussi longtemps que les connaissances scientifiques ne seront pas meilleures. Les gouvernements leur prêtent une oreille attentive et ne semblent d’aucune façon vouloir assouplir leur réglementation. Mais l’industrie n’a pas baissé les bras pour autant. Le registre fédéral des lobbyistes regorge de noms d’individus payés par ces producteurs pour influencer les élus et les titulaires de charges publiques.

			Cannabis inc. n’a pas dit son dernier mot.

		

	
		
			Les budtenders

			Rapport de terrain par Tristan Péloquin

			Aux États-Unis, les dispensaires de cannabis médical qui ont poussé comme des champignons ont créé un joli mot-valise pour décrire les conseillers en cannabis qui travaillent derrière leurs comptoirs : budtenders (une habile contraction des mots bud – bourgeon – et tender – tenancier). Ces barmans et barmaids du pot en connaissent généralement un rayon sur les souches de marijuana et ne se privent pas pour en décrire le goût et les effets, comme le ferait un sommelier pour le vin. Dans les bureaux de Uncle Ike’s, le plus important détaillant de cannabis de l’État de Washington, le propriétaire Ian Karl Eisenberg m’a fait, lors d’une visite pour un reportage publié dans La Presse en novembre 20156, une petite démonstration de son savoir-faire. Dans une boîte décorée de fourrure rose placée sur son bureau, il étalait tous les échantillons de produits qu’il souhaitait tester avant de les mettre en marché. Ses budtenders y pigeaient au hasard un produit, qu’ils devaient décrire selon une grille d’appréciation. L’un d’eux, devant mes yeux, a ressorti un sachet contenant du cannabis, qu’il a humé et scruté à peine quelques secondes avant de conclure qu’il s’agissait de Purple Kush. « C’est surprenant, mais ils se trompent très rarement », a constaté l’homme d’affaires. Au Canada, le mandat des budtenders du marché récréatif varie d’une province à l’autre, mais leur rôle est beaucoup plus limité. En Colombie-Britannique, le College of the Rockies, à Creston, a lancé une formation pour préparer les aspirants budtenders au marché du cannabis. Les cours, échelonnés sur une période de 26 semaines, permettent aux étudiants d’explorer l’anatomie des plants de cannabis, ses composants chimiques, les différentes variétés et leurs caractéristiques récréatives et médicinales, de même que la réglementation entourant sa vente et quelques notions sur le métabolisme humain. La formation comprend des heures de pratique « sur le terrain »… mais les tests de produits appartiennent entièrement au volet parascolaire.

		

			
		
			
				6.	T. Péloquin. « Légalisation du cannabis : une transition semée d’embûches », La Presse+, 26 novembre 2015, écran 2.

			

		


		
			Ce qu’il faut retenir

			
					→	Ce sont des fleurs de cannabis séché, des huiles et des poudres qui sont offertes sur le marché légal canadien. Les produits comestibles ne seront pas permis avant 2019.

					→	Il existe une grande variété de souches de cannabis qui peuvent produire des effets très différents.

					→	En général, plus la concentration de THC est élevée, plus le pot frappera fort. Le CBD, au contraire, semble tempérer certains effets.

					→	Les arômes du cannabis proviennent de molécules volatiles appelées « terpènes ». Les budtenders sont au pot ce que les sommeliers sont au vin et peuvent identifier les différentes souches à l’œil et à l’odeur.

					→	L’industrie a fait des pieds et des mains pour standardiser ses pratiques et produire du cannabis dont le goût et les effets sont constants.

					→	Les informations que peuvent véhiculer les producteurs de cannabis sont sévèrement encadrées au Canada. Les règles y sont plus strictes que dans les États américains qui ont légalisé le pot.
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				Une fois les fleurs de cannabis achetées se pose la question de leur consommation. Du classique joint à la bonne vieille pipe en passant par le bong et le vaporisateur dernier cri, fumer du pot dépasse le simple fait d’en inhaler ou d’en ingérer les ingrédients actifs. Chaque méthode comporte ses particularités, ses risques pour la santé, et même son cérémonial.

				Le fait que le pot soit légal ne signifie pas par ailleurs qu’on puisse le consommer n’importe où et n’importe comment. Comme l’alcool, le cannabis modifie les perceptions et change les comportements, une dimension qui doit être gérée. Et comme la consommation du tabac, fumer du pot dégage de la fumée et des odeurs, générant une autre catégorie de préoccupations.

				Certaines règles qui entourent le pot sont non écrites : elles relèvent de l’étiquette et du savoir-vivre. Le cannabis vient avec toute une sous-culture qui s’est développée dans la marge au fil des décennies et qui émerge maintenant dans le paysage légal. Cela entraîne des questions qui ne sont pas encore toutes résolues. Les Canadiens, par exemple, en viendront-ils à fumer du pot devant leurs enfants comme ils boivent du vin au repas ?

				D’autres règles sont inscrites dans les nombreuses lois que les gouvernements fédéral et provinciaux ont dû édicter à la suite de la décision du gouvernement Trudeau de légaliser le cannabis. C’est ainsi, par exemple, qu’il est toujours interdit au Québec de griller un joint sur une terrasse commerciale par une belle soirée d’été… mais que les personnes âgées peuvent espérer s’éclater les neurones dans le fumoir de leur résidence pour aînés. Quant à ceux qui rêvent de s’étendre sur leur canapé, de monter le volume de leur musique préférée et de souffler tranquillement des volutes enivrantes vers le plafond, la légalisation pourrait leur laisser un goût amer. Si les propriétaires sont rois et maîtres chez eux, c’est une autre paire de manches pour les locataires, dont les clauses du bail – et le respect de celles-ci – mèneront certainement à quelques conflits.

			

							
			La combustion
et la vaporisation

			
			JOINT

			C’est la façon classique de fumer du pot : on l’égrène, on le roule dans un papier, on l’allume et on inhale la fumée. Le pot est parfois mélangé à du tabac, pour toutes sortes de raisons. Certains trouvent que le joint est ainsi plus facile à rouler et qu’il brûle mieux, d’autres, qu’il irrite moins la gorge, d’autres encore aiment le goût ou affirment que les effets sont différents. Un tel joint est appelé « spliff » (certains suggèrent que le terme est une combinaison de split – séparation – et spiff – enjoliver – pour désigner un bel assemblage de produits). On voit souvent les fumeurs bricoler un petit « filtre » de carton roulé à l’embouchure du joint. Il permet de tenir le joint, peut aider la fumée à circuler et évite de gaspiller les derniers millimètres qui contiennent du cannabis et qui seraient sinon impossibles à fumer. N’allez pas croire, cependant, qu’il filtre réellement la fumée et la rend moins nocive.

			Rouler un joint qui brûle bien est un art en soi, et chaque fumeur de pot expérimenté jure par sa technique (un ou deux papiers à rouler, humidification du joint avec de la salive pour ralentir la combustion, etc.).

			C’est la combustion du joint qui libère les ingrédients actifs du cannabis (nous reviendrons sur ce processus au chapitre 3). Mais la fumée dégagée contient aussi un grand nombre d’autres substances, et pas toutes recommandées par les tenants d’un mode de vie sain. En 2007, des chercheurs de Santé Canada ont fait fumer des joints et des cigarettes à des « machines à fumer » et comparé la fumée qu’ils dégagent1. Ils ont trouvé que comparativement à la fumée d’une cigarette, la fumée d’un joint dans lequel on a mis uniquement du cannabis contient…

			
			
					•	autant de goudron ;

					•	4,4 fois plus d’oxydes d’azote (NOx), des polluants aussi dégagés par les moteurs à essence des voitures et qui irritent le système respiratoire ;

					•	un peu moins de monoxyde de carbone (CO);

					•	presque pas de nicotine ;

					•	20 fois plus d’ammoniac, une molécule qui peut irriter les yeux et le système respiratoire à ces concentrations ;

					•	2,5 fois plus de cyanure d’hydrogène (HCN), un composé qui, à ces concentrations, peut causer des maux de tête et des étourdissements.

			

			
			Notons que ces valeurs ne tiennent pas compte du fait que les fumeurs de cannabis prennent habituellement de plus grandes bouffées que les fumeurs de tabac et conservent la fumée plus longtemps dans leurs poumons. En corrigeant en ce sens, les chercheurs trouvent par exemple que la quantité de goudron est 2,7 fois plus élevée dans la fumée d’un joint que dans celle d’une cigarette. Les effets de la consommation de cannabis sur le système respiratoire sont décrits au chapitre 3.

			
			BLUNT

			À l’origine, un blunt est un cigare qu’on a vidé de son tabac et rempli de pot. Aujourd’hui, il se vend des papiers à rouler spéciaux, faits de feuilles de tabac, qui permettent de rouler des blunts sans devoir vider des cigares. Comme la feuille de tabac contient ses propres toxines, dont la nicotine, la fumée d’un blunt est plus nocive que celle d’un joint pour un même contenu.

			
			PIPES

			Il y a quelque chose d’ancestral, de rituel dans le fait de bourrer une pipe, de produire du feu pour l’allumer et de la faire circuler à la ronde. Les pipes peuvent être en bois2, en métal, en céramique ou en verre. Certains amateurs vont jusqu’à apprendre à souffler le verre pour en fabriquer des exemplaires stylisés, qui valent une petite fortune dans les boutiques spécialisées. On peut s’amuser à décomposer la pipe en plus de 12 parties différentes, mais en gros, elle contient :

			
			
					•	La tête, ou bol, qui contient le foyer ou fourreau, dans lequel on met le pot ou le haschich (résine de cannabis) ;

					•	Le tuyau qui conduit la fumée ;

					•	Le bec où l’on place les lèvres.

			

			
			On retient souvent le pot avec une petite grille qui empêche d’inhaler des particules brûlantes. Avis aux parents et directeurs de polyvalentes et de cégeps : si les petites grilles des embouts de vos robinets ont disparu, elles ont peut-être trouvé une deuxième vie dans des pipes.

			Pour fumer avec une pipe, on allume simplement le contenu du bol en inspirant simultanément par le bec. Outre le fait qu’il n’y a pas de papier qui brûle quand on fume avec une pipe, la fumée produite est très similaire à celle d’un joint.

			
			BONGS OU PIPES À EAU

			Un bong est une pipe, souvent de grande dimension, qui fait passer la fumée dans l’eau (ou l’alcool) avant que celle-ci soit inhalée. Le mythique groupe de hip-hop américain Cypress Hill a sans doute contribué à la popularité de l’objet avec sa chanson Hits from the Bong. Certains fumeurs vouent un véritable culte à leur bong.

			Les bongs sont souvent transparents, si bien qu’on voit la fumée s’y accumuler. Quand le consommateur aspire, la fumée passe dans l’eau et fait des bulles, provoquant un « glou-glou » caractéristique.

			Plusieurs consommateurs considèrent que fumer avec une pipe à eau « nettoie » la fumée et est plus sécuritaire que fumer un joint. Ce n’est pas le cas. En 1996, l’organisation militante California NORML (National Organization for the Reform of Marijuana Laws) a fait des tests3 qui montrent que la pipe à eau élimine bel et bien certains goudrons de la fumée, mais qu’elle retient aussi beaucoup de THC. Au bout du compte, le consommateur doit donc inhaler plus de fumée pour avoir le même effet, ce qui s’avère plus nocif. Selon l’organisation, les ratios les moins nocifs de THC : goudrons sont offerts, dans l’ordre, par les vaporisateurs, les joints et les pipes.

			
			VAPORISATEURS

			Les vaporisateurs sont de petits appareils qui chauffent le cannabis à haute température (entre 180 et 230 °C), mais juste en dessous de son point de combustion. Les composés actifs se transforment alors en gaz sans brûler et peuvent être inhalés.

			Pour les physiciens en herbe (c’est le cas de le dire), sachez que les composés actifs ne passent pas directement de la phase solide à la phase gazeuse, mais qu’ils se liquéfient entre les deux. C’est pourquoi on parle de vaporisateurs et non de sublimateurs.

			Vaporiser le cannabis au lieu de le fumer offre plusieurs avantages intéressants :

			
			
					•	La fumée est moins nocive. Les vaporisateurs sont très efficaces pour extraire les molécules actives du cannabis sans générer tous les produits nocifs résultant de la combustion. Une étude a montré que la fumée générée par un vaporisateur populaire ne contenait que trois composés autres que des cannabinoïdes, contre 111 pour la fumée d’un joint4. Ici, ce ne sont pas seulement les fabricants des machines qui parlent, mais aussi des experts indépendants. « L’inhalation de cannabis vaporisé est donc une méthode efficace et plus sécuritaire de consommation du cannabis et nous sommes d’avis qu’elle devrait être utilisée plutôt que de fumer ce produit avec une pipe ou sous forme de joint, pour réduire de possibles atteintes aux poumons », affirme le Dr Martin Juneau, cardiologue et directeur de la prévention à l’Institut de Cardiologie de Montréal, sur le site de l’organisation5.

					•	Le dosage est plus facile. Contrairement aux joints que les puristes s’interdisent de laisser « mourir », les vaporisateurs permettent d’inhaler de plus petites doses à la fois. On peut prendre une bouffée, et attendre quelques minutes avant la prochaine. C’est la meilleure façon de contrôler l’effet euphorisant et d’éviter les crises de panique. C’est aussi une bonne façon d’éviter le gaspillage. Le cannabis tend à pâlir à mesure qu’il est vaporisé, ce qui est un bon indicateur de son niveau de dégradation. Mais il peut rester pendant plusieurs jours dans la chambre de vaporisation de l’appareil sans trop se dessécher… prêt pour un prochain usage.

					•	Le goût. Plusieurs utilisateurs rapportent goûter pleinement les arômes du cannabis lorsqu’il est vaporisé, sans que ceux-ci soient masqués par un goût de fumée.

					•	La discrétion. Fumez un joint sur votre balcon et non seulement toute votre famille, mais aussi vos voisins seront rapidement alertés par la forte odeur caractéristique qui s’étend à des mètres à la ronde et persiste longtemps. Une petite odeur peut se dégager avec les vaporisateurs, mais elle n’a rien à voir avec les signaux de fumée visuels et olfactifs lancés par un joint ou une pipe.

			

			
			Les types de vaporisateurs

			Les vaporisateurs viennent en une myriade de formats (forme de crayon, de petite boîte, de cône) et de prix (de 50 $ à plus de 700 $). Il en existe trois grands types.

			1.	Les vaporisateurs à conduction placent directement les fleurs de cannabis ou leur concentré en contact avec la source de chaleur. Ces vaporisateurs chauffent plus vite, sont généralement plus faciles à utiliser et sont moins dispendieux. L’inconvénient est que la chaleur est moins uniforme – certaines parties du pot vont chauffer plus que d’autres. Ce type de vaporisateur peut aussi générer un peu de combustion, qui laisse un goût de maïs soufflé brûlé.

			2.	Les vaporisateurs à convection chauffent l’air plutôt que le pot, puis font circuler cet air à très haute température autour du cannabis. Il en résulte une chaleur plus uniforme. Ces vaporisateurs sont toutefois généralement plus chers, sont plus gros et donc moins portatifs et nécessitent plus d’entretien (il faut les nettoyer régulièrement). Ils mettent aussi un peu plus de temps à chauffer (quelques minutes).

			3.	Les vaporisateurs jetables, ou vaporisateurs stylo, contiennent généralement de l’huile ou des extraits concentrés de cannabis, ou plus rarement du cannabis séché. Ils sont immensément populaires aux États-Unis et se répandent rapidement sur le marché noir, mais aucun d’eux n’était homologué au Canada au moment de la légalisation. On s’attend à ce qu’ils soient autorisés au plus tard en 2019. Le concept est simple : vous achetez l’appareil en même temps que son contenu. Ces appareils de la taille d’un crayon contiennent généralement entre 250 et 500 mg de THC. Aucune manipulation n’est nécessaire. On les prend, on les porte à la bouche et on aspire. Un vaporisateur jetable procure typiquement environ 200 bouffées et peut donc être utilisé plusieurs fois. Certains permettent la recharge des cartouches.

			Température

			La température d’opération d’un vaporisateur est le paramètre le plus important. Si la température est trop faible, seuls le THC et certains terpènes seront vaporisés. Le fameux CBD et plusieurs autres terpènes échapperont alors au consommateur. Si elle est trop haute (typiquement au-dessus de 200 °C), on générera de la combustion. Voici les températures de vaporisation des principaux ingrédients du cannabis6 :

			
			
					•	Alpha-pinène : 155 °C

					•	THC : 157 °C

					•	Caryophyllène : 160 °C

					•	Myrcène : 168 °C

					•	Limonène : 176 °C

					•	CBD : 180 °C

					•	Linalol : 198 °C

					•	Humulène : 198 °C
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			Les produits comestibles

			Muffins et brownies, space cookies, le mariage entre le pot et les petites douceurs de la table en est un qui dure depuis longtemps. Bien que les produits comestibles (edibles, en anglais) ne seront pas offerts avant 2019 sur le marché récréatif canadien, les amateurs n’ont qu’à fouiller sur Internet pour trouver des centaines de recettes psychoactives aussi surprenantes les unes que les autres. Du popsicle au pot à la crème brûlée à la marijuana, tout peut se faire à la maison, en toute légalité. Le principe de base, relativement simple, consiste généralement à cuire du cannabis à feu doux dans un corps gras (de l’huile ou du beurre, typiquement), afin d’activer le THC par « décarboxylation » (nous y reviendrons dans le prochain chapitre). On peut le faire avec des équipements aussi simples qu’une bonne vieille mijoteuse et un linge à vaisselle en guise de filtre. L’huile ou le beurre de pot qu’on en tire servent d’ingrédient de base à pratiquement n’importe quelle recette qu’on puisse imaginer.

			Mais il faut se montrer extrêmement prudent. Quand on bricole une telle mixture avec les moyens du bord, il est presque impossible de doser la quantité de THC qui se retrouvera dans notre assiette. Pire, la dose variera inévitablement d’une portion à l’autre, faute d’appareils sophistiqués pour assurer un mélange homogène.

			Les produits comestibles ont aussi mauvaise réputation parce qu’ils mettent plus de temps à agir qu’un joint et provoquent un buzz beaucoup plus long, comme nous l’expliquerons au chapitre suivant. Les utilisateurs inexpérimentés, croyant après quelques minutes que la portion était insuffisante, ont tendance à en consommer à nouveau et sont pris de panique quand le kick survient.

			N’empêche, aux États-Unis (où la vente est permise), ce sont les produits comestibles qui ont connu les plus importantes croissances du marché ces dernières années, particulièrement chez les consommateurs débutants qui sont rebutés par l’idée de fumer. Dans certains États, des cannabis chefs ont ouvert des restaurants où le cannabis côtoie la haute gastronomie. Certains de ces établissements proposent même des suggestions de mariage nourriture-cannabis-vin pour maximiser l’expérience. On est épicurien ou on ne l’est pas.

		


		
			Comment entreposer le pot
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			Les mordus de vin investissent de petites fortunes dans des celliers afin degarder leurs meilleures bouteilles à température et à humidité contrôlées. Les techniques d’entreposage du pot, au contraire, sont encore mal connues et souvent approximatives. Plusieurs consommateurs lancent simplement leurs petits sachets d’herbe au congélateur, calquant les réflexes de conservation de la nourriture. Erreur. La congélation brise les trichomes, ces minces filaments blancs gorgés de molécules actives qui s’étendent comme des poils à la surface des fleurs. La plupart du temps, ces parties pourtant les plus prisées se retrouveront en miettes au fond du sachet et ne seront pas fumées.

			Comment faut-il entreposer le pot ? Il se trouve que des scientifiques se sont penchés sur cette question capitale. En 1971, dans la très sérieuse University of London, en Angleterre, trois chercheurs ont entreposé du pot et même du haschich pakistanais dans une variété de conditions pendant deux ans, testant régulièrement l’intégrité de leur marchandise. Une partie du pot provenait de leurs propres plants issus de graines d’origines turques, mexicaines et camerounaises. Une autre avait été fournie par la division des narcotiques de l’ONU, tandis qu’une autre encore provenait des saisies faites par la police locale.

			Les chercheurs ont conclu que le pire ennemi du cannabis est… la lumière. Au bout de 98 semaines, du pot entreposé dans un bocal de verre placé sur le bord d’une fenêtre ne contenait plus que 37 % de son THC initial. Les chercheurs ont aussi découvert que l’oxydation de l’air transforme le THC en cannabinol – CBN, à ne pas confondre avec le cannabidiol, ou CBD –, une substance qui n’est pas psychoactive.

			Leurs conclusions : il faut entreposer le pot dans des bocaux « bien remplis et bien fermés », placés dans le noir et dans un endroit frais. Ils ont noté peu de différences entre du pot entreposé au frigo à 5 °C et du pot entreposé à la température de la pièce (20 °C), mais citent d’autres études qui montrent qu’à 37 °C, la dégradation est plus importante. On sait aussi qu’une humidité trop présente favorise la moisissure.

			Sur les forums spécialisés, les férus de cannabis ne jurent que par les bocaux de verre, qui ne réagissent pas chimiquement, et pestent contre le plastique, qui laisserait un mauvais goût au produit. Il suffit de placer les pots dans un endroit sombre (comme un placard ou, encore mieux, une pharmacie), qui ne soit ni trop chaud ni trop humide. Pour ceux qui prennent vraiment ça au sérieux, il se vend aussi des humidificateurs, appelés « humidors » en anglais, calqués sur ceux servant à préserver les cigares. Il s’agit de boîtes souvent recouvertes de bois, au style raffiné, dans lesquelles le taux d’humidité peut être contrôlé.

			LOIN DES PETITES MAINS… ET DES MUSEAUX

			Si l’entreposage doit permettre de préserver le taux de THC de votre pot, il doit surtout protéger… vos enfants. Dans les États américains qui ont légalisé le cannabis, les cas rapportés aux autorités d’ingestion accidentelle de cannabis par des enfants ont grimpé en flèche. Les chercheurs qui se sont penchés sur la question estiment que ce n’est pas parce que la consommation a augmenté, mais parce que les parents osent dévoiler ce qui s’est passé, sachant qu’ils ne s’exposeront pas à des poursuites criminelles. Entre 2000 et 2013, les centres antipoison aux États-Unis ont rapporté 1969 appels reliés à des enfants de moins de six ans qui avaient consommé du cannabis par accident.

			S’il est à peu près impossible de faire une surdose de cannabis pour un adulte, c’est une autre paire de manches chez les enfants. Léthargie, somnolence, difficultés à marcher et vomissements sont les symptômes les plus souvent rapportés, mais le pot chez les enfants peut aussi entraîner des conséquences graves, comme des comas temporaires, de l’insuffisance respiratoire et des tachycardies (accélération des battements cardiaques). Quelques cas de décès ont été observés, même s’il est difficile de savoir si le cannabis est le seul coupable ou si d’autres facteurs ont joué.

			Sur son site Web, l’Hôpital pour enfants du Colorado, un État où le pot est légal, rappelle que les jujubes, brownies et autres produits comestibles sont particulièrement dangereux pour les enfants. D’abord, ils sont beaucoup plus attirants que de l’herbe sèche et sont donc plus souvent avalés. Ensuite, le THC qui s’y trouve est déjà actif, alors que la grande majorité de celui contenu dans le pot séché doit être chauffé pour agir. L’organisation incite à traiter le pot, même sous forme de bonbons, comme un médicament, et à le conserver hors de la portée des enfants, exactement comme on le fait avec les produits de pharmacie. Rappelons que la vente des produits comestibles à base de cannabis n’est pas permise pour l’instant au Canada, mais qu’il est parfaitement légal d’en cuisiner à la maison.

			Outre les précautions à mettre de l’avant auprès des enfants, il faut aussi prendre garde à ne pas expédier pitou et minou dans un univers psychédélique par accident. Selon l’Association des Médecins Vétérinaires Praticiens du Québec, le cannabis est maintenant la troisième source d’intoxication chez les chiens (après le chocolat, qui est toxique pour eux, et les médicaments destinés aux humains). Les vétérinaires affirment que les chiens sont plus affectés par le pot que les humains, à un point tel qu’ils pourraient s’intoxiquer avec du pot séché qui contient pourtant peu de THC libre. Les chiens seraient surtout portés à manger les produits comestibles, tandis que les chats sont friands de pot séché.

		


		
			L’étiquette

			On ne débouche pas une bouteille de vin sans en offrir à la ronde, pas plus qu’on n’allume une cigarette dans le salon de sa belle-mère la première fois qu’on y débarque. Toutes sortes de protocoles entourent la consommation d’alcool et de tabac, et le pot n’échappe pas à l’étiquette.

			Plusieurs sites Web qui traitent du cannabis (Colorado Pot Guide, NORML, cannabis.info et bien d’autres) ont tenté d’établir la parfaite étiquette du consommateur de cannabis. Dans le fouillis de règles avancées, voici celles qui nous semblent les plus pertinentes, en plus de quelques ajouts de notre cru.

			
			
					•	Partagez… sans insister. Si vous vous rendez dans une soirée où vous savez que du cannabis sera consommé et que vous avez l’intention d’en prendre, apportez le vôtre et partagez-le (ou rendez la pareille la prochaine fois). Le pot est comme le vin : on l’offre à la ronde en veillant à inclure tout le monde. N’insistez jamais, cependant. Certaines personnes ne réagissent pas bien au cannabis, d’autres préfèrent garder les idées claires ou ne veulent pas en consommer ce soir-là pour toutes sortes de raisons qu’ils n’ont surtout pas à défendre.

					•	Insistez pour offrir le gîte aux fumeurs qui souhaitent prendre la route. Au Québec, c’est tolérance zéro pour le pot au volant, et ce n’est peut-être pas tout le monde qui connaît encore ces aspects de la loi sur le bout des doigts. On peut aussi prévenir les problèmes en recommandant aux gens qui sont arrivés en automobile de ne pas consommer. Dans tous les cas, soyez ferme : mieux vaut créer un froid temporaire avec un ami que de le perdre dans un accident de la route.

					•	Connaissez ce que vous offrez. Du pot à 25 % de THC sans la moindre trace de CBD ne produit pas le même buzz qu’un autre à 5 % de THC et à 10 % de CBD, et un biscuit qui contient 5 mg de cannabis n’a rien à voir avec un biscuit en apparence identique mais qui en contient 50 mg. Quand vous offrez un produit à la ronde, assurez-vous de le connaître et de bien le présenter. Dans ce cas, la légalisation aide grandement, puisqu’elle donne accès à une information détaillée et vérifiée. Si un joint contient du tabac, avisez-en aussi ceux qui le fumeront.

					•	Gardez conscience de votre environnement. Fumer un joint ou une pipe dégage de la fumée et des odeurs fortes. Assurez-vous que vous êtes dans un endroit où vous n’incommoderez pas votre entourage avant de sortir le briquet.

					•	Ne ruinez pas le joint. Si vous ne savez pas rouler un joint, laissez quelqu’un d’autre faire le boulot, quitte à vous exercer chez vous plus tard. Rien n’est plus agaçant qu’un joint qui ne tire pas et brûle mal, qui peut conduire à du gaspillage. Plusieurs fumeurs considèrent par ailleurs que celui qui roule le joint a droit à la première bouffée.

					•	Puff, puff, pass. C’est la façon anglophone de dire qu’on peut prendre deux ou trois bouffées d’un joint qui circule avant de le passer à la prochaine personne. Évitez surtout de vous mettre à raconter une histoire sans queue ni tête – ça peut arriver dans cet état – le joint à la main, pendant que tout le monde attend. Plusieurs inconditionnels jurent qu’il faut faire circuler le joint dans le sens horaire – parions que rien de très grave ne survient s’il circule en sens inverse.

					•	Gardez votre salive pour vous. Fumer un joint en groupe ou partager une pipe comporte une dimension de communion, mais il n’est pas nécessaire pour autant de partager votre salive avec tout le monde. Un joint dégoulinant est repoussant. Si vous avez la grippe du siècle, l’herpès buccal ou une mononucléose carabinée, c’est sans doute une bonne idée de consommer de votre côté pour cette fois (voire de ne pas consommer du tout !).

					•	Fumez en bordure. Si on vous passe une pipe remplie de cannabis, n’allumez pas le bol au complet, mais seulement une petite section sur le pourtour. Une bouffée « verte » qui brûle pour la première fois dégage les meilleurs arômes, et il faut laisser à chaque participant le plaisir d’y goûter. Si vous avez l’impression qu’il ne reste plus rien à brûler après votre bouffée, avisez votre voisin pour qu’il évite d’aspirer des cendres.

					•	Soyez indulgents et respectueux. Manipuler un vaporisateur qu’on n’a jamais utilisé n’est pas toujours évident, fumer avec un bong peut susciter des questions, être gelé peut rendre anxieux. Veillez à inclure tout le monde et à rendre les gens à l’aise. Dans l’expression « pot récréatif », l’adjectif « récréatif » veut dire « qui vise à divertir ». En bref : pas de stress.

			

			
			S’ajoutent à ceci toutes les recommandations de sécurité évidentes, grosso modo les mêmes que celles préconisées concernant l’alcool. Ne consommez pas si votre vigilance est requise, si vous vous apprêtez à pratiquer un sport comportant des risques, par exemple, ou si de jeunes enfants sont sous votre supervision.

		


		
			Les questions en suspens

			La légalisation du pot amène par ailleurs plusieurs questions qui ne sont pas encore résolues. Peut-on tirer quelques bouffées d’un joint devant ses enfants ? Est-il de bon goût d’inviter une date à fumer du pot lors d’une première rencontre au lieu de prendre un verre ? Les gens d’affaires partageront-ils un joint pour souligner la signature d’un contrat ? Peut-on parler de sa consommation de pot au travail ? Il sera fascinant de voir la place qu’occupera le cannabis légal au Canada dans quelques années.

			OÙ PEUT-ON FUMER DU POT ?

			Les provinces canadiennes ont adopté des approches très différentes sur le sujet. En Ontario, on ne pourra fumer du pot que chez soi – et peut-être, éventuellement, dans des établissements spécialisés qui seraient un peu l’équivalent des bars, mais pour le pot. Au Québec, le projet de loi 157 autorise le pot dans certains lieux publics. Surprise : on pourra peut-être bientôt voir nos aînés griller des joints dans le fumoir de leur résidence pour personnes âgées, et vous pourrez consommer du cannabis dans certaines chambres d’hôpital. Voici quelques lieux, au Québec…

			Où il est interdit de fumer ou de vapoter du pot :

			
			
					→	Les écoles secondaires ;

					→	Les terrains des cégeps et des universités ;

					→	Les garderies en milieu familial durant les heures où les enfants sont présents ;

					→	Les hôtels ;

					→	Les terrasses commerciales ;

					→	Les abribus ;

					→	Les parcs équipés d’aires de jeux pour enfants et à moins de 9 mètres de ceux-ci (oui, vous pouvez donc fumer presque partout au parc La Fontaine).

			

			
			Des fumoirs fermés respectant certaines règles peuvent être aménagés dans…

			
			
					→	Les aires communes des habitations de plusieurs logements ;

					→	Les hôpitaux et les ressources intermédiaires ;

					→	Les résidences pour personnes âgées ;

					→	Les maisons de soins palliatifs.

			

			
			Des chambres où il est permis de fumer du pot peuvent aussi être aménagées dans les hôpitaux, les maisons de soins palliatifs et les centres d’hébergement temporaire pour les personnes en détresse. Le nombre de ces chambres ne doit pas dépasser 20 % du total, et seules les personnes hébergées peuvent y fumer.

			Les propriétaires de maison peuvent fumer chez eux. Quant aux locataires… cela dépendra de leur bail (voir chapitre 4 pour les détails).

		


		
			Ce qu’il faut retenir

		
			
					→	Le pot peut être fumé en joint ou avec une pipe, mangé dans des produits comestibles ou vaporisé avec des appareils spéciaux.

					→	Les vaporisateurs sont moins nocifs pour les poumons que les joints ou les pipes.

					→	Les produits comestibles, encore illégaux au Canada, provoquent souvent des problèmes chez les consommateurs inexpérimentés parce que le dosage est plus difficile.

					→	Le pot devrait être entreposé dans des pots de verre rangés à l’obscurité et, surtout, hors de la portée des enfants et des animaux domestiques.

					→	Toutes sortes de règles non écrites entourent la consommation de pot : c’est l’étiquette.

					→	Le pot est légal, mais il reste interdit d’en consommer dans plusieurs endroits, comme les écoles, les terrasses commerciales et les parcs pour enfants.
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			Un verre de vin, ça va. Deux aussi. Un troisième et vous savez que vous vous retrouverez dans une certaine « zone ». Selon les consommations que vous ajouterez à ce beau programme – bières, spiritueux, plus de vin – vous pouvez avoir une idée assez claire du genre de soirée que vous allez passer… et de votre état le lendemain.

			Cette prévisibilité est attribuable aux produits alcoolisés qui sont réglementés, avec un pourcentage d’alcool vérifiable. Mais elle s’explique aussi par le fait que l’alcool est une drogue relativement simple. Dans une bouteille de Molson, un verre de bordeaux et un shooter de vodka, il n’y a qu’un ingrédient actif, toujours le même : l’éthanol. Seule la concentration change. L’effet de l’éthanol sur le cerveau est assez bien connu. Il s’agit d’un dépresseur, qui inhibe l’activité cérébrale.

			Le cannabis est plus complexe. Au contraire de l’alcool, il possède plusieurs composés actifs. Le principal est le fameux THC. Mais il contient aussi du cannabidiol (CBD), une molécule intrigante et encore mal comprise. Certaines données suggèrent qu’elle pourrait modifier l’action du THC. Le CBD provoque aussi ses propres effets physiques et, peut-être, psychologiques. Comme on l’a évoqué au chapitre 1, la question des effets des terpènes est encore plus controversée. D’autres molécules possiblement actives contenues dans le cannabis sont également sous la loupe des chercheurs.

			Pour compliquer encore les choses, il semble que les différents agents du cannabis agissent les uns sur les autres : ils peuvent s’unir pour renforcer certains effets, ou se combattre pour en atténuer d’autres. C’est sans compter les facteurs génétiques du côté du consommateur, que la science commence à peine à comprendre. Chaque individu réagit différemment à chaque ingrédient actif du pot.

			Morale de l’histoire : si l’alcool est un solo de guitare, le cannabis est un orchestre dans lequel divers instruments interagissent. Dans les États américains où le pot est légal, les producteurs sont déjà passés maîtres dans l’art d’exploiter cette complexité à des fins de marketing, et attribuent des effets extrêmement précis à chaque type de cannabis. À les entendre, tel type de pot « motive l’esprit », un autre « combat l’anxiété sociale », un autre encore procure une « bonne nuit de sommeil ». Un conseil : prenez leurs prétentions avec un (gros) grain de sel, puisqu’elles ne sont pas démontrées scientifiquement. Dans ce chapitre, nous verrons ce qu’on connaît du mode d’action de ces agents psychoactifs, et de ce qu’ils provoquent chez la personne qui se trouve sous leur emprise.

		

				
		
			La séquence d’action
des molécules

			On peut comparer les ingrédients actifs du pot à des agents secrets en mission. Ces agents sont libérés quand on fume, vaporise ou cuit le cannabis. Ils s’infiltrent dans le sang et parviennent à franchir la grande muraille de Chine qui protège le cerveau. Une fois là, ils se font passer pour d’autres. Ils utilisent des clés habituellement utilisées par des neurotransmetteurs naturels du corps pour ouvrir des serrures situées sur nos neurones. Bref, les agents actifs du cannabis déverrouillent des portes dans notre cerveau. Et quand les portes commencent à s’ouvrir dans notre tête, on peut trouver ça drôle et se sentir euphorique. Ou, au contraire, être déboussolé et devenir anxieux. En clair, on est gelé, high, stone. Voyons en détail le modus operandi des agents secrets du cannabis.

			
			LIBÉRATION

			Dans la plante, les principaux agents ne sont pas psychoactifs. L’agent vedette delta-9-tétrahydrocannabinol, aka THC, s’y trouve prisonnier d’une molécule plus grosse appelée « acide tétrahydrocannabinolique », ou « THC-A ». Son acolyte cannabidiol, aka CBD, est emprisonné de la même façon dans un acide, le CBD-A. En chauffant le cannabis, on libère le THC et le CBD – on dit qu’on les « décarboxyle ». C’est pour la même raison que toutes les recettes à base de cannabis incluent une étape de cuisson. Bob Marley ne connaissait peut-être pas le terme « décarboxylation », mais il avait très bien compris le principe.

			
			INFILTRATION

			Une fois les agents actifs du cannabis libérés par la chaleur, ils sont inhalés dans les poumons (nous examinerons le cas de l’ingestion plus tard). Là, ils gagnent les alvéoles pulmonaires, de petits sacs qui se comptent par centaines de millions. Ensemble, ces sacs présentent une surface de contact de 75 mètres carrés (à peu près la surface d’un appartement trois pièces). Cette zone est un vaste lieu d’échanges. Pensez à un marché public, un souk. Les cellules du sang viennent s’y débarrasser du CO2 qu’elles transportent. Celui-ci passe dans l’air et sera expiré. Avant de retourner dans les vaisseaux sanguins, les cellules se gorgent d’oxygène amené par l’air frais inspiré. Les agents actifs du cannabis inhalés par le fumeur profitent du mouvement ambiant pour s’infiltrer incognito dans le sang.

			
			FRANCHISSEMENT DE LA BARRIÈRE

			Le cerveau est le centre de commandes du corps humain et n’y accède pas qui veut. Il est protégé par une barricade, appelée « barrière hémato-encéphalique ». Ce filtre est composé de plusieurs membranes qu’il faut franchir une à une, et il est extrêmement sélectif – parlez-en aux entreprises pharmaceutiques qui font des pieds et des mains pour essayer d’y faire passer leurs médicaments. Mais les agents actifs du cannabis parviennent à s’y faufiler. Leur truc : ils se dissolvent dans le gras des différentes membranes (on dit qu’ils sont « lipophiles ») et gagnent ainsi le cerveau.

			
			OUVERTURE DES PORTES

			Une fois dans le cerveau, le THC, le CBD et les autres agents actifs du cannabis passent à l’action. C’est là qu’ils sortent leur trousseau et insèrent leurs clés dans les serrures présentes sur nos neurones.

			Les agents du cannabis parviennent à déverrouiller un très grand nombre de serrures, ou récepteurs, à la fois dans notre tête et ailleurs dans notre corps. Les plus intéressantes pour le fumeur de cannabis récréatif s’appellent « CB1 », ou « récepteurs cannabinoïdes 1 ». Ces serrures sont parmi les plus nombreuses dans le cerveau. Précisons que la biologie n’a pas muni l’être humain de récepteurs CB1 afin qu’il puisse s’éclater la tête en fumant du pot. Généralement, ces serrures sont activées par des neurotransmetteurs naturels du corps, qu’on appelle « endocannabinoïdes ». Les endocannabinoïdes régulent un grand nombre de fonctions physiques et psychologiques, parmi lesquelles :

			
			
					→	La mémoire ;

					→	L’appétit ;

					→	La douleur ;

					→	L’apprentissage ;

					→	L’humeur ;

					→	Le système de récompense ;

					→	Le système immunitaire.

			

			
			Les agents secrets comme le THC et le CBD se font passer pour les endocannabinoïdes et parviennent à déverrouiller les mêmes portes qu’eux. Cela permet déjà de comprendre bien des choses. Un fumeur de pot qui se goinfre de malbouffe à deux heures du matin, par exemple, est sous l’emprise d’agents extérieurs qui ont pris le contrôle de son système de l’appétit, en se fondant aux molécules qui savent faire ce travail correctement.

			Si ce fumeur de pot oublie le début de ses phrases avant de les avoir terminées, c’est aussi parce que les fonctions cérébrales liées à la mémoire sont détournées par des agents étrangers. Et s’il semble incroyablement détendu ou, au contraire, totalement parano, c’est que les mécanismes de l’anxiété sont perturbés par les mêmes agents, qui sont devenus maîtres de l’endroit pendant que ceux qui savent faire le travail sont ligotés dans un coin, le temps que l’effet du joint ou du jujube au pot finisse par s’estomper.

		

			
		
			Pas que dans la tête

			Les serrures CB1 que les agents du cannabis déverrouillent se retrouvent en forte concentration dans le cerveau. Mais ces récepteurs se trouvent aussi dans plusieurs autres parties du corps, dont la moelle épinière, les cellules musculaires, les cellules adipeuses (le gras), le foie, le sperme et les ovaires. Le THC et le CBD peuvent aussi déverrouiller d’autres serrures, dont les récepteurs CB2. Ceux-ci sont très présents dans le système immunitaire et se retrouvent aussi dans le système gastro-intestinal. Le pot n’affecte donc pas que le cerveau, mais aussi un grand nombre de parties du corps. Cela explique certains effets physiques de la drogue : bouche sèche, yeux rouges, muscles détendus. C’est aussi parce qu’il interagit avec plusieurs fonctions du corps que le cannabis est étudié pour ses propriétés médicinales, un champ actuellement en plein boom.

		


		
			Des agents spécialisés

			Dans le cerveau et ailleurs dans le corps, chaque agent actif du cannabis agit à sa façon. Voyons leurs spécialités.

			
			THC

			Quand vient le temps de faire valser les neurones, le THC est l’agent qui mène le bal. Malgré ses succès indiscutables, on peut quand même dire qu’il se garde une petite gêne. Quand il insère sa clé dans une serrure CB1, l’agent THC n’ouvre pas complètement la porte. On pourrait dire qu’il l’entrebâille. En termes scientifiques, on dit que le THC est un « agoniste partiel » des récepteurs CB1. Ça veut dire qu’il provoque une réponse neurologique, mais qui n’est pas maximale. Des cannabinoïdes synthétiques qui, eux, ouvrent complètement les portes des récepteurs, sont offerts sur le marché noir. Leur toxicité est jugée plus importante que celle du THC justement à cause de leur effet « total1 ».

			
			CBD

			Le rôle du CBD dans le cerveau est beaucoup plus complexe et mystérieux que celui du THC. Il ne gèle pas, mais agit sur le cerveau et le corps selon plusieurs mécanismes, dont la plupart restent encore à élucider.

			Comme le THC, le CBD interagit avec le récepteur CB1. Mais plutôt que de s’insérer dans sa serrure principale, il se lie plutôt à une petite porte de côté. Ce faisant, il modifie le récepteur CB1 de telle façon que la clé du THC y pénètre moins bien (pour impressionner vos amis, dites-leur que le CBD est un modulateur allostérique négatif du récepteur CB1). Cela pourrait expliquer le fait qu’il tempère certains effets du cannabis, notamment l’anxiété et les effets psychotiques négatifs.

			Le CBD agit aussi sur l’anandamide. L’anandamide est le principal endocannabinoïde du cerveau, donc un neurotransmetteur naturel, pour lequel les serrures des récepteurs CB1 ont été conçues. C’est notre « THC fait maison », fabriqué par le corps lui-même pour réguler autant l’humeur et la motivation que la mémoire, la gestion de la douleur et l’appétit. Son nom dit tout : « ananda », en sanskrit, signifie « bonheur » ou « béatitude ».

			Or, l’agent CBD empêche la dégradation normale de l’anandamide, ce qui hausse artificiellement sa concentration. Il nous aide donc à surfer sur les drogues naturelles du corps et, en agissant par la bande, provoque ses propres effets distincts de ceux du THC.

			Le CBD a plus d’une clé dans son sac et parvient également à déverrouiller des récepteurs habituellement activés par la sérotonine, un neurotransmetteur qui régule l’humeur, le stress, l’anxiété et la dépression.

			Parce qu’il n’altère pas directement les facultés cognitives et agit de toutes sortes de façons sur le corps et l’humeur, le CBD suscite un vif intérêt pour son potentiel médical. À l’été 2018, les autorités américaines ont approuvé le premier médicament à base de cannabis de leur histoire. Epidiolex, de la société britannique GW Pharmaceuticals, est une solution de CBD désormais autorisée aux États-Unis pour traiter deux formes rares d’épilepsie. Au Québec, les médecins qui prescrivent du CBD dans le cadre d’un protocole de recherche le considèrent aussi comme un anti-inflammatoire, un antidouleur et un anxiolytique (il soulagerait l’anxiété). Ces fonctions n’ont toutefois pas été démontrées hors de tout doute par des études cliniques.

			
			TERPÈNES

			Si le rôle du CBD est encore mystérieux, celui des terpènes l’est bien davantage. Myrcène, linalol, limonène, alpha-pinène, caryophyllène, alouette : ces agents élusifs font beaucoup parler d’eux, mais bien malin qui peut savoir ce qu’ils font vraiment dans le cerveau. Comme mentionné au chapitre 1, plusieurs chercheurs, souvent liés à l’industrie, affirment que les terpènes agissent en synergie avec le THC et le CBD pour créer le fameux « effet entourage ». D’autres scientifiques sont sceptiques.

			« Les terpènes peuvent peut-être faire quelque chose dans le cerveau, mais en ce qui me concerne, cela reste à démontrer. Je ne suis pas convaincue par ce qui est présenté comme des données pour l’instant. L’effet entourage est accepté comme un dogme par la majorité des chercheurs du domaine, mais, encore une fois, ça ne repose pas sur grand-chose », nous a dit Margaret Haney, professeure de neurobiologie à l’Université Columbia. Dr Didier Jutras-Aswad, chercheur et psychiatre au Centre hospitalier de l’Université de Montréal, croit exactement la même chose. Il s’agit d’un signe que bien des théories qui circulent et sont présentées comme des certitudes doivent être considérées avec circonspection. À l’Université Johns-Hopkins, à Baltimore, le chercheur Ryan Vandrey est en train de mener une étude sérieuse destinée à éclaircir les effets des terpènes sur le cerveau. À suivre.

			
			
				
					1.	S. Tai et W. E. Fantegrossic. « Pharmacological and Toxicological Effects of Synthetic Cannabinoids and Their Metabolites », disponible sur le site du US National Library of Medicine National Institutes of Health. Consulté le 11 avril 2018. En ligne. [https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC5392241/]

				

			

		
		


		
			Manger du cannabis

			Manger du cannabis entraîne une expérience très différente de celle que procure son inhalation. Parlez à des consommateurs de pot et vous entendrez rapidement des histoires, pas toujours des plus heureuses, mettant en vedette des jujubes ou des brownies ayant conduit à des réactions hors normes, voire carrément des bad trips. Les raisons derrière ces surprises sont beaucoup plus complexes qu’on ne le croit généralement. Voici ce qu’il faut garder en tête quand on choisit d’ingérer du cannabis.

			
			
					•	Ça prend plus de temps à agir. Alors que le cannabis inhalé met quelques secondes à agir, il faut compter entre 30 minutes et deux heures pour ressentir les premiers effets quand on l’avale. Les agents actifs doivent faire le long voyage dans le système digestif avant d’être absorbés par l’intestin. Comme sur la route, s’il y a du trafic devant – un gros repas en attente d’être digéré, par exemple – il faudra plus de temps au cannabis pour être absorbé. Question d’aiguiser encore plus la patience du mangeur de muffins cosmiques, il est prouvé que le THC ralentit lui-même considérablement le mouvement de la nourriture dans le système digestif (c’est pour cela qu’il est parfois utilisé pour combattre les nausées et les vomissements). L’erreur classique, en ne ressentant rien après avoir avalé un brownie, est de conclure que la dose était trop faible et d’en engouffrer un deuxième. Quand les effets finissent par se manifester, ça peut frapper fort.

					•	Ce n’est pas la même drogue ! Après avoir été assimilés par l’intestin, les agents actifs sont dirigés vers le foie plutôt que d’aller directement dans la circulation sanguine. Là, ils sont transformés chimiquement par les enzymes en produits appelés « métabolites ». Une partie du THC se transforme ainsi en 11-hydroxy-THC (nom de code : 11-OH-THC), un agent qui agit plus longtemps et plus puissamment que le THC. Du 11-OH-THC est aussi produit quand on fume du pot, mais en beaucoup plus faibles quantités.

					•	Un autre élément qui brouille les cartes est que le taux d’absorption du THC et du CBD dans le système digestif dépend d’un grand nombre de facteurs, dont la quantité de nourriture qui s’y trouve et le contenu en gras de cette nourriture. Résultat : le ratio THC : CBD qui se retrouvera dans votre cerveau peut s’avérer très différent de celui indiqué sur votre petit sachet de pot. Bref, quand on mange du pot, on surfe sur un cocktail de molécules qui n’est pas le même (et qui est généralement plus puissant) que celui qui nous aurait affecté si on avait fumé le même produit.

					•	Ça dure plus longtemps. Parce que le cannabis est assimilé plus graduellement et parce que le 11-OH-THC a des effets plus prolongés que le THC, le pot agit beaucoup plus longtemps quand il est avalé qu’inhalé. L’expérience peut durer de cinq à huit heures, parfois même davantage, comparativement à une durée de une à trois heures et demie quand on fume ou vaporise le cannabis.

			

		

		
			Incursion dans un labo de pot

			Rapport de terrain par Philippe Mercure

			Sur le comptoir, trois cocottes de pot reposent dans une boîte de Petri immaculée. Plus loin, on aperçoit une série de fioles remplies d’un liquide vert vif. Portant les cheveux longs ramenés en queue de cheval et la barbe, Dany Massé en débouche une et me la tend. Même pas besoin d’y approcher le nez : une puissante odeur végétale, aux relents de jungle et de party de cégep, envahit tout le laboratoire.

			« Là-dedans, on a tous les cannabinoïdes qu’il y avait dans la plante. Et si c’est si vert, c’est parce que j’ai aussi extrait la chlorophylle », explique le chimiste.

			Nous sommes chez Laboratoire PhytoChemia, à Saguenay, l’un des seuls labos au Québec autorisés par Santé Canada à manipuler du cannabis. Fondée par trois anciens étudiants de l’Université du Québec à Chicoutimi, l’entreprise surfe sur la vague de la légalisation. Les producteurs débarquent ici avec leur pot et en laissent quelques grammes aux chimistes. Ceux-ci broient d’abord le produit en fine poudre, qu’ils mélangent ensuite à des solvants pour en extraire les composés.

			Des machines flambant neuves font ensuite ce qu’on appelle de la chromatographie en phase liquide et de la spectroscopie de masse. Au terme des opérations, les chimistes de PhytoChemia peuvent annoncer aux producteurs le taux de THC et de CBD de leur pot ainsi que le profil des terpènes qu’il contient. Leurs machines peuvent aussi détecter la présence de quatre métaux lourds indésirables (mercure, plomb, arsenic et cadmium), pas moins de 96 pesticides et la présence de champignons et de bactéries.

			Même si les produits comestibles ne sont pas encore légaux, l’équipe de PhytoChemia est déjà en train de développer des méthodes qui permettraient de savoir ce que contiennent les muffins, brownies et autres biscuits au pot. La technique, beaucoup plus complexe, consiste à faire évaporer des solvants qui traverseront le produit comestible et à en extraire les composés. Les solvants sont ensuite condensés, puis évaporés à nouveau dans un cycle qui se répète pendant au moins huit heures.

			PhytoChemia reçoit du pot provenant de producteurs de partout au Canada. Et les opérations y sont sévèrement encadrées.

			« Ici, tout est régi au gramme près, dit Dany Massé. On a un formulaire et on indique ce qui rentre et ce qui sort. Le registre est très strict. »

		


		
			Les effets

			Si on consomme du cannabis sur une base récréative, c’est pour une raison : il fait de l’effet. Ces effets se font d’abord sentir sur le coup et sont bien connus des consommateurs. Mais il existe aussi des effets à long terme qui, eux, sont encore largement méconnus. Nous verrons ici les effets du pot lorsqu’il est consommé de façon récréative. Les effets médicinaux, eux, font l’objet de nombreuses recherches et pourraient remplir un autre livre complet.

			Les effets immédiats

			
			LE BAD TRIP

			Oubliez la rigolade, l’euphorie, l’agréable sensation de planer au-dessus des problèmes. Il arrive que la consommation de pot ne se déroule pas comme prévu. Le fameux bad trip regroupe en fait deux phénomènes distincts : la réaction indésirable et la surdose.

			La première est de très loin la plus répandue. Elle ne survient pas nécessairement parce que la personne a trop consommé ou consommé du pot trop fort, mais parce qu’elle y réagit mal. Dans un party, vous voyez un ami se retirer des discussions. Il est anxieux et mal à l’aise avec les autres. Ou alors il regarde dans le vide, complètement largué. Pas de doute : le pot ne passe pas bien.


			
			
				[image: 40377.jpg]
			

			 
			
			Si les choses en restent là, votre ami en sera quitte pour une mauvaise soirée. Dans de plus rares cas, le bad trip peut devenir beaucoup plus angoissant. La personne sent son cœur battre à toute vitesse et a l’impression qu’il va flancher. Elle se sent persécutée, entend des voix, est prise de sueurs et de tremblements, éprouve de la difficulté à respirer. Dans son cerveau, l’hypothalamus et l’hypophyse, deux poids lourds du système du stress, sont en état d’alerte. Ils incitent les glandes surrénales à sécréter de l’adrénaline et du cortisol, l’hormone du stress. Dans le pire des cas, la situation peut conduire à une véritable psychose, qui exigera une hospitalisation et dont la personne pourra mettre des mois et même des années à se remettre. Le pot, dans ce cas, aura sans doute réveillé une susceptibilité aux troubles mentaux, que la personne ignorait peut-être complètement.

			Quant à la surdose, on entend souvent dire qu’elle est impossible avec le pot. « C’est effectivement rare, mais de plus en plus de cas sont rapportés dans la littérature », corrige Dr Didier Jutras-Aswad, chercheur et psychiatre au Centre hospitalier de l’Université de Montréal. Ici, contrairement à la réaction indésirable, les problèmes surviennent parce que la personne a trop consommé ou consommé des produits à trop haute concentration de THC (souvent en avalant des produits comestibles). Une surdose peut notamment entraîner une augmentation du rythme cardiaque, une diminution de la respiration et même un coma (surtout chez les enfants). La plupart des scientifiques considèrent toutefois qu’il est impossible de mourir d’une surdose de pot parce que la drogue n’affecte pas directement les zones du cerveau qui contrôlent la respiration2.

		

		
		
			Prévenir les bad trips
et savoir y réagir

			Le 20 avril a été choisi par les amateurs de pot comme la journée annuelle du cannabis. Lors de l’édition 2018, à Vancouver, l’événement a attiré environ 40 000 personnes à Sunset Beach. Selon Radio-Canada, pas moins de 220 d’entre elles ont dû recevoir des soins médicaux, dont 35 à l’hôpital. La plupart avaient ingéré des produits comestibles à base de cannabis.

			Comment éviter de telles mésaventures ? Il n’existe pas de formule magique. Si vous savez que vous avez des prédispositions à la schizophrénie ou à d’autres troubles mentaux, ou si ces troubles existent dans votre famille, le pot n’est peut-être pas votre meilleure option pour vous amuser. De façon générale, les experts recommandent de ne pas consommer quand on se sent anxieux ou stressé, ni de le faire dans un environnement inconnu ou avec des gens qu’on ne connaît pas ou qu’on n’apprécie pas. Il vaut mieux choisir des souches à moins forte teneur en THC et à plus haute teneur en CBD, puisque le premier cause l’anxiété et que le deuxième semble la prévenir. Notez aussi que manger le cannabis au lieu de l’inhaler favorise les bad trips parce qu’on ne sait qu’à retardement si on a consommé la bonne dose, parce que les effets durent plus longtemps et parce qu’ils sont souvent plus forts. Quoi faire si un ami vit un bad trip ?

 			
					→	Ne le laissez pas seul – mettez-le en présence de gens qu’il connaît et en qui il a confiance.

					→	Installez-le dans un lieu calme.

					→	Aidez-le à prendre de grandes respirations.

					→	Faites-lui boire un verre d’eau pour éviter la déshydratation.

					→	Essayez de le faire dormir.

			

		

					
		
			Combien de cannabis faut-il
consommer pour être gelé ?

			Voilà une question à laquelle rêvent de répondre les policiers qui arrêtent des automobilistes aux yeux rouges et à l’haleine de patchouli sur les routes du pays (nous reviendrons sur la problématique de la conduite au prochain chapitre). Les fumeurs occasionnels rapportent commencer à se sentir gelés après avoir consommé aussi peu que 2 ou 3 mg de cannabis. À quoi cela équivaut-il ? Voyons voir.

			Le joint moyen, selon des recherches très sérieuses, pèse deux tiers de gramme. D’après l’Académie nationale des sciences des États-Unis, un tel joint rempli de cannabis à 15 % de THC équivaut à une dose d’environ 10 mg de THC3. Un consommateur occasionnel commencerait donc à se sentir gelé après avoir fumé un cinquième d’un tel joint. Certains États américains ont défini ce qu’est une « dose standard » de cannabis récréatif. Au Colorado et dans l’État de Washington, cette dose a été fixée à 10 mg de THC. En Oregon, elle est de 5 mg.

			Pour ceux qui mangent le cannabis, on recommande habituellement des produits qui contiennent 5 mg de THC pour commencer, ou 10 mg pour les habitués. Aux États-Unis, certains produits comestibles contiennent jusqu’à 100 mg de THC – c’est de 10 à 20 fois la dose standard et ça peut cogner très dur. Quant aux cuisiniers (en herbe) qui veulent s’amuser à popoter avec du cannabis, bonne chance. L’arithmétique permettant de savoir combien de THC se retrouvera dans le produit final n’est pas simple et dépend des produits (cannabis séché ? poudre ? beurre ? huile ?) que vous y mettez.

		

			
			
			
			LE MÉLANGE POT-ALCOOL

			L’alcool et le pot sont les deux drogues récréatives les plus consommées au Canada et il n’est pas surprenant qu’elles le soient parfois en même temps. Combiner alcool et cannabis peut toutefois produire des effets imprévisibles. Et contrairement à ce qu’on pourrait croire, la séquence des événements joue un rôle important.

			Les recherches montrent que même une petite quantité d’alcool dans le sang augmente significativement l’absorption du THC (c’est sans doute parce que l’alcool dilate les vaisseaux sanguins). Un joint agit donc plus vite et tape plus fort après qu’on a consommé une bière ou un verre de vin. Et plus on a consommé d’alcool, plus l’absorption du THC augmente.

			Si on fume le cannabis d’abord, le contraire se produit. L’alcool est absorbé moins rapidement par le corps, probablement parce que le THC ralentit l’ensemble du système digestif. La stratégie « cannabis d’abord, alcool ensuite » est toutefois loin d’être une recette infaillible pour passer une belle soirée. Gardez en tête que, consommées ensemble, les deux drogues altèrent un grand nombre de fonctions du cerveau, de l’équilibre à la mémoire en passant par la coordination, l’inhibition et le jugement. Au bout du compte, il reste peu de ressources cérébrales intactes pour se comporter intelligemment et prendre des décisions éclairées. Et si vous poussez vraiment la note, sachez que le cannabis est un antivomitif, et que vomir est parfois le seul moyen qui reste au corps pour évacuer un trop-plein d’alcool.

			
			
		
			Pot et musique

			De Bob Marley à Snoop Dogg, de Woodstock à Osheaga, pot et musique font bon ménage depuis toujours, tant chez les musiciens que les mélomanes. 

			Pourquoi ? La question est abordée par Daniel Levitin, professeur au département de psychologie à l’Université McGill, dans son livre The World in Six Songs. Le professeur Levitin, qui est à la fois neuroscientifique, auteur, musicien et producteur de disques, rappelle que le cannabis stimule les centres de plaisir naturels du cerveau, ce qui contribue à l’appréciation de la musique. Mais il croit aussi que l’altération de la mémoire à court terme et de la perception du temps joue un rôle crucial dans les interactions entre THC et décibels.

			« L’altération de la mémoire à court terme plonge l’auditeur dans le moment où la musique se déroule ; incapable de garder explicitement en tête ce qui vient d’être joué ni d’anticiper ce qui pourrait être joué ensuite, ceux qui sont gelés sur le pot tendent à entendre la musique note par note », explique l’expert dans son livre4. Inconsciemment, les processus d’anticipation qui provoquent le plaisir musical se déroulent quand même. Mais consciemment, les auditeurs « vivent pour chaque note, complètement dans le moment », écrit encore Daniel Levitin. Des scientifiques ont aussi noté que les consommateurs de pot rapportent souvent des effets de synesthésie (un phénomène par lequel plusieurs sens sont associés). Dans le cas du pot, les sons se retrouvent parfois associés à des formes et des couleurs, ce qui peut certainement amener une nouvelle dimension à la musique5. Quant aux musiciens, la question de savoir si le pot augmente la créativité divise les chercheurs, avec des résultats qui se contredisent d’étude en étude.

		

			
			
			POT ET LIBIDO

			Le pot donne-t-il le goût de plonger sous la couette ? Ou, au contraire, plombe-t-il les performances sexuelles ? Voilà une question qui divise autant les scientifiques que les consommateurs. Dans les années 1990, une étude de l’Université d’Ottawa avait conclu que le cannabis inhibait les performances sexuelles, venant renforcer un message très présent à l’époque.

			Le regretté animateur de radio Jacques Languirand avait réagi dans un texte publié dans le journal Voir : « Je n’ai sans doute pas été le seul à mourir de rire… Car après plusieurs centaines de coïts assistés, si je puis dire, j’affirme que le pot, consommé modérément, peut au contraire favoriser les performances sexuelles. Comme l’écrivait un journaliste américain qui faisait état du résultat de la même recherche : c’est d’autant plus curieux que nous étions nombreux jusque-là à penser que le pot et le sexe allaient ensemble comme “bacon and eggs”».

			Encore aujourd’hui, tant les recherches sur le cannabis et le sexe que les récits des consommateurs vont dans toutes les directions. En 2011, le magazine Psychology Today a lancé un appel aux témoignages sur le sujet auprès de ses lecteurs. Et il en a reçu de toutes sortes.

			Que se passe-t-il ? Comme souvent avec le cannabis, les choses sont complexes. La relation entre pot et sexe rappelle en fait celle entre pot et anxiété, alors que les effets peuvent osciller de la relaxation la plus totale à la pure paranoïa. D’un côté, le pot rehausse l’humeur et diminue l’inhibition, ce qui favorise la libido. Il altère aussi les perceptions et permet de plonger dans le moment présent. Mais certains consommateurs se replient sur eux-mêmes sous son effet, ce qui n’est pas idéal pour créer des connexions.

			En 2017, des chercheurs ont étudié l’effet du cannabis sur les zones du cerveau qui traitent les stimuli érotiques. Résultats : le pot augmentait fortement l’activation de ces zones chez certaines personnes… alors qu’il la diminuait chez d’autres. Les scientifiques ont découvert une différence intéressante : chez les gens qui réagissent moins aux stimuli érotiques lorsque sous influence, le cannabis augmente la sécrétion de prolactine – une hormone connue pour stimuler les femmes à produire du lait, mais qui se retrouve aussi chez les hommes. Ce n’était pas le cas chez ceux que le pot rend plus allumés par les images érotiques6.

			Notons finalement que le cannabis semble faire diminuer les niveaux de testostérone chez les hommes7 et d’œstrogène chez les femmes8, deux points contre sa réputation aphrodisiaque.

			Les effets à long terme

			Il est relativement facile d’observer les effets du pot sur un individu qui vient de griller un joint ; il est beaucoup plus complexe de comprendre comment une consommation régulière ou occasionnelle de cannabis peut affecter la santé mentale et physique à long terme. Les consommateurs de pot sont-ils condamnés à devenir démotivés, glandeurs et un peu lents d’esprit comme ils sont parfois caricaturés ? Courent-ils droit vers la psychose et la schizophrénie ? Hypothèquent-ils leurs poumons et leur cœur ? Développeront-ils des cancers ?

			En 2017, les Académies nationales des sciences, de génie et de médecine des États-Unis ont voulu répondre à ces questions. Elles ont épluché plus de 10 000 études scientifiques et pondu un rapport9 de 470 pages rassemblant tout ce qu’on sait aujourd’hui des effets du pot sur la santé. Conclusion générale : considérant le nombre de personnes qui consomment du cannabis, le manque de connaissances est criant. Selon les auteurs, les nombreuses barrières légales qui ont entouré et entourent encore le cannabis ont considérablement freiné l’évolution des connaissances.

			Voici quand même ce que la science peut dire sur les effets à long terme du cannabis.

			
			SANTÉ MENTALE

			C’est sans doute la préoccupation numéro un des consommateurs, des parents d’adolescents, des éducateurs et des responsables de santé publique : le pot affecte-t-il la santé mentale ? Chez une minorité de consommateurs, le cannabis peut déclencher de graves problèmes mentaux, comme la schizophrénie et d’autres types de psychoses. Plus la consommation est forte, plus le risque est élevé. Il semble établi que le pot « réveille » ici des prédispositions déjà existantes chez certains individus. L’usage régulier du cannabis semble aussi augmenter la probabilité de souffrir du trouble de l’anxiété sociale. Par contre, les connaissances actuelles ne permettent pas de montrer que le cannabis augmente le risque de souffrir de dépression ou d’anxiété générale.

			
			
		
			Vers un portrait-robot
du consommateur à problèmes ?

			Savoir d’avance qui est à risque de développer des troubles mentaux en fumant du pot pourrait prévenir bien des problèmes. Et c’est l’un des objectifs de L’étude jeunesse Saguenay, une colossale enquête scientifique qui suit depuis 2002 plus de 1000 jeunes de la région de Saguenay, au Québec. Questionnaires sur les habitudes de vie, tests génétiques, images du cerveau prises par résonance magnétique : les ados de 2002, devenus de jeunes adultes, passent régulièrement des batteries d’examens. Les chercheurs ont déjà noté que les adolescents qui ont des mutations génétiques favorisant la schizophrénie et qui ont fumé du pot avant l’âge de 16 ans ont des cerveaux différents des autres (leur cortex est plus mince, ce qui ne veut pas dire qu’ils soient moins intelligents). La particularité ne touche pas les jeunes à risque de schizophrénie qui n’ont pas fumé de pot, ni ceux qui fument du pot et ne sont pas à risque de schizophrénie. Les filles, même fumeuses de pot et prédisposées à la schizophrénie, ne sont pas non plus touchées. Les chercheurs travaillent encore à savoir ce que cela signifie exactement, mais soupçonnent que certaines personnes sont génétiquement plus à risque que les autres d’hypothéquer leur cerveau en fumant du pot. Tomáš Paus, professeur de psychologie et de psychiatrie à l’Université de Toronto et l’un des chercheurs principaux du projet, fait une analogie avec le sucre et le diabète. Certaines personnes ayant des prédispositions développeront le diabète de type 2 en abusant des sucreries, alors que d’autres seront épargnées.

		

			
			
			CAPACITÉS COGNITIVES

			Pertes de mémoire, moins bonnes capacités d’apprentissage, baisse de l’attention : jusqu’à 24 heures après avoir consommé du cannabis, le cerveau n’est pas dans sa forme optimale. Ces effets peuvent-ils persister après la consommation ? Plusieurs experts s’inquiètent en tout cas d’une troublante coïncidence : c’est pendant l’adolescence que la plupart des consommateurs commencent à expérimenter avec le cannabis, et il s’agit d’une période pendant laquelle le cerveau est en plein développement et en pleine reconfiguration (il le sera d’ailleurs jusqu’à l’âge de 25 ans).

			« Au niveau clinique, la consommation régulière de cannabis chez les jeunes se traduit par des déficits de l’attention, de la mémoire, de la vitesse de traitement de l’information et de l’intelligence », estime l’Association des médecins psychiatres du Québec10.

			Après avoir épluché toutes les études sur la question, les Académies nationales des sciences, de génie et de médecine américaines estiment qu’on connaît encore très mal les impacts psychosociaux de la consommation de cannabis. Certaines recherches montrent des effets à long terme de la consommation de pot sur la mémoire, l’apprentissage et l’attention, mais elles devront être confirmées. Certains chercheurs croient que ces effets négatifs sont réversibles chez les adultes qui cessent de fumer du pot. Il est cependant beaucoup moins clair que c’est aussi le cas chez ceux qui ont fumé pendant l’adolescence.

			Les auteurs notent aussi que de façon statistique, les consommateurs de pot réussissent moins bien à l’école, obtiennent des postes moins prestigieux et moins bien payés, et ont des cheminements sociaux plus éloignés des normes. Ces associations doivent toutefois être prises avec un grain de sel. Les statistiques permettent d’établir des corrélations, mais pas nécessairement des liens de cause à effet. Il est possible, par exemple, qu’un élève qui réussit moins bien à l’école soit plus tenté de fumer du pot ; ce n’est pas nécessairement le pot qui plombe ses résultats scolaires. Ajoutons que d’autres facteurs – une vision différente de la vie et de la notion de succès, ou une plus grande résistance à la pression sociale, par exemple – peuvent expliquer ces corrélations.

			Que retenir de tout ça ? Compte tenu des incertitudes scientifiques actuelles, on peut dire que la consommation de pot est un risque pour le développement du cerveau, surtout à l’adolescence. Et comme avec beaucoup de choses, le risque croît avec l’usage. Nous examinerons plus en détail au chapitre suivant à quel moment la consommation de cannabis doit être jugée problématique.

			
			
		
			La controverse de l’âge légal

			Invoquant le fait que le cerveau se développe jusqu’à l’âge de 25 ans, un grand nombre d’associations médicales ont plaidé pour que l’âge légal à partir duquel on peut consommer du cannabis soit fixé à 21 ans, une limite décrite comme un « compromis ». La liste compte notamment l’Association médicale canadienne, l’Association des psychiatres du Canada, l’Académie canadienne de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent, l’Académie canadienne de psychiatrie gériatrique et l’Association des médecins psychiatres du Québec. La Fédération des comités de parents du Québec a défendu la même position.

			Après des discussions parfois difficiles, les élus ont choisi d’ignorer ces avis. Leurs arguments se résument simplement : les jeunes de 16 à 21 ans sont les plus gros consommateurs de pot au pays, et leur interdire la substance jusqu’à 21 ans les pousserait vers le marché noir. Cela ferait en sorte qu’ils consommeraient du pot de qualité incertaine et ne seraient pas exposés aux messages de sensibilisation. Bref, cela minerait grandement les avantages de la légalisation.

			Le projet de loi fédéral fixe ainsi l’âge légal de consommation à 18 ans. Chacune des provinces peut fixer un âge légal supérieur. Cette limite a été fixée à 18 ans au Québec et à 19 ans en Ontario.

		

			
			
			
			POUMONS

			Plusieurs seront surpris de l’apprendre : le THC est un bronchodilatateur, ce qui veut dire qu’il dilate les bronches et facilite la circulation de l’air dans les voies respiratoires. C’est un effet positif et son potentiel est même étudié pour soulager l’asthme. Mais attention : si vous pensez vous faire une bonne santé pulmonaire en fumant des joints, vous faites fausse route.

			La science démontre que les possibles effets bénéfiques à court terme du THC sont complètement contrecarrés par les effets négatifs qui surviennent en s’emboucanant les poumons. Fumer du pot sur une base régulière augmente les risques de toux chronique et de bronchites, favorise l’accumulation de mucus dans les voies respiratoires et mine la santé pulmonaire en général. La fumée d’un joint ou d’une pipe contient des toxines et des substances cancérigènes comme le goudron, plus nocives chez les fumeurs de pot, qui fument souvent sans filtre, inhalent profondément et retiennent la fumée longtemps dans leurs poumons. (Notons que les vaporisateurs sont plus sécuritaires : voir le chapitre 2 pour en savoir plus). De façon statistique, toutefois, il n’est pas clair si fumer du pot augmente les risques de développer un cancer du poumon. Les études actuelles, en tout cas, ne permettent pas d’établir ce lien. « De façon générale, les risques de complications respiratoires liés à fumer du cannabis semblent relativement petits et beaucoup plus bas que ceux liés à fumer du tabac », écrivent les Académies nationales des sciences, de génie et de médecine américaines dans leur rapport11.

			
			CŒUR

			Le pot est-il mauvais pour le cœur ? La science en sait très peu sur le sujet. C’est notamment parce qu’un grand nombre d’études sur le cannabis ont été menées sur des adolescents ou de jeunes adultes, alors que les problèmes cardiovasculaires surviennent souvent plus tard dans la vie. Pendant la phase d’intoxication, le cœur bat plus vite, et il est probable que cela fasse augmenter les risques d’infarctus. À long terme, les risques sont encore très mal compris.

			
			CANCER

			Les études ne permettent pas de montrer que le cannabis augmente le risque de contracter des cancers du poumon, de la tête et du cou. En fait, une seule association statistique a été établie, et elle demeure à confirmer. Elle concerne un sous-type de cancer du testicule (les tumeurs germinales non séminomateuses).
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			Ce qu’il faut retenir

			
					→	Le cannabis est une drogue complexe qui possède plusieurs molécules actives dont les mécanismes d’action ne sont pas tous bien compris.

					→	Les agents actifs du cannabis agissent sur le cerveau en se faisant passer pour des neurotransmetteurs naturels du corps.

					→	À court terme, le pot affecte les perceptions, l’humeur, la mémoire, l’appétit, l’attention, la libido et toutes sortes d’autres fonctions.

					→	Les effets du cannabis à long terme sont encore très mal connus.

					→	Les impacts d’une consommation régulière de pot chez les adolescents, dont le cerveau est encore en formation, inquiètent les scientifiques.

					→	Le pot peut parfois provoquer des bad trips et, chez les gens qui ont des prédispositions, déclencher des psychoses.
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			Même si on s’amuse à l’utiliser dans des recettes et à analyser ses arômes, le cannabis n’est ni de l’origan ni du basilic. Il s’agit d’une drogue qui altère sérieusement les capacités cérébrales. Pour cette raison, sa consommation suscite d’importants enjeux à la fois pour le consommateur, pour ses proches et pour la société.

			Les questions et préoccupations que soulève le pot sont légitimes. Elles sont aussi complexes. Malheureusement, les réponses apportées sont parfois simplistes. D’un côté, certains accusent le pot de « brûler le cerveau des jeunes » et de les conduire droit vers les drogues dures. De l’autre, des gens écartent toute inquiétude du revers de la main, plaidant qu’il s’agit d’une drogue « douce » et invitant les angoissés à respirer par le nez (en prenant, tant qu’à y être, une petite puff pour se calmer les nerfs et s’ouvrir l’esprit).

			Dans ce chapitre, nous tenterons de naviguer entre les mythes et les préjugés pour analyser rationnellement certaines des problématiques les plus importantes soulevées par le cannabis. Certaines découlent de la substance elle-même. Peut-on devenir accro au pot ? La consommation de cannabis conduit-elle à la cocaïne et l’héroïne ? Quels sont les signes d’une consommation problématique ?

			D’autres questions émergent avec le passage du cannabis du monde interlope à la légalité. Comment les autorités feront-elles pour pincer les automobilistes gelés tout en évitant de pénaliser les gens qui consomment de façon légale et responsable ? Les locataires ont-ils le droit de fumer chez eux ? Un patron peut-il interdire à ses employés de consommer du cannabis ?

			Les réponses à ces questions sont loin d’être toutes trouvées. Mais il est important de les aborder en basant les discussions sur les meilleures connaissances disponibles.

		


		
			Le pot peut-il rendre accro ?

			En un mot, oui. Environ 9 % des adultes qui consomment du cannabis développent une dépendance. C’est moins que pour l’alcool, alors que la proportion est de 15 %. Mais chez ceux qui commencent à consommer du pot à l’adolescence, la proportion grimpe à 16 %. C’est donc près d’un jeune consommateur de pot sur six qui y restera accro. Aujourd’hui, plus de jeunes de 25 ans et moins sont accros au pot qu’à l’alcool, à la cigarette, à la cocaïne ou à toute autre substance (source : Centre de réadaptation en dépendance de Montréal).

			Des substances comme le tabac et la cocaïne causent des dépendances physiques : c’est le corps qui veut sa dose. Même l’alcool cause une dépendance physique – un alcoolique peut aller jusqu’à mourir si on le prive brusquement d’alcool. Ce n’est pas le cas du cannabis. La seule dépendance qu’il cause est psychologique. Mais ça ne veut pas dire qu’elle est moins grave. Notons aussi que même si la dépendance est psychologique, un sevrage de pot peut provoquer des symptômes physiques. Quelqu’un qui fume pour calmer son anxiété et qui arrête verra son anxiété revenir, ce qui peut entraîner des troubles du sommeil, des maux de ventre ou des maux de tête. Ces effets sont physiques. Mais à la base, ce n’est pas le corps qui réagit au manque de pot, mais bien le cerveau.

			Laurence D’Arcy est spécialiste en dépendances à l’Institut universitaire sur les dépendances. Elle voit régulièrement débarquer dans son bureau des jeunes qui fument leur joint tous les jours en sortant du lit et consomment 3,5 grammes de pot – et même jusqu’à 7 grammes – quotidiennement.

			« La consommation régulière, c’est vraiment ce qui amène des problèmes, tranche-t-elle. Quelqu’un qui consomme une fois par mois, je ne suis pas très inquiète. Son risque de conséquences négatives est vraiment diminué. Quand la personne consomme plusieurs fois par semaine, on augmente les risques. Et quand on fume tous les jours, c’est très, très rare qu’on n’observe pas de conséquences négatives sur la vie. »

			Dans le DSM-V, la bible de la psychiatrie, le diagnostic de dépendance au cannabis n’est pas établi en fonction de la quantité de pot consommé, mais des conséquences qu’il provoque. Vous êtes inquiet de la consommation d’un proche ? Voici quelques-uns des signes qui révèlent un problème de dépendance.

			
			
					→	La personne a de la difficulté à contrôler sa consommation. Elle fume trois joints alors qu’elle avait prévu n’en fumer qu’un seul.

					→	Elle est incapable de diminuer sa consommation malgré des efforts répétés.

					→	Elle ressent des envies irrésistibles de consommer.

					→	Les autres activités comme le travail, les études et l’hygiène sont négligées à cause du cannabis.

					→	Le cannabis l’empêche de voir ses amis et cause un retrait social.

					→	Une tolérance s’installe et il lui faut consommer de plus en plus de pot pour ressentir les mêmes effets.

					→	Le pot entraîne chez cette personne des comportements à risque, comme conduire gelée, ou des conséquences négatives sur sa vie ou celle de ses proches.

			

			
			Dans le cadre de sa pratique, Laurence D’Arcy procède par étapes pour briser une dépendance.

			1.	Si la personne ne reconnaît pas que le pot est un problème dans sa vie, il faut la convaincre que c’est le cas. « Là, il faut comprendre son univers. Comprendre pourquoi, pour cette personne, ce n’est pas un problème. Puis on sème le doute. Il faut créer des fissures dans les fondations. Fissurer les fondations, c’est la meilleure façon de faire s’écrouler une maison. Parce que si on donne des coups de pied dessus, ça ne marchera pas et c’est nous qui allons nous faire mal. »

			2.	Quand la personne est consciente du problème, il faut travailler sur sa motivation à le régler. « Il faut crinquer le moteur. Trouver des raisons concrètes pour lesquelles il faut changer. Il faut une raison que la personne a dans les tripes. Pas une raison comme : mes parents trouvent qu’il faut le faire », explique l’intervenante.

			3.	Vient ensuite le changement lui-même. Si une personne consomme du pot pour réduire son stress, on trouvera avec elle d’autres façons de s’attaquer au problème. « Il faut trouver plusieurs solutions de rechange. Parce s’il n’y en a qu’une seule, on court le risque de devenir dépendant à autre chose – on appelle ça un transfert de dépendance », dit Laurence D’Arcy. On s’assure enfin que le changement est durable. « Souvent, on oublie nos bonnes raisons et on retombe », souligne l’experte.

		


		
			Le pot conduit-il
aux drogues dures ?

			Une bouffée de joint et la glace est brisée. Le consommateur se retrouve alors sur une pente glissante qui l’amènera à consommer de plus en plus. Bientôt, le pot ne suffit plus. Il faut du speed, puis de la cocaïne, pour finir par l’héroïne.

			Ce message alarmiste, ceux qui ont grandi dans les années 1980 et 1990 l’ont sans doute entendu. Or, la théorie voulant que le cannabis soit une « drogue passerelle » vers les drogues dures est scientifiquement très controversée.

			La thèse vient d’un fait : rares sont les héroïnomanes ou les cocaïnomanes qui n’ont pas d’abord commencé par griller des joints. En fait, un adulte qui a consommé du cannabis à l’adolescence court 17 fois plus de risques de prendre de la cocaïne sur une base régulière qu’un autre qui n’y a jamais touché1. La preuve mathématique que le pot mène aux drogues dures ? Non. Car ces études établissent des associations statistiques et non des relations de cause à effet. Est-ce vraiment le pot qui a entraîné le cocaïnomane à renifler de la poudre, ou est-ce que d’autres facteurs – désir d’explorer, esprit rebelle, problèmes sociaux, pauvreté – expliquent à la fois la consommation de pot et de drogues dures ? Il est extrêmement difficile de répondre à cette question, et les chercheurs se battent à coups d’analyses statistiques pour tenter d’isoler les nombreux facteurs et tirer des conclusions.

			Les défenseurs de la théorie passerelle basent généralement leur argumentaire sur trois hypothèses.

			1.	La consommation de pot entraîne un besoin physique ou psychologique de s’éclater les neurones avec quelque chose de plus fort.

			2.	Le consommateur de pot est déjà en contact avec des pushers qui vendent d’autres drogues, ce qui facilite le saut vers ces substances (il est intéressant de noter que cet argument ne tient plus la route quand un consommateur achète son pot légalement).

			3.	Le fumeur de pot a l’impression que les conséquences négatives du pot qu’on lui a martelées ne se sont pas produites chez lui. Fort d’une fausse confiance, il se sent invincible et ne croit plus les messages de santé publique ou les avertissements de ses proches concernant les autres drogues.

			Mais ces trois hypothèses ne sont justement que des hypothèses et ne sont pas vérifiées scientifiquement. Récemment, quelques études sur des rats ont relancé la théorie passerelle. Dans l’une des plus intéressantes, des chercheurs ont donné du pot à des rats ados possédant deux profils génétiques différents, disons A et B. Chez les rats du profil A, ceux qui avaient pris du pot sont devenus accros à l’héroïne à l’âge adulte, alors que ce n’était pas le cas de ceux qui n’avaient pas pris de cannabis. Chez les rats du profil B, le pot ne provoquait pas cette dépendance future à l’héroïne. Les auteurs en ont conclu que le risque de passer du pot à l’héroïne pourrait dépendre du bagage génétique de chacun2.

			Ces recherches fondamentales sont importantes pour comprendre l’action du pot sur le cerveau, mais leurs détracteurs n’ont pas manqué de souligner que les raisons qui poussent un être humain à consommer des drogues sont autrement plus complexes que ce que peuvent vivre des rats de laboratoire. Il faut aussi rappeler que 45 % des Canadiens ont déjà consommé du pot dans leur vie, contre 0,4 % pour l’héroïne3. C’est donc très loin d’être tout le monde portant un joint à ses lèvres qui finit avec une aiguille dans le bras. Autre argument contre la théorie passerelle : au Japon, où le pot est beaucoup moins populaire que dans les pays occidentaux, 83 % des consommateurs de drogues illicites n’ont pas commencé par le cannabis, ce qui contredit la séquence « pot vers drogues dures4 ».

			Conclusion ? Il est clair que le pot ne mène pas automatiquement aux drogues dures. Quant à savoir s’il peut y contribuer, le débat reste ouvert.

			« Des études supplémentaires sont nécessaires pour déterminer si l’usage de cannabis est un facteur de risque indépendant ou s’il contribue de façon causale à l’initiation, à l’usage ou à la dépendance à d’autres drogues ou à leur abus plus tard dans la vie », écrivent les Académies nationales des sciences, de génie et de médecine des États-Unis après avoir examiné toutes les études disponibles sur la question5.

			
		
			Plus d’alcool, moins d’opioïdes ?

			Certains chercheurs croient que le pot ne serait pas qu’une passerelle vers les drogues plus dures, mais pourrait aussi être une porte d’entrée vers l’alcool et le tabac. Le fait que plusieurs fumeurs de pot mettent du tabac dans leurs joints pourrait expliquer ce passage vers la cigarette. Dans un registre plus positif, le pot semble atténuer la consommation d’antidouleurs, auxquels de plus en plus de gens développent une dépendance. En 2018, une étude publiée dans la prestigieuse revue Journal of the American Medical Association a en effet montré que la consommation d’opioïdes a largement diminué dans les États où le cannabis médical a été légalisé6.
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			Comment identifier
les problèmes de
consommation ?

			On ne devient généralement pas accro au pot du jour au lendemain, et des outils simples, validés scientifiquement, permettent de détecter les problèmes.

			
			POUR LES ADOS

			Le questionnaire ADOSPA (où SPA veut dire substance psychoactive) devrait susciter des questions s’il conduit à une ou plusieurs réponses positives. Notons qu’il s’applique aussi pour l’alcool et les autres drogues.

			A :	Automobile. Es-tu déjà monté à bord d’un véhicule (auto, scooter, moto) conduit par quelqu’un (toi ou un autre) qui était gelé ?

			D :	Détente. Utilises-tu le pot pour te détendre, te sentir mieux ou tenir le coup ?

			O :	Oubli. As-tu déjà oublié ce que tu avais fait quand tu étais gelé, ou oublies-tu tes responsabilités parce que tu es gelé ?

			S :	Seul. Consommes-tu seul ?

			P :	Problèmes. As-tu déjà eu des problèmes à cause de ta consommation ?

			A :	Amis. Ta famille ou tes amis t’ont-ils déjà dit que tu devrais réduire ta consommation ?

			
			POUR LES ADULTES

			Pour les adultes, le test le plus utilisé est le questionnaire anglais CAGE. Encore ici, il est valide pour toutes sortes de substances, dont l’alcool.

			C :	Cut-down. Avez-vous déjà pensé que vous devriez réduire votre consommation ?

			A :	Annoyed. Est-ce que des gens vous ont déjà dit de diminuer votre consommation et ça vous est tombé sur les nerfs ?

			G :	Guilt. Vous êtes-vous déjà senti coupable ou mal à l’aise à cause de votre consommation ?

			E :	Eye-Opener. Consommez-vous en vous réveillant le matin ?

			
		
		
			Pot et TDAH

			Il faut en parler : les adolescents et même les adultes qui ont un trouble de déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDAH) sont plus susceptibles de consommer du pot. « Ces gens ont parfois l’impression qu’ils sont entourés de toutes sortes de stimulations et que le hamster court sans cesse dans leur tête. Ils ont des pensées éparpillées, c’est essoufflant, et à un moment donné, ils ont le goût de prendre un break d’eux-mêmes. Le cannabis est attirant pour eux, car il vient justement ralentir le hamster et atténuer leur sensibilité aux stimulations », observe Laurence D’Arcy, spécialiste en dépendances à l’Institut universitaire sur les dépendances. En fait, le cannabis est la drogue la plus populaire chez les gens atteints de TDAH, alors qu’il s’agit de l’alcool dans l’ensemble de la population. La bonne nouvelle, c’est que le fait de souffrir de TDAH ou de consommer des médicaments contre le TDAH ne semble pas être un facteur de risque pour développer un usage problématique de cannabis. C’est ce qu’ont conclu les Académies nationales des sciences, de génie et de médecine des États-Unis après avoir épluché toutes les études disponibles sur la question.

		

		
		
		


		
			Les femmes enceintes peuvent-elles fumer du pot ?

			Même si les recommandations officielles suggèrent d’éviter l’alcool pendant la grossesse, bien des femmes enceintes se permettent un verre de vin à l’occasion. Cela n’est généralement pas considéré comme une hérésie et, même si aucun seuil minimal d’alcool n’a été déterminé comme complètement sécuritaire pour le bébé, la plupart des médecins ne s’alarment pas d’une faible consommation occasionnelle.

			Pour le pot, de telles normes informelles n’existent pas et les connaissances sont beaucoup plus floues. Difficile de savoir combien de femmes fument du pot pendant la grossesse : jusqu’à tout récemment, celles qui le faisaient gardaient généralement un profil bas. Mais ça commence à changer. Le très peu politiquement correct groupe Facebook Pot smoking moms who cuss sometimes (les mères fumeuses de pot qui sacrent parfois) comptait plus de 2500 membres au moment de la légalisation au Canada, et un sondage américain a montré que 3,9 % des femmes enceintes et 7,6 % de celles en âge de l’être ont rapporté avoir fumé du pot au cours du mois précédent7. Le fait que de plus en plus de gens consomment du cannabis pour soulager des douleurs chroniques comme des maux de dos (qui peuvent être exacerbées pendant la grossesse) contribue sans doute au phénomène.

			Il est établi que le THC traverse le placenta et atteint le fœtus. Quels sont les effets qui en découlent ? On ne le sait pas. La seule corrélation scientifiquement établie est celle qui lie la consommation de cannabis à des bébés de faible poids à la naissance. Rappelons toutefois que le pot chez les adolescents sème des inquiétudes chez les spécialistes parce qu’il touche des cerveaux en développement. Il est logique de craindre que la même substance cause des dommages sur les cerveaux encore plus jeunes, soit ceux des fœtus. Quelques bouffées de temps à autre sont-elles suffisantes pour laisser des marques ? Personne, aujourd’hui, ne peut le dire avec certitude.
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			La légalisation entraînera-
t-elle une hausse de la
consommation ?

			Légalisez le pot et il deviendra si accepté et banal que la consommation explosera. C’était le principal argument des opposants à la légalisation, et cette préoccupation bien légitime est encore très présente. Les craintes s’avéreront-elles fondées ? Prédire l’avenir est toujours un exercice périlleux. Mais ici, les meilleures pistes de réponses se trouvent sans doute du côté des États américains qui nous ont précédés sur le chemin de la légalisation.

			Les données les plus complètes proviennent du Colorado et de l’État de Washington, qui ont légalisé la marijuana récréative en 2012. L’Oregon et l’Alaska ont suivi deux ans plus tard. Les statistiques montrent que la consommation de pot a bel et bien augmenté dans ces États. Difficile, toutefois, de blâmer uniquement la légalisation : la tendance à la hausse avait déjà débuté au milieu des années 2000, soit plusieurs années avant la légalisation, et s’est poursuivie approximativement au même rythme après 2012.

			La légalisation provoque-t-elle une banalisation du pot ? Au Colorado et dans d’autres États, des sondages sont régulièrement menés dans lesquels on demande aux citoyens à quel point ils jugent risqué de consommer du pot une fois par mois. Résultat : le cannabis est en effet considéré comme de moins en moins dangereux dans les États qui l’ont légalisé. Mais encore une fois, la tendance y était déjà bien amorcée avant les changements législatifs. Au Colorado, cette perception du risque a même brièvement augmenté juste après la légalisation, peut-être à cause des campagnes de santé publique qui ont accompagné la démarche. Notons toutefois que l’effet n’a pas duré et que la substance continue d’être perçue comme étant de plus en plus inoffensive.

			Dans une analyse publiée en 2016, le Cato Institute, un think tank libertarien, se demande si ceux qui craignent que la légalisation n’entraîne une hausse de la consommation ne prennent pas le problème à l’envers. Il relève que c’est dans les États où on fumait déjà de plus en plus de pot et que celui-ci était perçu comme de plus en plus inoffensif que la légalisation est survenue en premier.

			« En somme, la hausse de la consommation de marijuana n’est peut-être pas une conséquence de la légalisation, mais plutôt la cause de celle-ci », écrivent les auteurs8.

			La consommation des adolescents ? Elle ne semble pas avoir été influencée par la légalisation. Au Colorado, en 2015, 21 % des étudiants de l’école secondaire disaient avoir consommé du pot au cours du dernier mois. La proportion était de 22 % en 2011 et de 25 % en 20099.

			L’État de Washington a aussi conclu que la consommation de pot est « restée stable ou a légèrement décliné » chez les élèves de la sixième à la douzième année depuis la légalisation10.

			Un sondage mené par Statistique Canada publié en avril 2018 a montré que 79 % des Canadiens n’ont pas l’intention d’essayer le pot ou d’augmenter leur consommation une fois la drogue devenue légale. Environ 6 % des Canadiens qui ne fument pas de pot (pas de consommation au cours des trois mois précédant le sondage) ont dit pouvoir être tentés d’essayer. Chez les consommateurs de pot, 24 % d’entre eux pourraient augmenter leur consommation11.

			Conclusion ? La légalisation amènera certainement dans les boutiques légales des curieux qui, autrement, n’auraient pas touché au pot. Quant à savoir s’il faut s’attendre à une hausse marquée de la consommation, gardons une chose en tête : pour l’instant, cela ne s’est pas produit dans les États américains qui ont légalisé le pot, même si l’environnement légal y est beaucoup moins strict qu’au Canada (les produits comestibles y sont légaux et la publicité y est moins encadrée). Les indicateurs devront être suivis attentivement, mais rien ne laisse présager que le Canada s’apprête à devenir subitement un pays peuplé de citoyens-zombies hilares aux yeux rouges, errant hagards dans les rues à la recherche d’un établissement de restauration rapide pour y assouvir leur trip de bouffe.
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			Combien la vente de
cannabis rapportera-t-elle
aux gouvernements ?

			La réponse à cette question dépend surtout d’une chose : la part de marché que parviendra à ravir le cannabis légal au crime organisé. Et là-dessus, les paris sont ouverts. Il est clair que le marché noir réagira à la légalisation en baissant ses prix. Plusieurs produits, dont les concentrés à très forte teneur en THC et les produits comestibles, continueront par ailleurs à n’être offerts que sur le marché noir au début de la légalisation. Les mineurs, qui ne pourront acheter sur le marché légal, risquent aussi de rester fidèles au marché illégal, et ils forment une part importante des consommateurs.

			L’analyse la plus détaillée provient d’un rapport de 88 pages du Directeur parlementaire du budget du Canada. On y découvre d’abord que le pot est une industrie colossale au pays. Les estimations montrent que les Canadiens consommeront environ 655 tonnes de cannabis en 2018 (c’est une fois et demie la masse de la Station spatiale internationale !) et dépenseront entre 4,2 et 6,2 milliards de dollars pour cette herbe et ses différents produits. Les ventes de boissons alcoolisées, en comparaison, totalisaient 21,3 milliards en 2014-2015.

			La part du marché légal dépendra largement des prix offerts dans les boutiques légales et ceux de la rue. Le Directeur parlementaire du budget émet l’hypothèse que le marché légal accaparera entre 65 et 98 % de l’industrie canadienne (cela semble optimiste : la Société québécoise du cannabis dit plutôt espérer réduire de 30 % la part du marché noir la première année). Avec les hypothèses du Directeur parlementaire du budget, les recettes fiscales s’élèveraient à entre 418 et 618 millions au cours des premières années. Ces chiffres incluent les revenus de la TPS et des taxes provinciales, mais excluent la taxe d’accise de 1 $ par gramme que le fédéral a annoncée après le dévoilement de ce rapport.

			Le Directeur parlementaire qualifie lui-même ces sommes de « modestes ». Il estime toutefois que les revenus fiscaux augmenteront graduellement à mesure que les coûts de production de l’industrie légale diminueront, ce qui devrait permettre aux gouvernements d’augmenter les taxes tout en conservant le même prix de vente.

			Le fédéral a convenu de remettre 75 % des revenus du pot aux provinces. Au Québec, le gouvernement a accordé une aide de 60 millions sur deux ans aux municipalités. Le gouvernement provincial a affirmé que les sommes dégagées par la vente de cannabis seront investies en prévention, en éducation, en santé et en recherche.

		


		
			Parviendra-t-on à épingler
les automobilistes gelés ?

			La question du pot au volant donne de sérieux maux de tête aux autorités. On sait que consommer du pot avant de conduire est dangereux. Divers tests ont montré que des conducteurs gelés conduisent généralement plus lentement que d’habitude (ce qui est une bonne chose !) mais ne répondent pas aussi rapidement à des événements inattendus, peinent à conserver la bonne position dans leur voie, ont une moins bonne capacité d’attention et sont moins bons pour planifier un trajet et prendre des décisions. Par-dessus le marché, les Canadiens ne se privent pas pour conduire gelés. Un sondage mené par Santé Canada a révélé que 39 % des Canadiens ayant consommé du cannabis dans les 12 mois précédents ont admis avoir déjà conduit un véhicule moins de deux heures après avoir pris du pot.

			Il est cependant très difficile de démontrer scientifiquement qu’un consommateur est trop gelé pour conduire. C’est que contrairement à l’alcool, la concentration de THC dans le sang n’est pas corrélée avec la capacité de conduire. Le graphique suivant permet de comprendre le problème en un coup d’œil. La ligne hachurée montre que la concentration de THC dans le sang augmente en flèche après la consommation, puis diminue très rapidement. C’est parce que le THC quitte la circulation sanguine pour aller dans le cerveau, les muscles et les cellules adipeuses.
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			En trait plein, on voit que le consommateur se sent gelé même quand la concentration de THC dans son sang est retombée à un très bas niveau. Sa performance en conduite (en pointillé) est aussi affectée longtemps. En fait, c’est 90 minutes après avoir fumé que le consommateur est le plus dangereux sur la route. Mais à ce moment, la concentration de THC dans son sang a déjà décliné de 80 % par rapport à sa valeur maximale. À moins d’effectuer des biopsies sur le bord des routes pour mesurer le THC dans le cerveau des conducteurs (ce qui est évidemment impraticable !) il est donc presque impossible de savoir par des tests biologiques si un conducteur est trop gelé pour conduire.

			Que faire ? En fixant une limite trop haute, on échappera la grande majorité des conducteurs gelés. Dans un rapport remis au Congrès américain, la National Highway Traffic Safety Administration souligne que pour pincer un conducteur avec une haute concentration de THC dans le sang, il faudrait pratiquement que le consommateur fume son joint, saute dans sa voiture, tombe sur un policier au premier coin de rue et se fasse tester illico.

			En fixant une limite trop basse, au contraire, on risque de pénaliser des gens qui conduisent en pleine possession de leurs moyens. Une faible concentration de THC peut subsister des heures et même jusqu’à un mois après la consommation, alors que l’individu est parfaitement apte à conduire.

			Le fédéral et les provinces, après de difficiles débats, ont tout de même pondu des lois pour encadrer le pot au volant. Plusieurs experts s’attendent toutefois à ce qu’elles conduisent à des contestations devant les tribunaux. Ces lois diffèrent selon les provinces. Voici la situation au Québec.

			1.	Les policiers sont dotés d’appareils approuvés permettant de détecter le THC dans la salive. Pour exiger un échantillon d’un automobiliste, ils doivent toutefois avoir de bonnes raisons de croire que celui-ci est sous l’influence du pot. Avant la légalisation, le parfum de marijuana qui embaume l’habitacle d’une voiture a souvent été un « motif raisonnable » permettant aux patrouilleurs de fouiller le véhicule d’un conducteur soupçonné de conduite sous influence. Au Colorado, la Cour supérieure a statué en 2017 que ce n’est plus suffisant pour permettre une telle intrusion dans la vie privée. Les policiers québécois devront vraisemblablement utiliser eux aussi d’autres sens que leur odorat pour justifier une demande de test salivaire. Les yeux rouges et vitreux sont un signe évident, mais insuffisants pour justifier à eux seuls une enquête plus approfondie. Certains tests de proprioception créés pour déceler la consommation d’alcool sur le terrain pourraient être de bons indicateurs. Demander à l’individu de toucher son nez à plusieurs reprises, se tenir en équilibre sur une jambe, marcher sur une ligne et pivoter en se regardant les pieds, ou rester debout les yeux fermés sans se balancer (test de Romberg) se sont révélés des méthodes relativement fiables selon une étude réalisée auprès de 302 consommateurs de marijuana12.

			2.	Au Québec, c’est tolérance zéro. Un test de salive qui détecte la moindre trace de THC entraînera la suspension du permis de conduire sur-le-champ pour une durée de 90 jours. Marco Harrison, directeur de la Fondation CAA-Québec, s’attend à ce que les premiers automobilistes qui se font ainsi pincer contestent leurs sanctions devant les tribunaux. Il estime toutefois peu probable qu’ils gagnent leur cause compte tenu de la nature purement administrative de leur punition. « Il ne s’agit pas de se retrouver avec un dossier criminel, mais de suspendre le permis de conduire. Or, plusieurs ne le comprennent pas, mais avoir un permis de conduire n’est pas un droit : c’est un privilège accordé par l’État », fait-il observer. Notons qu’avec un tel protocole, le conducteur qui a des traces de THC dans le corps dues à une ancienne consommation mais qui est parfaitement apte à conduire risque peu de se faire pincer : les policiers n’auront aucun motif valable de lui faire passer le test salivaire en premier lieu.

			3.	Selon des critères qui restaient à déterminer au moment de la publication de ce livre, le policier peut pousser l’enquête plus loin et exiger que le conducteur passe une prise de sang. On tombe alors dans le registre fédéral. Dans le projet de loi C-46, qui n’avait pas encore été adopté au moment de la publication, les sanctions sont plus graves.

			a)	Si la concentration en THC se situe entre 2 ng et 5 ng par millilitre de sang, le contrevenant en est quitte pour un dossier criminel et une amende maximale de 1000 $.

			b)	Si la concentration en THC dépasse 5 ng par millilitre, des peines minimales sont prévues : 1000 $ d’amende pour une première infraction, 30 jours de prison pour une deuxième et 120 jours pour une troisième. Il s’agit toutefois de seuils minimaux, et la peine peut atteindre jusqu’à 10 ans de prison.

			c)	Si la concentration en THC dépasse 2,5 ng par millilitre et qu’à cela s’ajoute une concentration d’alcool supérieure à 50 mg par 100 ml de sang (0,05), les peines sont identiques au point précédent.

			Les lois fédérales tiendront-elles la route et conduiront-elles à l’imposition de dossiers criminels ? Marco Harrison, de la Fondation CAA-Québec, est en tout cas convaincu que les automobilistes qui recevront les premières peines les contesteront devant les tribunaux. « Les premières causes mal faites par les policiers vont être contestées. Sachant que scientifiquement, il est reconnu que du THC peut rester dans le sang jusqu’à un mois après la consommation, une accusation basée uniquement sur un taux ne tiendra pas la route, selon moi. Il va falloir l’ensemble de l’œuvre – d’autres preuves que la personne avait consommé et conduisait avec les facultés affaiblies – pour obtenir des condamnations », croit-il.
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			Peut-on empêcher les
employés de travailler gelés ?
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			On peut tous s’imaginer les conséquences catastrophiques si un pilote d’avion, un opérateur de machinerie lourde, ou même un médecin fumait un joint durant son quart de travail. Dans les mois qui ont précédé la légalisation, les associations patronales ont été parmi les plus critiques du projet de loi, exprimant haut et fort leur crainte d’accidents graves et de perte de productivité liés à la consommation de marijuana.

			Comme le droit du travail est balisé par plusieurs lois fédérales, provinciales, droits fondamentaux, règlements de toutes sortes et conventions collectives, chaque milieu de travail est un cas d’espèce qui devrait être soumis à l’expertise d’un avocat ou d’un spécialiste en ressources humaines.

			Néanmoins, on peut affirmer qu’il existe de grands principes qui devraient assurer aux employeurs des pouvoirs suffisants pour empêcher que leurs milieux de travail ne se transforment en vastes lounges pour fumeurs de pot. Les tribunaux ont statué que, puisque c’est aux employeurs qu’incombe l’obligation de protéger la santé, la sécurité et l’intégrité physique et psychologique des salariés, ils ont pleinement le droit d’établir des politiques de « tolérance zéro » relatives à la consommation et même à la possession de drogues, d’alcool, voire de médicaments pendant les quarts de travail. L’Ordre des conseillers en ressources humaines agréés du Québec insiste cependant sur la nécessité pour les employeurs de rédiger et d’adopter une politique officielle claire traitant de la consommation de marijuana sur les lieux de travail. Celle-ci devra être expliquée aux travailleurs, être régulièrement mise à jour et préciser aux contrevenants les mesures disciplinaires auxquelles ils s’exposent en consommant du cannabis (ou toute autre drogue) au travail13.

			La légalisation de la consommation récréative rend cependant plus difficile la tenue de tests de dépistage aléatoires ou systématiques dans les milieux de travail. Déjà, la Cour suprême a statué en 2013 que les employeurs doivent avoir un « motif raisonnable » de croire qu’un employé effectue son travail avec les facultés affaiblies pour justifier une telle intrusion dans sa vie privée. Tant que la consommation de pot était un délit criminel, cette démonstration était relativement facile à faire. Mais maintenant que le droit de consommer du cannabis à des fins récréatives est assuré, il devient même difficile de déterminer quelle concentration de THC est dangereuse dans le sang pour un travailleur donné. Comme pour l’alcool au volant, le débat risque tôt ou tard de se déplacer devant les tribunaux.

		
			
				
					13.	Ordre des conseillers en ressources humaines agréés. Comment s’adapter à la légalisation du cannabis dans les milieux de travail ? Consulté le 18 juin 2018. En ligne. [http://www.portailrh.org/Ressources/AZ/dossiers_speciaux/guidecannabis/pdf/CRHA_Guide_Cannabis_WEB.pdf]

				

			

		
		


		
			Les propriétaires peuvent-ils
interdire à leurs locataires
de fumer ?

			Tout comme la fumée de cigarette, la fumée de cannabis est depuis longtemps source de conflit entre les propriétaires de logements et leurs locataires. Son odeur caractéristique de moufette, loin d’être appréciée de tous, explique en grande partie pourquoi. Mais la crainte d’effets nocifs provoqués par la fumée secondaire de cannabis n’est pas dénuée de fondements.

			On se souvient tous du planchiste canadien Ross Rebagliati, qui s’est tristement rendu célèbre en se voyant confisquer sa médaille d’or aux Jeux olympiques de Nagano de 1998, après qu’un test d’urine eut révélé qu’il avait du THC dans le sang (17 nanogrammes par millilitre). Sa défense, jugée au mieux loufoque à l’époque, avait été de plaider qu’il avait été exposé à la fumée secondaire de marijuana lors d’une soirée avec des amis. Vingt ans plus tard, l’évolution des connaissances scientifiques sur le cannabis tend à lui donner raison ! Une revue systématique des études scientifiques sur l’exposition à la fumée secondaire du cannabis réalisée en 201714 suggère qu’en effet, de faibles quantités de THC se retrouvent dans le sang des personnes non fumeuses qui sont exposées directement à la fumée d’un joint de pot. Est-ce dire qu’un voisin de palier qui serait exposé à de la fumée secondaire pourrait être involontairement intoxiqué ? Pas nécessairement. Ces études, menées généralement dans des pièces fermées sans ventilation, « ne représentent pas un scénario réaliste », notent les chercheurs qui ont fait le recensement. La présence de fenêtres ou de ventilation, la grandeur de la pièce et la concentration en THC du joint sont des facteurs qui influencent énormément cet effet de transmission. N’empêche, les recherches ont démontré que la fumée secondaire de cannabis provoque indéniablement un inconfort chez les personnes qui y sont exposées. « La consommation de marijuana dans des endroits fermés, particulièrement en présence d’enfants, de personnes âgées ou de personnes ayant des problèmes respiratoires, devrait être limitée, idéalement par des mesures de santé publique et une législation conséquente là où la marijuana est légalisée », suggèrent les auteurs. Ils soulignent par ailleurs que « la composition chimique de la fumée secondaire de marijuana est similaire à celle du tabac, bien que la concentration des composantes varie ».

			Est-ce suffisant pour permettre aux propriétaires d’interdire à leurs locataires de fumer dans leur logement ? La réponse simple : oui. Les tribunaux ont reconnu que les propriétaires sont responsables d’assurer la « jouissance paisible des lieux » à leurs locataires. En ce sens, les tribunaux ont statué que la fumée de tabac ou de cannabis peut être considérée comme une nuisance, au même titre que le bruit. Il incombe donc aux propriétaires d’inclure sur le bail une clause d’interdiction de fumer de la marijuana. Mais attention, une telle clause ne peut pas être ajoutée à un bail déjà en cours sans accorder un délai raisonnable (de 3 à 6 mois au Québec) au locataire.

			Des propriétaires ont même récemment ajouté des clauses interdisant à leurs locataires de fumer du cannabis sur le balcon ou n’importe où à l’extérieur sur la propriété. La validité de ces clauses n’a pas été débattue en cour. Dans la mesure où plusieurs municipalités interdisent de consommer de la marijuana dans les lieux publics, cette situation place potentiellement les fumeurs dans une impasse juridique leur empêchant de consommer leur cannabis où que ce soit. Une des façons pour les consommateurs de contourner ce problème pourrait être d’utiliser un vaporisateur. Mais encore là, les tribunaux n’ont pas clairement statué sur le niveau de nuisance de la vapeur secondaire émanant de ces appareils. Jusqu’à preuve du contraire, les propriétaires peuvent très bien les interdire eux aussi dans les baux qu’ils signent.

			
			
				
					14. 	H. Holitzki et al. « Health Effects of Exposure to Second-and Third-Hand Marijuana Smoke: A Systematic Review », CMAJ Open 5. 4 (2017) : E814 – E822. PMC. Consulté le 18 juin 2018. En ligne. [http://cmajopen.ca/content/5/4/E814.full]

				

			

		
		


		
			Est-ce légal de faire pousser 
du cannabis à la maison ?

			La réponse à cette question dépend de la province où se trouve votre résidence. Bien que la loi fédérale autorise les adultes à faire pousser jusqu’à quatre plantes de cannabis par ménage, le Québec et le Manitoba font bande à part à cet égard : la culture à domicile y est interdite. Au Québec, les personnes qui défient l’interdiction s’exposent à des accusations de nature pénale qui pourraient leur valoir des amendes allant de 250 $ à 750 $. Ces montants sont doublés en cas de récidive.

			Mais l’application de cette partie de la loi s’annonce complexe pour les corps policiers. Pour entrer dans une résidence et constater la présence de cannabis, les policiers doivent d’abord obtenir un mandat de perquisition, une démarche légale fastidieuse qui risque fort de ne pas tomber dans leurs priorités pour de si petites quantités.

			À cause du régime légal à deux vitesses, les interdictions imposées par le Québec et le Manitoba risquent aussi d’être contestées devant les tribunaux. Les deux provinces récalcitrantes soutiennent que leurs propres lois ont préséance sur la loi fédérale. Bien des juristes en doutent. Et plusieurs activistes pro-cannabis demandent rien de mieux qu’en découdre devant le plus haut tribunal sur cette question.

			N’empêche, le risque de se faire imposer une amende reste bien réel dans ces deux provinces. Bien qu’il ne s’agisse pas d’accusation de nature criminelle, les accusations pénales laissent des traces dans les bases de données judiciaires et peuvent avoir des conséquences fâcheuses, notamment pour se rendre aux États-Unis.

			Faire pousser du pot à la maison a aussi certains inconvénients. L’odeur est généralement très prenante lorsque la floraison commence. Elle se répand aussi pendant la période de séchage. La plante dégage aussi beaucoup d’humidité, qui peut générer de la moisissure sur les murs de panneaux de plâtre si elle n’est pas évacuée adéquatement.

		


		
			Les consommateurs de pot
canadiens pourraient-ils
se faire interdire d’aller
aux États-Unis ?

			Avec un président comme Donald Trump au pouvoir, prédire quelle sera la réaction du gouvernement américain face à la légalisation récréative au Canada est un exercice hasardeux. Un groupe de sénateurs conservateurs d’Ottawa qui s’est rendu à Washington pour sonder le terrain avant l’adoption du projet de loi a prédit des ralentissements majeurs aux frontières, et même un risque de refoulement pour les Canadiens qui admettraient avoir déjà acheté du cannabis légalement au Canada. Selon eux, les autorités américaines pourraient même éventuellement avoir accès aux données de carte de crédit ou aux relevés bancaires des Canadiens qui ont acheté du cannabis dans les commerces légaux, et s’en servir comme preuve pour les refouler à la frontière. Ce n’est techniquement pas impossible, mais on semble nager ici dans un délire sécuritaire qui ne tient pas compte du fait qu’une majorité d’Américains vit désormais dans des États qui ont déjà légalisé d’une façon ou d’une autre la consommation de marijuana. Des centaines, sinon des milliers d’aficionados du cannabis se rendent régulièrement au Colorado, dans l’État de Washington et dans différents autres États qui l’ont légalisé pour y consommer ouvertement du pot sans jamais se faire embêter par les autorités. Des dizaines de producteurs de cannabis canadiens s’y rendent aussi régulièrement pour brasser des affaires, participer à des foires industrielles ou des séminaires de formation sur la marijuana, et franchissent régulièrement les douanes d’un côté ou de l’autre sans que ce soit un enjeu.

			Il est néanmoins bon de savoir que la loi américaine sur l’immigration permet aux douaniers de refouler quiconque a déjà été reconnu coupable ou même accusé d’un crime de « turpitude morale », un concept juridique vague et arbitraire qui met sur un pied d’égalité la conduite en état d’ébriété, la possession simple de drogue (incluant le cannabis), l’itinérance, les crimes contre la propriété, l’évasion fiscale, l’adultère, la prostitution et le fait d’avoir commis des meurtres en série15 ! Les postes frontières ont un accès assez large aux bases de données policières canadiennes leur permettant de déceler à cet égard la moindre tache au dossier. Le simple fait de s’afficher ouvertement comme un consommateur sur les réseaux sociaux pourrait aussi être un prétexte pour bloquer l’entrée sur cette base morale. Bref, mieux vaut ne pas jouer avec le feu, éviter de s’afficher de quelque façon que ce soit comme un consommateur de cannabis devant le douanier, et ravaler ses opinions politiques pour faciliter le passage.

			Il est aussi important de se rappeler que la possession de cannabis reste illégale aux yeux du gouvernement fédéral américain. Traverser la frontière ne serait-ce qu’avec une infime quantité de pot en sa possession demeure strictement interdit et est passible d’une peine criminelle, d’un côté ou de l’autre de la frontière. L’infraction est suffisamment sérieuse pour que le gouvernement canadien juge important de communiquer cet avis aux voyageurs :

			« Le fait de franchir les frontières canadiennes en possession de produits du cannabis, même si vous êtes autorisé à posséder ou à produire du cannabis à des fins médicales au Canada, constitue une infraction criminelle grave. Cela continuera d’être considéré comme une infraction criminelle grave même après la légalisation du cannabis à des fins récréatives en vertu du projet de loi sur le cannabis. Le fait de franchir les frontières canadiennes en possession de produits du cannabis, même dans un des États qui ont légalisé le cannabis, pourrait donner lieu à une poursuite criminelle et pourrait entraîner des amendes.

			Vous risquez aussi de vous voir refuser l’entrée à un pays étranger si vous avez déjà utilisé des produits du cannabis, à des fins médicales ou non, même légalement au Canada. »

			Pour éviter toute mauvaise surprise, il serait prudent d’inspecter le creux de ses poches et les craques de banquettes de sa voiture avant de se présenter au poste frontière. Le conseil vaut pour n’importe quelle destination internationale. La découverte d’une vieille cocotte sèche oubliée dans le fond d’un sac à dos pourrait s’avérer catastrophique sur le plan juridique dans certains pays.

			
			
				
					15.	« Evaluating Moral Turpitude Based Upon Statutory Definition of Offense and U. S. Standards. », U. S. Department of State Foreign Affairs Manual Volume 9-Visas. Consulté le 14 juin 2018. En ligne. [http://www.cba.org/cba/cle/pdf/imm06_chang_app1.pdf]

				

			

		
		


		
		
			Ce qu’il faut retenir

			
					→	Le cannabis peut créer une dépendance et il existe des moyens de la détecter.

					→	Le pot ne conduit pas nécessairement aux drogues dures.

					→	L’exemple américain suggère que la légalisation n’entraînera probablement pas une hausse marquée de la consommation de pot au Canada.

					→	Épingler les conducteurs gelés est un défi scientifique. Des lois existent pour encadrer le pot au volant, mais il est probable qu’elles conduisent à des contestations juridiques.

					→	Les locataires qui veulent fumer du pot chez eux pourraient se le voir interdire par leur propriétaire. Des batailles juridiques sont à prévoir.

					→	Même si le cannabis est légal, traverser la frontière américaine avec du pot dans les poches peut causer de sérieux ennuis juridiques.
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			Imaginez une mine d’or dans le Grand Nord canadien. Des galeries creusées à même le roc. Des dizaines d’ouvriers qui charrient le minerai avec des machines monstrueuses, le raffut de l’équipement de concassage, l’odeur prenante des produits chimiques de traitement, les baraques grises… Et au milieu de tout ça, le prospecteur, satisfait, qui regarde les lingots brillants s’accumuler dans les coffres-forts, un œil toujours vissé sur l’écran de son téléphone pour surveiller l’action de sa compagnie grimper en Bourse.

			Bien avant d’en arriver là, ce pugnace chercheur d’or a vécu d’espoir pendant des mois, voire des années. Parti d’un simple claim d’exploration minière, il a convaincu des dizaines d’investisseurs de capital de risque de lui prêter des centaines de milliers de dollars pour faire de premiers forages exploratoires au milieu de nulle part, question de démontrer que son rêve tenait la route. Puis il a réclamé à nouveau de l’argent pour réaliser les études géologiques et environnementales nécessaires et transformer les ressources estimées en réserves démontrables. Il est revenu à la charge, demandant cette fois des millions à ses actionnaires afin de démarrer enfin la mine et l’exploiter à grande échelle. Si les mineurs trouvent le bon filon et si le prix de l’or correspond aux prévisions, le cours de l’action atteint la stratosphère.

			L’industrie canadienne du cannabis n’est pas du tout étrangère à ce fonctionnement. Ses mécanismes de financement sont même tellement inspirés du modèle de l’exploration minière qu’on ne s’étonnera pas d’apprendre que la plupart des sociétés de cannabis inscrites en Bourse sont en fait d’anciennes compagnies minières en perte de momentum, rachetées par des spéculateurs de l’or vert à travers un processus financier appelé « prise de contrôle inversée ». Mais plutôt que d’investir dans un claim d’exploration minière, les actionnaires du pot parient sur les chances de l’entreprise d’obtenir le statut de « producteur autorisé » de cannabis délivré par Santé Canada : le nouveau Klondike !

			Le montant minimal que devront investir les entreprises avant de cultiver leur première récolte est d’environ 3 millions de dollars, indiquent plusieurs sources de l’industrie. À chaque étape de cette ruée vers l’or vert, les entreprises doivent se conformer à de volumineux cahiers de charges.

			Vendre du pot légal, au Canada, est d’abord et avant tout une affaire de conformité. Et chaque étape franchie est le résultat d’un mécanisme de contrôle un peu mystérieux, tout au long duquel les dirigeants de l’entreprise candidate sont tenus dans le noir par les fonctionnaires de Santé Canada. Du système de caméras de surveillance aux « procédures opérationnelles standards » de destruction des rebuts, en passant par les normes d’utilisation des engrais et l’habilitation sécuritaire des employés, tout sera scruté à la loupe par une équipe d’environ 300 inspecteurs et administrateurs de Santé Canada.

			La vaste majorité des demandes d’accréditation ne franchissent même pas la première des sept étapes du processus. La vérification des antécédents criminels, qui vise à tenir le crime organisé à l’écart du marché, est de loin la plus longue et la plus stressante de toutes ces étapes, nous ont indiqué plusieurs entrepreneurs de l’industrie.

			Chaque fois qu’une de ces étapes est franchie, une lettre de confirmation est envoyée par Santé Canada aux administrateurs. Ceux-ci s’empressent à leur tour d’annoncer la bonne nouvelle à leurs actionnaires. Et à l’image de l’entreprise minière qui arrive à prouver que son claim minier contient bel et bien de l’or, la compagnie de cannabis lance alors une nouvelle ronde de financement, qui la rapproche un peu plus de la signature d’un contrat d’approvisionnement auprès d’une société d’État : le Saint-Graal de l’industrie.

		

			
		
			Les 7 étapes
de la ruée vers l’or vert

			En juillet 2018, à quelques semaines de la légalisation, le Canada comptait officiellement plus de 110 producteurs autorisés de cannabis médical, dont la majorité obtiendront des permis de vente récréative. Avant d’engranger leur premier dollar de revenu, ces entreprises ont dû passer à travers un processus complexe par lequel une majorité de joueurs sont éliminés. Beaucoup finissent par manquer de liquidités en cours de route, et certaines se font racheter par de plus gros joueurs. D’autres se retirent tout simplement de la course sans qu’on ait jamais entendu parler de leurs ambitions.

			Étape 1 : Réception des demandes et examen préliminaire

			Les entrepreneurs candidats fournissent à Santé Canada un plan d’affaires détaillé et des explications concernant les mécanismes de sécurité qu’ils comptent implanter. Chaque administrateur doit remplir un formulaire d’accréditation sécuritaire, dans lequel il révèle ses antécédents professionnels des cinq dernières années, ainsi que des détails sur tout voyage de plus de 90 jours effectué à l’étranger. La GRC s’occupe de vérifier les antécédents criminels.

			Étape 2 : Examen approfondi et début du processus d’autorisation de sécurité

			Pendant que la GRC fait son enquête d’antécédents criminels, les fonctionnaires de Santé Canada s’assurent que les plans de l’entreprise répondent aux critères de sécurité exigés : présence d’un système anti-intrusion, tenue d’un registre des entrées et sorties, présence d’un système de filtration d’air empêchant les odeurs de s’échapper. Le cahier de charges prévoit aussi la construction d’une chambre forte à l’épreuve des assauts, où seront gardés les produits prêts à la commercialisation. L’utilisation prévue de solvants et de pesticides, le protocole d’hygiène et les mécanismes d’assurance qualité sont étudiés dans les moindres détails. À cette étape, la construction de l’usine est déjà avancée, même si les entrepreneurs n’ont toujours pas le droit de produire le moindre gramme de cannabis.

			Étape 3 : Délivrance de la licence de production

			Dès qu’elle est accréditée, l’entreprise peut faire croître les plantes mères qui fourniront les boutures nécessaires au début de la production à grande échelle. La première récolte nécessitera au minimum trois mois de travail.

			Étapes 4 et 5 : Inspection d’introduction et inspection avant la vente

			À partir du moment où l’entreprise démarre sa production, une équipe d’inspecteurs va visiter l’usine. À ce stade, l’équipe doit démontrer qu’elle est en mesure de livrer un produit standardisé.

			Étape 6 : Délivrance d’une licence de vente

			Si tout est conforme aux exigences, l’entreprise est autorisée à distribuer ses produits aux détaillants.

			Étape 7 : Mise en marché

			Pas question d’annoncer les produits comme le ferait une marque d’alcool. Les publicités doivent demeurer informatives et neutres… Mais on peut s’attendre à ce que l’industrie fasse preuve d’une grande « créativité » à cet égard.

		

		
		
			Qui est derrière
Big Cannabis ?

			Les bonzes de la finance appellent « licornes » les startups cotées en Bourse dont la valeur totale des actions dépasse un milliard de dollars. Tout comme la créature légendaire, les jeunes pousses milliardaires sont rarissimes dans l’univers boursier. Et pourtant, cinq producteurs canadiens de cannabis pouvaient déjà se targuer d’être des « licornes » au moment de la légalisation récréative.

			Deux de ces compagnies, Canopy Growth et Aurora Cannabis, avaient chacune plus de cinq milliards de capitalisation au moment de mettre cet ouvrage sous presse. Des cagnottes qui en faisaient des géants mieux nantis que Air Canada (environ 3,5 milliards de capitalisation), la Compagnie de la Baie d’Hudson (2,1 milliards) et Cineplex (2 milliards), trois fleurons de l’économie canadienne.

			Cinq ans plus tôt, avant que Justin Trudeau ne prenne le pouvoir, ces compagnies n’étaient même pas inscrites en Bourse, et leurs ventes étaient faméliques.

			Les investisseurs hâtifs qui ont su flairer la bonne affaire en achetant les premières actions de l’industrie doivent aujourd’hui se frotter les mains. Celle de Canopy Growth, par exemple, est passée d’environ 2,50 $ à plus de 35 $ en l’espace de quatre ans.

			
			LES INVESTISSEURS DE LA PREMIÈRE HEURE

			Mais qui sont-ils, ces investisseurs ? Qui donc tire les ficelles de cette industrie en pleine expansion ? Comme pour l’industrie minière, chaque étape de développement des sociétés de cannabis attire des financiers différents.

			La première phase de démarchage pour obtenir un permis, la plus incertaine de toutes, se déroule généralement avec un cercle d’investisseurs très restreint. Une entreprise qui développait un projet en 2014 à Montréal (avant d’être rachetée par Aurora), a été fondée par un expert du domaine pharmaceutique et biomédical. Elle était financée par des hommes d’affaires impliqués dans l’importation de vêtements de mode, des gestionnaires de portefeuilles privés, une entreprise d’investissements de capital de risque du domaine de la santé, ainsi qu’une petite société de fonds communs s’adressant à des épargnants très fortunés.

			Jusque-là, rien de surprenant. On a vu exactement le même phénomène aux États-Unis avec les premières productions légales (non inscrites en Bourse) de marijuana : les premiers investisseurs avaient pour caractéristique commune d’être généralement très fortunés, appartenaient souvent à la génération des baby-boomers, et étaient prêts à prendre un risque substantiel sur un pari très incertain.

			Par la suite, ces premiers investisseurs sont progressivement relayés par de grandes banques d’investissement, spécialisées dans les levées de capitaux de grande envergure. Elles débarquent avec l’argent de leurs propres clients, dont l’identité est presque toujours tenue totalement secrète du grand public.

		
			LES LIENS AVEC LE PARTI LIBÉRAL DU CANADA

			C’est généralement lorsque ces sociétés se lancent en Bourse afin de satisfaire leurs besoins toujours croissants de financement qu’on découvre qui en sont les véritables dirigeants. Des recherches approfondies menées notamment par La Presse, le Globe and Mail et Le Journal de Montréal dans les bases de données boursières publiques ont révélé des liens surprenants entre l’industrie du cannabis et d’anciens politiciens du Parti libéral du Canada (le parti du premier ministre Justin Trudeau).

			Pour n’en nommer que quelques-uns : l’ancien ministre de la Justice, Martin Cauchon, un ténor du gouvernement libéral de Jean Chrétien, siège sur le conseil d’administration de DelShen Therapeutics, une société de cannabis autochtone qui a obtenu son permis de production en 2017 ; Herb Dhaliwal, ancien ministre du Revenu national sous Jean Chrétien, administre quant à lui NG BioMed, une compagnie de Vancouver en démarches avancées pour obtenir un permis de production au moment de mettre sous presse. L’ex-ministre libéral des Affaires étrangères Pierre Pettigrew figurait pour sa part parmi les directeurs de Belgravia Capital International Inc., une société impliquée dans le financement d’entreprises de cannabis.

			Plusieurs anciens apparatchiks du Parti libéral du Canada figurent aussi parmi les administrateurs d’importantes compagnies de cannabis médical et récréatif. Le plus flamboyant est sans aucun doute Chuck Rifici, surnommé « le parrain du pot canadien ». Alors qu’il occupait les fonctions de chef des finances du Parti libéral du Canada, M. Rifici a cofondé Tweed Marijuana Inc., la première entreprise à avoir obtenu un permis de production de cannabis médical au pays (sous le règne du premier ministre conservateur Stephen Harper, pourtant très opposé à la légalisation, il faut le souligner). Chuck Rifici a par la suite siégé au conseil d’administration d’Aurora Cannabis, puis a fondé sa propre boîte de financement, Cannabis Wheaton Income, qui investit dans les producteurs de cannabis en phase finale d’obtention de leurs licences de production. Le parcours de M. Rifici, réalisé en grande partie alors qu’il dirigeait les finances du Parti libéral, a suscité de nombreuses critiques et théories de copinage dans les milieux politiques. M. Rifici s’affiche encore aujourd’hui fièrement comme membre du Club Laurier, regroupement réservé aux donateurs qui versent la contribution maximale de 1500 $ par année au Parti libéral du Canada. L’homme d’affaires s’est aussi entouré d’ex-employés libéraux notoires, dont l’ancienne directrice des communications du Parti libéral du Canada, Sarah Bain, qui agit comme vice-présidente de sa société Wheaton Income.

			Dans une entrevue à La Presse, Chuck Rifici avait confié qu’il est « essentiel au Canada d’avoir dans son équipe une personne qui a une expérience politique […] La légalisation du cannabis est vraiment une grande opportunité d’affaires, mais c’est aussi un enjeu politique très instable. Les gens qui ont de l’expérience en politique sont nécessaires pour naviguer dans cet univers, parce que ça bouge vite. »

			Ses propos ont le mérite d’être candides. Mais ils n’expliquent pas tout. Si ces proches des libéraux et anciens politiciens apportent des connaissances précieuses pour aider les producteurs à se conformer à la lourdeur administrative du système, leur présence aux conseils d’administration de compagnies de pot est si fortement mise en valeur sur les sites Web de ces sociétés qu’on en vient à supposer qu’ils jouent également un rôle d’image auprès des investisseurs. Il est certainement rassurant pour ces derniers de constater qu’un ancien homme politique peut jouer de ses contacts pour faire avancer le dossier. Toutefois, l’idée relève un peu du folklore, le processus de demande de permis étant décrit comme l’un des plus exigeants et complexes qui soient. Mais les entreprises de cannabis font toutes face à la même réalité : les rondes de financement sont de plus en plus gourmandes à mesure que la délivrance du permis approche, et les investisseurs de capital de risque ont besoin de figures sécurisantes pour être convaincus de se lancer dans l’aventure.

			Le plus drôle est maintenant de voir que des politiciens conservateurs, traditionnellement opposés à la légalisation du cannabis, se lancent dans la mêlée. C’est notamment le cas de l’ancien ministre conservateur des Affaires étrangères, Lawrence Cannon, qui s’est joint début 2018 au conseil d’administration de LiveWell, une entreprise qui développe une serre de cannabis près d’Ottawa. La chose a de quoi surprendre de la part d’un ancien ministre influent du gouvernement dont le chef, Stephen Harper, a déclaré que la marijuana est « infiniment plus dommageable que le tabac ». Le même phénomène se produit aussi aux États-Unis, où on a vu en 2018 l’ancien président républicain de la Chambre des représentants du Congrès, John Boehner, joindre les rangs d’Acreage Holdings, une société qui exploite des serres de cannabis dans 30 États américains. Neuf ans plus tôt, M. Boehner s’était dit « inaltérablement opposé » à la légalisation de la marijuana. « Au cours des 10 ou 15 dernières années, l’attitude du peuple américain a changé drastiquement » à l’égard du cannabis « et je me trouve dans la même position », a-t-il justifié aux médias qui soulevaient la contradiction.

		
			L’ARGENT DES PARADIS FISCAUX

			L’autre grande réalité qui a frappé l’industrie canadienne de la marijuana à quelques mois de la légalisation est l’arrivée massive de capitaux étrangers dans l’écosystème. Entre septembre 2017 et mars 2018, une période d’à peine six mois, près d’un demi-milliard de dollars provenant de juridictions extraterritoriales – les paradis fiscaux – ont été investis dans une quarantaine de producteurs détenant un permis de Santé Canada.

			La Presse a révélé que la part du lion provenait du hedge fund canadien MMCap International Inc., basé aux îles Caïmans, qui est extrêmement discret dans ses communications publiques. À elle seule, Aurora Cannabis a reçu d’un coup 100 millions d’investissement en provenance de ce hedge fund au début de 2018. D’autres entreprises ont aussi reçu des millions provenant d’une très longue liste de pays exotiques, incluant les Bahamas, la Dominique, la Barbade, Malte, l’île de Man, les Îles Marshall, les Seychelles et les Îles Vierges britanniques, pour ne nommer que ceux-là.

			Pourquoi un tel afflux d’argent en provenance de ces pays aux plages de sable fin ? Plusieurs réponses sont possibles, mais elles ont un dénominateur commun : le secret bancaire ! Les juridictions considérées comme des paradis fiscaux ne permettent pas uniquement aux investisseurs de faire de l’évitement ou de l’« optimisation fiscale » en leur fournissant l’occasion de rapatrier leurs gains dans des juridictions très peu taxées ; elles leur assurent aussi la plus grande confidentialité en garantissant qu’elles ne révéleront jamais leur identité à qui que ce soit. Le cannabis étant traité comme un psychotrope dangereux par différents traités internationaux, plusieurs pays (dont les États-Unis) interdisent carrément à leurs ressortissants d’investir dans la marijuana, même si l’entreprise financée est entièrement légitime.

			En investissant leur argent à travers des hedge funds installés dans ces paradis fiscaux assurant le secret bancaire, ces investisseurs privés ou institutionnels arriveraient à cacher aux autorités la véritable nature de leur placement.

			Au Parlement canadien, de nombreux députés de l’opposition et sénateurs ont aussi évoqué la crainte que ces investissements en provenance des paradis fiscaux soient en fait une façon pour le crime organisé d’intégrer le marché légal par la porte d’en arrière. Ce n’est pas du tout impossible, mais la démonstration n’a pas été faite, et elle restera extrêmement difficile à faire avec les lois internationales actuelles qui concernent le secret bancaire. Le Sénat a voulu jeter un peu de lumière dans cette noirceur en proposant la création d’un registre dans lequel figureraient les noms de tous les investisseurs de l’industrie du cannabis, incluant ceux provenant de paradis fiscaux. Mais la démarche des sénateurs n’a pas porté ses fruits. Le gouvernement Trudeau s’est opposé à l’idée, évoquant de « sérieuses difficultés opérationnelles et des problèmes de respect de la vie privée » liés à la création d’un tel registre. La réponse a de quoi étonner venant d’un premier ministre qui se dit « profondément engagé dans la lutte contre l’évasion fiscale » et qui se targue d’avoir investi près d’un milliard dans le développement d’outils permettant de retracer les tricheurs qui déplacent illégalement leurs fortunes dans ces pays. Mais selon son gouvernement, la loi fournit déjà assez d’outils aux autorités pour assurer la probité des entrepreneurs du cannabis et de leurs administrateurs.

			Chose certaine, l’industrie du cannabis n’est pas trop regardante à propos de l’arrivée de ces capitaux étrangers controversés. Chuck Rifici, dont l’entreprise Wheaton Income a reçu quelque 68 millions de MMCap International, soutient que ces investissements offshore ne sont qu’une goutte d’eau dans l’océan : « Ces deux dernières années, il y a 4 milliards de dollars qui sont entrés dans l’industrie du cannabis sous forme d’investissements. Moins de 5 % provient de pays offshore. C’est un tout petit pourcentage, si on compare aux sommes provenant des pays offshore qui sont investies, par exemple, dans les entreprises de télécommunications ou dans les banques canadiennes », avait-il affirmé à La Presse.

			Toutes proportions gardées, ces investissements extraterritoriaux sont en effet relativement modestes si on prend l’ensemble des investissements dans l’industrie. Mais ils représentent vraisemblablement bien plus que 5 % du financement total. Et ce sont, de loin, les activités qui ont généré le plus de mauvaise presse pour les producteurs et qui suscitent le plus de suspicion à l’égard de ses administrateurs.

			
			LES LIENS AVEC BIG TABAC

			Depuis les tout débuts de la légalisation aux États-Unis, de nombreux observateurs sont persuadés que ce n’est qu’une question de temps avant que les multinationales du tabac accaparent une partie importante du marché de la marijuana. Après tout, la consommation de cannabis est un vice, et les cigarettiers ont développé une grande expertise dans la mise en marché de ce genre de produit.

			Et pourtant, l’industrie du tabac a traditionnellement toujours vu la marijuana comme un produit rival, et continue de montrer un faible intérêt à pénétrer le marché du cannabis. Mais de récentes incursions laissent croire que les choses pourraient changer.

			Coincés dans un marché qui ne cesse de rétrécir dans les pays occidentaux, certains cigarettiers commencent à tremper leur gros orteil dans la mare. C’est le cas d’Alliance One International, un des plus importants grossistes de feuilles de tabac au monde, présent dans 90 pays, qui a acquis en février 2018 des parts majoritaires dans deux producteurs de cannabis médical canadiens. La multinationale a justifié la transaction ainsi : « Ces produits promettent généralement de meilleures marges de rendement que celles de nos activités principales » liées au tabac. L’entreprise se donne un an pour devenir « une véritable compagnie internationale du cannabis » et tenter de percer les marchés mondiaux qui légaliseront peu à peu la marijuana, comme le fait le Canada.

			Les géants Imperial Tobacco et Philip Morris ont aussi un œil sur l’industrie du cannabis, ayant récemment embauché des administrateurs chevronnés qui siègent aussi à des conseils d’administration de société de marijuana médicale. Mais les deux multinationales jurent qu’elles n’ont pas l’intention de se lancer dans l’industrie du pot à brève échéance, préférant se concentrer sur le développement de « produits de tabac alternatifs », qui sont en fait des cigarettes électroniques nouveau genre prétendument moins nocives que la cigarette traditionnelle.

			
			LES LIENS AVEC BIG BOOZE

			L’industrie de l’alcool vit avec un problème légèrement différent de celui de l’industrie du tabac. Alors que les ventes d’alcool au pays sont généralement stables, l’arrivée d’une industrie légale de la marijuana représente pour ses producteurs un risque majeur. Une étude réalisée en 2017 par l’Université du Connecticut a démontré que les ventes d’alcool ont chuté en moyenne de 13 % dans les États américains qui ont légalisé le cannabis1.

			Pas étonnant que, dans de telles circonstances, des géants de l’alcool affichent très clairement leur intention de pénétrer le marché du cannabis récréatif. La multinationale américaine Constellation Brands, propriétaire des bières Corona et des vins Robert Mondavi, nous en donne un exemple frappant. L’entreprise a annoncé fin 2017 l’acquisition de près de 10 % des actions de Canopy Growth, le leader canadien du cannabis médical et récréatif. But avoué : créer un partenariat pour développer une boisson non alcoolisée infusée au cannabis destinée au marché mondial. « Gardons en tête que c’est une très grosse industrie » qui pourrait représenter à terme « la moitié de la taille du marché de la bière », a déclaré son PDG, Bill Newlands, lors d’une conférence donnée devant le Consumer Analyst Group of New York. Pas de cachotteries, Constellation Brands souhaite par ce partenariat « comprendre l’industrie du cannabis », « identifier les nouvelles tendances » et se positionner pour en tirer profit. Le brasseur Molson Coors a aussi admis avoir mis sur pied au Canada une équipe chargée « d’explorer activement les risques et les opportunités » liés au marché du cannabis.

			Bien que les boissons au cannabis ne seront pas autorisées sur le marché récréatif canadien avant au moins 2019, la plupart des gros producteurs de marijuana travaillent déjà à concocter des jus, thés glacés, eaux pétillantes et bières sans alcool contenant une dose de THC comparable à celle d’un joint.

			Les producteurs de pot voient ces boissons infusées au cannabis comme une sorte de cheval de Troie. Bruce Linton, le grand patron de Canopy, estime qu’elles auront une « meilleure acceptabilité sociale » que fumer un joint. Partager un liquide infusé au cannabis entre amis est un geste qui pourrait se faufiler plus normalement dans les habitudes de consommation à domicile mais aussi, si les gouvernements acceptent, dans les bars et les restaurants, où il est désormais interdit de fumer ou de vapoter.

			Deux cadres haut placés dans l’industrie nous ont expliqué y voir un autre avantage : comparées aux produits comestibles que l’on mange, qui peuvent prendre jusqu’à deux heures après l’ingestion pour entrer en action, les boissons infusées au THC ont un effet plus rapide sur le métabolisme. Des producteurs se targuent d’avoir développé des formules qui provoquent un buzz seulement 15 ou 20 minutes après consommation, et dont l’effet s’estompe tout aussi rapidement. Le but ultime, explique-t-on, est de développer un produit dont les effets sont semblables à ceux d’une bière forte, provoquant un « effet intoxicant léger ».

		

			
		
			Plus que du bonbon !

			Rapport de terrain par Tristan Péloquin

			La conception de ces boissons, créées à base de concentrés de cannabis, est habituellement entourée du plus grand secret. Le leader du marché des boissons infusées au cannabis du Colorado, Dixie Elixirs, a cependant accepté de m’ouvrir les portes de son usine lors d’un voyage pour La Presse en octobre 2013.

			Dans une grande cuisine d’acier inoxydable, séparée par des portes blindées d’une usine de burritos préemballés (!) partageant le même immeuble, quelques employés en sarrau, visiblement amoureux (et amateurs) de la plante, y concoctaient en sifflotant des extraits de cannabis liquide. Pour ce faire, ils recueillaient des kilos de retailles de cannabis récupérés dans de gros sacs verts auprès de plusieurs plantations des environs. Ces retailles, composées des bouts de plante les moins riches en THC, étaient passées au robot culinaire, puis envoyées à l’« extracteur au CO2 supercritique ». Pensez à une immense machine à espresso, mais qui injecte du gaz carbonique à très haute pression plutôt que de l’eau dans cette fine mouture de marijuana. En stabilisant la pression interne de la machine et la température du gaz à des niveaux précis, les chimistes arrivent à forcer l’extraction de la moindre molécule de THC, de CBD ou même des terpènes qu’ils souhaitent recueillir. À la sortie de la machine, un liquide jaune tirant sur l’ambré en sort au goutte à goutte dans un bécher transparent. C’est l’extrait de THC, pur à 70 %.

			De très petites doses de ce liquide ultrapuissant sont typiquement mélangées à un sirop simple fait de sucre et de saveurs pour lui donner bon goût. Il suffit ensuite d’y ajouter de l’eau gazeuse, et le tour est joué. Les boissons de Dixie Elixir ont pour particularité d’avoir des couleurs fluorescentes qu’on reconnaît immédiatement en magasin. Une budtender avec qui j’ai discuté dans un dispensaire m’a cependant formellement recommandé d’éviter ces boissons si je n’étais pas un habitué des produits comestibles. « Les gens ont tendance à boire toute la bouteille d’un coup, et ça se passe rarement bien par la suite », m’a-t-elle averti. « Pour une première fois, je recommanderais davantage des bonbons. Vous pouvez y aller plus doucement, et en plus, vous pouvez les garder dans votre poche pour les moments d’ennui. »

		

		
		
			
				
					1.	M. Baggio et al. Helping Settle the Marijuana and Alcohol Debate: Evidence from Scanner Data. 2017. Consulté le 18 juin 2018. En ligne. [https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=3063288]

				

			


		
			En position pour dominer le
marché mondial

			Pendant les 18 mois qui ont précédé la légalisation récréative au Canada, on a pu remarquer une sorte de « course aux pieds carrés » chez les producteurs autorisés de cannabis médical. Les coffres remplis par l’argent des spéculateurs boursiers, ces entreprises se sont empressées d’aligner les annonces confirmant la construction d’immenses serres de cannabis, tantôt dans le nord de l’Alberta, tantôt en banlieue de Toronto, et un peu partout ailleurs au pays. C’était le mantra de tous les communiqués de presse : produire encore et toujours plus de marijuana, à coups d’agrandissements de centaines de milliers de pieds carrés, même si personne n’a d’idée précise de la taille réelle qu’aura le marché récréatif canadien.

			Mais à mesure que ces promesses de construction se multipliaient, des annonces plus discrètes, souvent passées inaperçues, annonçaient des partenariats à l’étranger pour fournir du cannabis médical.

			L’Allemagne, qui a légalisé en mars 2017 la consommation à des fins médicales (permettant même à ses citoyens de se faire rembourser le pot par leur assureur) s’est subitement retrouvée du jour au lendemain avec une pénurie de marijuana à combler. Ses producteurs locaux, pris dans des dédales bureaucratiques, n’arrivaient tout simplement pas à prendre pied pour répondre à la demande. Le pot médical canadien est vite apparu comme une solution à la pénurie allemande. Déjà sévèrement contrôlés par Santé Canada et par des codes industriels internationaux régulant leurs pratiques d’hygiène, d’emballage et de contrôle de la qualité, plusieurs producteurs de cannabis médical canadiens ont rapidement pu accéder à ce marché de 80 millions d’habitants.

			La stratégie d’expansion rapide de la société canadienne Aurora Cannabis en Allemagne donne une idée du momentum formidable dont jouit l’industrie canadienne à l’étranger : forte de ses milliards en capitalisation boursière, Aurora s’est carrément offert (pour 15 millions) la petite société allemande Pedanios, spécialisée dans l’import-export de médicaments contrôlés. Cette acquisition lui a par la suite ouvert la porte du marché italien et d’autres pays de l’Union européenne. Parallèlement, Aurora a poursuivi sa vague d’acquisitions internationales en Australie (un autre pays qui a légalisé la consommation médicale), où elle a acheté 23 % des parts de The Cann Group, la seule entreprise locale autorisée par le gouvernement à produire du cannabis médical.

			Canopy Growth joue ses cartes de façon à peu près semblable ailleurs sur la planète. En 2016, le leader canadien rachetait l’allemande MedCann, renommée plus tard Spektrum Cannabis, pour en faire sa base d’affaires européenne. Elle y a rapidement établi des canaux de distribution et signé des partenariats stratégiques dans différents pays d’Europe, dont l’Espagne. Une autre de ses filiales établissait au même moment un partenariat au Brésil, pays de 200 millions d’habitants qui a ouvert ses portes à la marijuana thérapeutique.

			Avec les autres gros joueurs, comme Tilray, The Cronos Group ou Hydropothicaire, l’industrie canadienne a aussi la Suisse, le Portugal, les Pays-Bas et la Grèce dans son collimateur. L’attrait pour l’Europe est évident : le gramme de cannabis médical y coûte entre 18 $ et 30 $, alors qu’il se détaillera bien en dessous des 10 $ au Canada sur le marché récréatif.

			C’est un peu la technique du « pied dans la porte » : partout où la légalisation médicale se concrétise, un assouplissement des mœurs s’ensuit, ouvrant peu à peu la porte à l’idée de la légalisation récréative. Fins prêtes, bien établies et munies d’un trésor de guerre apparemment inépuisable, les entreprises canadiennes n’attendent que le « go » pour s’infiltrer dans l’interstice.

			Pendant ce temps, les producteurs américains, dont le travail n’est toujours pas reconnu légalement au niveau fédéral, demeurent confinés à leur marché intérieur. Toute exportation y est impossible sans violer les lois fédérales. Tant que le gouvernement Trump refusera de légaliser officiellement la production de marijuana, les compagnies canadiennes maintiendront une longueur d’avance qui, selon l’industrie, va rapidement devenir insurmontable.

		


		
			Où s’en va l’industrie ?
Consolidation, diversification
et microproduction

			Maintenant que c’est fait, que les consommateurs peuvent s’acheter un gramme de pot n’importe où au pays en toute légalité, quelle est la prochaine étape qui attend l’industrie canadienne du cannabis ?

			La tendance qui se dessine le plus clairement est celle de la consolidation. Avec leurs milliards en caisse, les producteurs déjà établis sont en position de faire la pluie et le beau temps au sein de l’industrie. En décembre 2016, bien des mâchoires sont tombées quand le producteur Canopy Growth avait annoncé l’achat de son concurrent Mettrum pour la coquette somme de 430 millions, une transaction qualifiée de démesurée par plusieurs analystes à l’époque. Mais ce n’était qu’un modeste début. À peine 18 mois plus tard, Aurora rachetait son concurrent MedReleaf pour… 3,2 milliards de dollars. Pour donner un ordre de grandeur, c’est exactement le même montant que l’Américaine Lowe’s avait offert en 2016 pour racheter les quincailleries Rona, une chaîne de 400 magasins considérée comme un joyau de l’économie québécoise.

			Cette valse des millions ne fait certainement que commencer. Encore plusieurs dizaines d’entreprises candidates en attente d’un permis de production de Santé Canada sont sur les rangs, et vont être des proies faciles pour les géants le jour où elles tenteront de se tailler une place dans ce marché complexe, devenu l’un des plus spéculatifs sur la planète.

			Ces nouveaux joueurs n’auront d’autre choix que de diversifier leur offre pour survivre. L’exploitation de serres et la vente de fleurs de cannabis en vrac, largement occupées par les géants boursiers, sont déjà saturées. Les entreprises en attente de licence sont donc nombreuses à se positionner pour la « deuxième vague » de la légalisation, lors de laquelle les produits comestibles, les boissons infusées au cannabis, les vaporisateurs et les concentrés de THC pourraient prendre leur envol. Certains de ces produits transformés nécessitent l’apport de biochimistes, d’ingénieurs spécialisés et de machineries complexes, ce qui laisse entrevoir des niveaux de rentabilité intéressants.

			D’autres secteurs, comme la fabrication de produits comestibles, nécessitent une main-d’œuvre moins spécialisée mais abondante. Le gouvernement fédéral s’est très clairement montré ouvert à créer un régime beaucoup moins contraignant pour des microproducteurs qui voudront exploiter des cuisines de transformation ou produire de petites récoltes destinées à un marché spécialisé.

			Big Cannabis n’a pas fini de s’enraciner, pour le meilleur et pour le pire.

		


		
			Et le consommateur,
dans tout ça ?

			Le débat entourant la légalisation au Canada ne s’est bien sûr pas fait sans réactions épidermiques. De nombreux citoyens, groupes de pression et politiciens ont bruyamment fait part de leurs inquiétudes, et continueront d’afficher un scepticisme sain face aux promesses de l’industrie. Il n’en demeure pas moins que la mise sur pied de mécanismes rigoureux de contrôle de la qualité, considérablement plus sérieux que ceux exercés sur le marché noir, apporte des avantages évidents pour les consommateurs.

			L’utilisation de pesticides en est un bon exemple. Fin 2016, la découverte de traces d’un pesticide appelé « myclobutanil » dans des échantillons de cannabis provenant des producteurs autorisés Mettrum et Organigram a mené à une première crise nationale dans l’industrie. Le myclobutanil, utilisé légalement pour le contrôle de champignons dans l’industrie maraîchère, est clairement interdit pour la culture de marijuana, puisqu’il se transforme en cyanure d’hydrogène lors de la combustion. Inhalé en grande quantité, il peut provoquer des arrêts respiratoires et des problèmes neurologiques chez l’humain. Sa découverte dans du cannabis prétendument plus sécuritaire que celui du marché noir a déclenché le plus grand rappel de marijuana thérapeutique à ce jour. Des quantités somme toute négligeables de myclobutanil ont été trouvées dans les produits de Mettrum et d’Organigram, mais les deux entreprises font maintenant face à un recours collectif intenté par des patients. Santé Canada a aussi dû revoir illico ses mesures de contrôle, et mène désormais systématiquement des tests de laboratoire au hasard dans l’ensemble de l’industrie pour y déceler toute anomalie dans les produits, incluant la présence de pesticides, fongicides et différents métaux lourds. Les producteurs pris à utiliser les produits interdits comme le myclobutanil s’exposent à des amendes pouvant aller jusqu’à 1 million de dollars.

			Le marché noir n’a évidemment pas de mesures de contrôle semblables. En janvier 2018, des tests d’échantillons réalisés par le quotidien La Presse avec l’aide du laboratoire MB Labs, de Colombie-Britannique, ont décelé des taux préoccupants de myclobutanil et d’autres pesticides dans deux échantillons provenant du marché noir2. Dans un des cas, le cannabis acheté près d’un parc du centre-ville montréalais contenait une concentration de myclobutanil 1000 fois plus élevée que celle décelée dans les produits légaux qui avaient justifié le rappel national de cannabis médical quelques mois plus tôt.

			Une enquête du Globe and Mail3 menée en laboratoire sur neuf échantillons provenant de dispensaires illégaux a aussi abouti à des résultats inquiétants : le tiers contenait des niveaux de moisissures et de bactéries élevés qui ne leur auraient pas permis de respecter les standards de qualité imposés par Santé Canada.

			Une des raisons qui expliquent pourquoi la marijuana des producteurs légaux fait si bonne figure dans les tests de laboratoire est l’utilisation de plus en plus répandue de techniques de stérilisation par irradiation. Très fréquente dans l’industrie alimentaire, notamment pour les épices et les fines herbes, cette approche reconnue comme très sécuritaire consiste à soumettre les fleurs de cannabis à des rayons ionisants qui détruisent les bactéries et microorganismes indésirables. Le marché noir, même s’il le voulait, n’a pas facilement accès cet outil.

			Les producteurs de l’ombre ont aussi tendance à se dépêcher pour mettre leurs récoltes rapidement sur le marché, rognant sur le temps de séchage afin d’accélérer le processus. Les fleurs sont ainsi vendues encore gorgées d’humidité, ce qui en fait de véritables pépinières pour les bactéries et champignons nocifs.

			La traçabilité des produits du marché légal est aussi un avantage indéniable pour les consommateurs. Les cahiers de charges imposés par Santé Canada exigent un système de suivi de chaque plante de sa mise en pot jusqu’à sa vente. Plusieurs producteurs autorisés se font d’ailleurs une fierté d’afficher sur leurs sites Web les résultats de laboratoire de chacun des lots qu’ils mettent en marché. Les règles d’étiquetage imposées par la loi facilitent ensuite les suivis et, si nécessaire, permettent des rappels de marchandises problématiques.

			Des sources bien au fait du milieu assurent que le marché noir exerce aussi un certain contrôle de la qualité. Mais la présence de moisissures ou de bactéries, lorsqu’elle est décelée, ne mène à peu près jamais à la destruction d’une récolte. Les meilleurs produits sont tout simplement destinés à des clients prêts à payer plus cher, alors que les plus douteuses se retrouvent dans la rue, entre les mains de la clientèle la moins fortunée. Et même avec les meilleures intentions, les pushers du marché noir n’arrivent dans la plupart des cas même pas à dire d’où provient leur herbe.

		

			
		
			Les oubliés du système
ou que faire du « marché gris » ?

			Il est bon de se rappeler que, bien avant que les milliards de la spéculation affluent, la légalisation du cannabis était avant tout une affaire d’activistes.

			C’est au militant Jim Wakeford – un homme atteint du VIH/SIDA qui se plaignait de ne pas pouvoir accéder légalement au seul médicament qui atténuait sa souffrance – que les militants pro-légalisation doivent la première brèche majeure dans la loi qui a forcé Santé Canada à créer le premier Programme fédéral d’accès au cannabis à des fins médicales, en 2001. Mais les activistes qui ont poursuivi le combat ont démontré en cour que la lourdeur du programme gouvernemental, les faibles quantités de cannabis disponibles et sa qualité médiocre créaient un « accès illusoire »4 au cannabis médical. C’est de ce constat très critique tiré par la Cour supérieure de l’Ontario que sont nés un peu partout au pays les dispensaires de cannabis médical appelés « clubs compassion ».

			En 2015, une décision de la Cour suprême (La Reine c. Smith) a ensuite donné naissance à ce que plusieurs appellent aujourd’hui le « marché gris » du cannabis. Grâce à cet arrêt, n’importe quel détenteur d’une ordonnance de cannabis médical peut aujourd’hui faire pousser ses propres plants de marijuana à la maison, ou encore mandater un individu pour le faire en son nom à titre de « producteur désigné ». Santé Canada délivre même des papiers d’attestation officielle à ces « producteurs désignés », qui peuvent faire pousser plusieurs centaines de plantes à la fois pour leurs patients, en toute légalité.

			En revendant une partie importante de leurs récoltes aux clubs compassion, ces producteurs du « marché gris » font une interprétation pour le moins ingénieuse et libérale de la réglementation. Maintenant que le marché récréatif légal s’implante au pays, ils réclament eux aussi leur part du gâteau. Mais la nature plus ou moins légale de leur travail, qui leur a valu dans bien des cas des accusations criminelles au fil des ans, les empêche très souvent d’obtenir les habilitations sécuritaires nécessaires pour intégrer le marché légal.

			C’est l’œuf ou la poule, le catch-22, la situation kafkaïenne dans toute sa splendeur. Le marché du pot récréatif, né du combat acharné des militants et des producteurs de l’ombre, les écarte de facto à cause de leurs liens passés.

			Bien consciente de l’absurdité de la situation, Ottawa a toutefois ouvert la porte à créer une nouvelle catégorie de « microproducteurs » et de « microtransformateurs », dont le statut pourra être octroyé à des individus ayant un dossier criminel lié à des crimes « non violents ». Déjà, de petits producteurs de l’ombre ont commencé à se positionner pour obtenir ces accréditations de la deuxième vague. Des transformateurs qui fabriquaient depuis des années des produits comestibles dans leur cuisine personnelle louent des installations commerciales à la fine pointe, et de petits producteurs de grange investissent des centaines de milliers de dollars pour rendre leurs installations conformes aux normes imposées par Santé Canada.

			La prochaine étape pour eux sera d’ouvrir leurs livres comptables et de démontrer qu’ils peuvent respecter des règles fiscales et des contraintes réglementaires comme n’importe quel entrepreneur. Car la véritable difficulté se trouve là. Même avec les meilleures intentions du monde, la tentation est grande de continuer à vendre sur le marché noir, où les taxes et impôts sont inexistants, et où aucune règle d’éthique contraignante n’est imposée.

			Le « marché gris » a un sacré ménage à faire pour démontrer qu’il est à la hauteur de ses ambitions.

		

			
			
			
				
					2.	T. Péloquin. « Marché noir : du cannabis “impropre à la consommation” », La Presse+, 22 janvier 2018, page 2.

				

				
					3.	G. Robertson et G. McArthur. « Globe Investigation: What’s in Your Weed? We Tested Dispensary Marijuana to Find Out », The Globe and Mail, 27 juillet 2016.

				

				
					4.	Hitzig c. La Reine (2003), Cour supérieure de l’Ontario, sous la plume du juge Sydney Lederman.
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			Ce qu’il faut retenir

			
			
					→	Les producteurs qui veulent vendre du pot légal au Canada doivent passer à travers un lourd processus réglementaire.

					→	Les grandes entreprises de tabac et d’alcool font des percées dans le marché du cannabis.

					→	Plusieurs anciens politiciens du Parti libéral du Canada sont impliqués dans l’industrie du pot.

					→	Les paradis fiscaux sont utilisés par les investisseurs qui veulent profiter du marché canadien tout en conservant leur identité secrète.

					→	Certains producteurs canadiens sont extrêmement bien capitalisés et se positionnent actuellement sur le marché mondial.

					→	Ironiquement, les producteurs activistes qui ont alimenté le marché du cannabis médical à ses débuts sont mal positionnés pour percer celui du cannabis récréatif.

			

		
		


		
			Conclusion

			Des transactions effectuées à la sauvette derrière des stations de métro. Des revendeurs qu’on avise par téléavertisseur et qui débarquent à la maison avec des sachets de pot cachés dans leurs bas. Des contacts pour du « bon stock » qui s’échangent plus ou moins ouvertement. Des bad trips provoqués par de la drogue dont rien n’annonçait la puissance.

			Dans quelques années, ceux qui n’ont jamais connu l’époque où la simple possession de cannabis pouvait vous valoir un dossier criminel écouteront sans doute avec ahurissement les histoires de pot de leurs aînés. Habitués aux conseils des budtenders formés par l’État, capables de parler des arômes des différents terpènes et sachant régler la température de leur vaporisateur au degré près, ces consommateurs considéreront le passé tel qu’on s’imagine aujourd’hui la prohibition de l’alcool – un monde interlope et un peu mythique truffé de figures louches et de produits frelatés. Un monde, aussi, sans doute rendu plus dangereux par l’intolérance et l’intransigeance face à un phénomène pourtant répandu, mais incompris par plusieurs.

			Cette analogie avec l’alcool n’est pas anecdotique. C’est celle employée par le premier ministre Justin Trudeau lui-même pour justifier sa décision de légaliser le cannabis.

			« Nous devons traiter la [marijuana] comme l’alcool, la réguler, la contrôler et nous assurer de sa qualité et de sa provenance pour que les consommateurs sachent ce qu’ils achètent », a-t-il déclaré.

			Pour certains, cette comparaison est rassurante. L’alcool est effectivement un produit régulé dont plusieurs tirent un plaisir certain, et qui engrange en plus des revenus substantiels pour l’État. Pour d’autres, le parallèle est plutôt source d’inquiétude. L’alcool est aujourd’hui si répandu qu’il s’est infiltré dans un grand nombre de rituels sociaux. Banalisé, il cause d’importants problèmes de santé publique et continue de détruire des vies.

			Dans le cas de la légalisation du cannabis, les avantages supplanteront-ils les inconvénients ? L’avenir le dira. Les nombreux Canadiens qui fument déjà du pot – 45 % d’entre eux l’ont fait dans leur vie et 12 % au cours du dernier mois – sont en tout cas mieux protégés. Ils ne sont plus condamnés à consommer des produits à la puissance imprévisible, potentiellement truffés de pesticides dangereux et de moisissures. Et leur argent servira à alimenter les campagnes de prévention de l’État plutôt que d’aller dans les poches du crime organisé.

			Comparativement à ce qui s’est fait dans les États américains qui nous ont précédés sur cette voie, l’approche canadienne semble également marquée par la prudence. Pour l’instant, l’idée d’un Canada dysfonctionnel, gelé en permanence comme la toundra au nord du 55e parallèle à cause de la légalisation, apparaît alarmiste.

			Il faut toutefois admettre que les choses bougent très rapidement au Canada et que plusieurs citoyens ont de bonnes raisons d’être déboussolés. Cela semble bien loin aujourd’hui, mais il y a quelques années à peine, l’ancien premier ministre Stephen Harper défendait toujours les peines de prison obligatoires pour plusieurs infractions liées à la drogue (des lois qui ont fini par être invalidées par les tribunaux).

			Il est aussi vrai que la légalisation est loin de régler tous les problèmes entourant la consommation de pot et qu’elle soulève des préoccupations légitimes. Les précautions actuelles incluses dans les projets de loi, par exemple, finiront-elles par s’estomper graduellement au fil des ans, sans qu’on s’en rende trop compte ? L’argent qui sonne dans les coffres de l’État et les pressions de l’industrie pousseront-ils les gouvernements à réduire la réglementation et même à encourager la consommation par des publicités et des promotions ? Cela s’est vu avec d’autres vices que l’État a pris en charge pour les soustraire au joug du crime organisé (jeux de hasard, alcool), et la vigilance est de mise.

			En attendant, une priorité devrait nous animer : profiter de la légalisation pour multiplier les études et mieux comprendre les effets du cannabis. Les conséquences sur les cerveaux des adolescents, plus vulnérables, devraient faire l’objet d’une attention particulière. Le pot, qu’il soit légal ou pas, exerce un attrait important qu’il ne sert à rien de nier. Il est urgent de mieux connaître cette substance si populaire sur laquelle chacun a son mot à dire et qui, parions-le, n’a pas fini de faire jaser autant les ados et leurs parents que les profs, les experts de santé publique et nos élus.
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TRISTAN PELOQUIN ET PHILIPPE MERCURE

LE PETIT LIVRE VERT DU CANNABIS

UN GUIDE DE SURVIE

Désormais légal au Canada, le cannabis sort de I'ombre pour deve-
nir un produit dont on peut (et doit!) discuter. Le hic est que cette
drogue, beaucoup plus complexe que I'alcool, est encore largement
méconnue et entourée de mythes et préjugés. Ce petit guide vise
a informer les Canadiens sur les aspects pratiques, scientifiques et
économiques du cannabis. Sans dramatiser ni banaliser, il cherche a
donner I'heure juste en fonction des meilleures connaissances actuelles.

» Comment le cannabis agit-il sur le cerveau et sur le corps?

* Quelles différences y a-t-il entre le fumer en joint, I'inhaler avec
un vaporisateur ou le manger dans des biscuits ?

* Quels sont les signes dénotant un probléme de consommation?

* Quelle est la différence entre du pot Harlequin, du Gorilla Glue #4
et du Sour Tsunami?

* Qui tire les ficelles de I'industrie du cannabis ?

Retrouvez dans les pages de ce livre des informations vérifiées et
pertinentes au sujet d'une substance qui suscite a la fois craintes et
euphorie.

| Journaliste a La Presse, Tristan Péloquin a signé plus d'une
centaine d'articles sur la légalisation du cannabis, son indus-
trie florissante et sa contre-culture. Ses recherches lont mené
autant dans des plantations, pour rencontrer des PDG a cra-
vate, que dans des ruelles sombres pour discuter avec les
pushers louches mais connaisseurs.

Philippe Mercure est journaliste scientifique au journal La
Presse. Vulgarisateur aguerri, il sait expliquer comment le
delta-9-tétrahydrocannabinol agit sur les récepteurs CBI
pour rendre la musique de LCD Soundsystem hypnotique.

quebec-amerique.com
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Evolution de la concentration de THC dans le sang, du déficit de la
performance de conduite et de la perception d'étre gelé dans le temps.
(Adaptation a partir de Berghaux et al. 1998, Sticht et K&ferstein 1998

et Robbe 1994)
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— LES MOLECULES ACTIVES

La résine contenue dans le cannabis contient plusieurs cannabinoides
différents, dont les effets ne sont pas tous connus. La science tend a
démontrer que ce sont le THC et le CBD qui ont les effets les plus directs
sur le cerveau.

/~
LETHC —

Tétrahydrocannabinol

ILs"agit de la principale composante psychoactive. Son pourcentage
exprime le degré de puissance du produit. Une souche dite normale en
contient de 10 % a 20 %. Les variétés plus puissantes affichent un taux
dépassant les 20 %, allant méme jusqu'a prés de 30 %. Les souches qui
ont un niveau inférieur & 10 % sont plutét rares sur le marché. Le THC
est essentiellement présent sous forme d'acide dans les fleurs séchées
(THC-A). Celui-ci doit &tre bralé, chauffé ou vaporisé pour &tre activé.

4

//

<\

LE CBD

Cannabidiol

Non psychoactif, il joue un réle important dans 'effet ressenti par les
consommateurs de marijuana. Le CBD agirait en quelque sorte de facon
inverse au THC, atténuant U'effet euphorisant et anxiogéne de ce dernier.
Des recherches en psychiatrie tendent & démontrer que sa présence peut
réduire les risques de psychose liée a la consommation. Son pourcentage
varie en général de 0,1 % a 1 % pour les souches a vocation récréative.
Des variétés contenant jusqu’a 15 % de CBD et relativement peu de THC
sont de plus en plus utilisées pour les traitements médicaux de U'épilepsie
et des symptdmes du stress post-traumatique, par exemple.

Comme le THC, le CBD est présent dans la plante sous

forme d"acide (CBD-AJ qui doit étre chauffé ou bralé

pour étre activé.
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~— COMMENT LIRE L'ETIQUETTE

Emballages scellés et 3 Uépreuve des enfants.
Les couleurs fluorescentes ou brillantes sont interdites.

Strictement contrdlés par Santé Canada, les emballages
et les étiquettes laissent peu de liberté aux producteurs.

NOM DE LA COMPAGNIE

Le symbole normalisé du
cannabis, en haut  gauche,
doit occuper 25 % de Uespace
daffichage.

ESPACE D’AFFICHAGE
COMMERCIAL

L'un des SIX DIFFERENTS MESSAGES
d’avertissement imposés par Santé Canada
doit apparaitre sur fond jaune.

=
z
]
§ NOM DU PRODUIT
[
=
[4
u
2
THC % 2
Seuls
CBD % éléments graphiques

commerciaux sont permis

le nom du produit et, au choix,
le logo du fabricant

ou un slogan

L'étiquette ne fait pas la promotion du produit: elle renseigne !

5 ELEMENTS NE PEUVENT
Y FIGURER, DE PAR LA LOI:

Dessins montrant des personnes,
personnages ou animaux fictifs ou réels

Représentation d'un mode de vie évoquant
e prestige, les loisirs, l'enthousiasme, la
vitalité, l'audace, que ce soit positivement
ou négativement

Présentation graphique potentiellement
attrayante pour les jeunes

émoignages de consommateurs

Renseignements faux ou trompeurs sur
la conception du produit, sa fabrication,
son efficacité, ses effets sur la santé,
sa s(reté et son innocuité
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— LES EFFETS IMMEDIATS

Que se passe-t-il dans la téte et dans le corps d’un consommateur
aprés avoir inhalé ou mangé du cannabis ?
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COMPRENDRELAPLANTE ——

Les plants de cannabis produits a l'intérieur mettent de 3 & 4 mois avant Fleurs
d'arriver a maturité. On récolte alors, sur les plants femelles, les
«tétes», composées de chapelets de fleurs. Les plants males,
qui produisent des graines, sont rejetés. Les emblématiques
feuilles contiennent en fait trés peu de THC ou de CBD.

Semblables & des «cocottes »,

les fleurs sont couvertes de calices, dont les petites feuilles sont
tapissées de trichomes. La plus grande part des cannabinoides se
retrouve a leur surface.

Pistils

Les petits cheveux qui virent du
blanc au orange tout au long de
la floraison, et qui jouent un réle
essentiellement reproducteur,
sont les pistils de la fleur.

Trichomes

Protubérances gorgées de
résine, dans lesquelles se
trouve 'essentiel des
cannabinoides.

Tige

La tige mesure généralement entre 90 cm et 1,5 métre.
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— UNE PLANTATION TYPE

Plantes méres

Chambre de croissance
et de floraison

Jeunes plants

Ae e e
o i o ]

Moyens plants

Plants en fleurs

Labo et salle
d’extraction yl-

i B
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wll ® ol

Salle de taille et
d’empaquetage

® Portails

Chaque piéce est monitorée par
caméra et l'entrée en est controlée

par un systéme de carte magnétique.

Un employé doté d’une habilitation
sécuritaire attribuée par Santé
Canada doit étre présent.

Pouponniére

Les agronomes tirent des boutures
de plante méres de différentes
souches pour cloner leurs
caractéristiques génétiques d'une
récolte a l'autre.

(© Chambre de croissance et
de floraison

Dans cette vaste salle ventilée, les
boutures mises en pot recoivent

18 heures d'éclairage bleuté par
jour, pendant 3 a 4 semaines. Une
fois devenues des plantes robustes,
elles passent en phase de floraison,

une période qui dure de 50 & 70 jours.

L'éclairage est alors orangé, et
limité 3 12 heures par jour.

(© Séchoir

Les plants récoltés sont accrochés
quelques jours, téte en bas, au
séchoir. La résine contenue dans
les fleurs se cristallise.

(E) Labo et salle d’extraction
Certaines plantations sont équipées
de laboratoires ol des chimistes
peuvent tester la teneur en THC ou
en CBD des lots, ainsi que la présence
d'engrais, de pesticides ou de métaux.
On retrouve parfois des extracteurs
au CO, supercritique, avec lesquels
les chimistes transforment les
retailles en produits dérivés.

(® Salle de taille et d’empaquetage

Feuilles, fleurs et tiges sont séparées
manuellement. Toute feuille moins
riche en THC est éliminée. Les
cocottes sont ensuite pesées et
empaquetées.

(® Chambre-forte

Les produits préts a la
commercialisation sont gardés dans
une salle verrouillée munie de murs.
dacier. L'épaisseur des murs
dépend de la cote de sécurité
attribuée a U'entreprise. Plus elle se
trouve proche d’un milieu urbain,
plus les murs sont épais.

(® Salle des serveurs
(non représentée ci-aprés)

Les systémes de caméras de
surveillance et de gestion des stocks
sont gardés dans une piéce sécurisée
apart.
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— DEUX GRANDES SOUS-ESPECES

Bien avant la légalisation du cannabis, les producteurs et consommateurs

ont attribué différentes vertus aux sous-espéces sativa et indica. Si la
multiplication des souches par clonage brouille cette classification, ces

dénominations sont encore utilisées par certains producteurs.

INDICA  #=os SATIVA

Plante haute sur pied Plante plus trapue
(jusqu'a 5 métres, dans la nature)
Feuilles minces Feuilles larges
Couleur pale Couleur plus foncée
RUDERALIS Fleurs étroites et de faible densité Fleurs compactes et charnues
THC élevé, CBD faible THC moyen, CBD élevé
Buzz stimulant et cérébral, Effet relaxant et décontractant,
suscitant 'éveil favorisant le sommeil

Le lecteur sera prudent quant aux
effets psychoactifs qu'on leur attribue,
' cette connaissance étant davantage
anecdotique que scientifique.
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